
Document d’Orientation
et d’Objectifs

Projet de SCoT arrêté 
par le Conseil syndical 

le 13 mai 2013

Projet de SCoT soumis à 
enquête publique

du 16 septembre 2013

au 26 octobre 2013

SCoT approuvé par le 
Conseil syndical

le 6 février 2014



2<



>3

Préambule
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) constitue le volet normatif du SCoT. Il traduit les 
ambitions et principes stratégiques du Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
en orientations et objectifs.
Ces orientations et objectifs sont destinés à permettre la mise en oeuvre du SCoT, dans les politiques 
publiques et les documents d’urbanisme des communes et des intercommunalités. 
Le DOO a été élaboré dans le respect des textes en vigueur et du principe de subsidiarité. Il ne 
s’agit pas ici d’établir un «super-PLU», mais bien de préciser le sens de l’action publique en matière 
d’aménagement du territoire.
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 Loi portant engagement national pour l’environnement,       
dite «loi Grenelle 2» du 12 juillet 2010

Le SCoT de l’agglomération de Bayonne et du sud des Landes 
s’inscrit dans ce cadre réglementaire. Six axes d’intervention 
sont fixés (Cf. http://www.legrenelle-environnement.fr/).

1/ Concevoir et construire des bâtiments plus sobres 
énergétiquement et un urbanisme mieux articulé avec les 
politiques d’habitat, de développement commercial et de 
transports tout en améliorant la qualité de vie des habitants.

2/ Assurer une cohérence d’ensemble de la politique de 
transports, pour les voyageurs et les marchandises, dans le 
respect des engagements écologiques, en faisant évoluer les 
infrastructures de transports et les comportements.

3/ Réduire radicalement les émissions de gaz à effet de serre 
en économisant l’énergie et en la rendant plus décarbonée.

4/ Assurer un bon fonctionnement des écosystèmes en 
protégeant les espèces et les habitats.

5/ Instaurer les outils nécessaires d’une démocratie 
écologique en marche, dans le secteur privé comme dans la 
sphère publique.

6/ Préserver la santé de chacun et respecter l’environnement 
en prévenant les risques, en luttant contre les nuisances 
sous toutes leurs formes, et en gérant plus durablement les 
déchets.

Armature agro-environnementale
(carte légendée page 66) 

Armatures urbaine et de la mobilité
(cartes légendées pages 8 et 12) 
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Les documents suivants doivent être compatibles avec le 
DOO du SCoT : 

– les Plans locaux d’urbanisme communaux ou 
intercommunaux (PLU/PLUi) et les cartes communales

– les Programmes locaux de l’habitat (PLH)
– les Plans de déplacements urbains (PDU)
– les Zones d’aménagement concerté (ZAC)
– les lotissements , remembrements réalisés par des 

associations foncières urbaines et les constructions 
soumises à autorisations, lorsque ces opérations ou 
constructions portent sur une surface hors oeuvre nette 
de plus de 5 000 m2

– les Zones d’aménagement différé (ZAD) et la constitution, 
par des collectivités et établissements publics, de réserves 
foncières de plus de 5 hectares d’un seul tenant
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Un projet pour mettre en synergie ar-
mature urbaine, mobilité et armature 
agro-environnementale

Le DOO reprend la logique du PADD, en faisant dialoguer 
les échelles territoriales et les enjeux décisifs de préser-
vation/valorisation des espaces naturels, agricoles ou 
forestiers et le développement urbain.

Ainsi, le DOO précise de manière intégrée les objectifs 
relatifs à l’armature urbaine, à son corollaire en matière 
de mobilité, et à l’armature environnementale. Il décline, à 
l’échelle des centralités, les conditions de mise en oeuvre 
de ces politiques «en gigogne». 

Le territoire porte haut sa volonté politique d’un dévelop-
pement adossé à une véritable politique de mobilité. L’his-
toire - plus de 80% de la ville de 2025 existe déjà ! - et 
la mobilité dessinent le territoire. Le SCoT est l’occasion 
d’affirmer l’impérieuse nécessité d’un saut quantitatif et 
qualitatif des offres alternatives à l’usage de la voiture en 
solo (transports collectifs, mobilités douces, etc.), donc 
de conforter le processus de relocalisation du développe-
ment urbain.

Une incitation aux coopérations inter-
communales et au dialogue avec les 
voisinages

De manière régulière, les orientations et objectifs incitent 
à établir des projets et des réflexions dépassant le seul 
cadre communal pour intégrer les échelles adaptées 
aux enjeux. Ce SCoT vise le renforcement des politiques 
intercommunales, qui doivent désormais se concevoir a 
minima en cohérence, au mieux en solidarité, avec les EPCI 
voisins.  

En fédérant les communautés de communes et la com-
munauté d’agglomération autour des modalités pour 
gérer dans les meilleures conditions un destin commun, 
le SCoT préfigure la construction de politiques publiques 
partagées, voire la mutualisation de moyens pour mener 
des réflexions à l’échelle du bassin de vie, engager des 
discussions avec les voisinages sur les sujets à enjeux 
qui dépassent par l’ampleur des phénomènes et des poli-
tiques à mener le seul périmètre du SCoT de l’aggloméra-
tion de Bayonne et du sud des Landes. 

Le SCoT s’est attaché à respecter l’esprit des réflexions 
du Pays Adour Landes Océanes et du Pays Basque ; il sol-
licite voire anticipe les possibles articulations avec les ter-
ritoires voisins (de l’agglomération Sud Pays Basque au 
Grand Dax ou à Maremne Adour Côte Sud, en passant par 
la Basse Navarre ou le Pays d’Orthe...).

Préambule

Mode d’emploi du Document d’orientation et d’objectifs
Les orientations sont les ambitions et perspectives que le SCoT privilégie pour infléchir ou conforter les tendances à 
l’oeuvre. Pour la plupart, ces orientations constituent les éléments de cadrage des politiques publiques sur lesquelles le 
SCoT peut peser... Pour certaines, il s’agit d’interpeller les acteurs et les collectivités  dont les politiques se conçoivent 
ou se déclinent à d’autres échelles mais dont les effets impactent le fonctionnement territorial de tout ou partie du SCoT 
(Autorités organisatrices de transports, Région, Départements, Chambres consulaires...). Ces orientations fondent le projet 
et devront être prises en compte lors de sa mise en oeuvre. 

Les objectifs sont des prescriptions qui relèvent du champ de compétences du SCoT et pour lesquelles les capacités d’ac-
tions des communes et intercommunalités sont les plus grandes, dans le cadre des documents d’urbanisme et de certaines 
politiques publiques. Ces mesures précisent les orientations en étant directement opposables aux documents de rang 
inférieur. Des schémas illustrent parfois les propos. De même que les textes des orientations et des objectifs, ces schémas 
devront être interprétés dans le cadre de la mise en compatibilité des documents auxquels le SCoT s’impose. 
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La première partie du DOO expose les grands axes des 
politiques publiques qu’il convient d’articuler pour un 
développement équilibré et respectueux de tous les ter-
ritoires du SCoT. Ces orientations matérialisent le concept 
d’armature urbaine défini dans le PADD. Cette armature 
est l’un des deux piliers du projet avec l’armature compo-
sée des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Parce que l’ampleur de l’artificialisation a été identifiée 
comme un risque important pour l’avenir du territoire, 
la limitation de l’urbanisation constitue l’axe majeur du 
projet. Les effets de cette maîtrise de l’urbanisation de-
vraient être immédiats et tangibles pour la préservation 
des ressources, qu’elles soient naturelles (Cf. Partie B), 
foncières ou financières. 

Concrétiser cette ambition conduit à concevoir différem-
ment l’aménagement et l’urbanisme tant à l’échelle du 
SCoT, qu’à l’échelle de chaque centralité, en imposant une 
réflexion nouvelle liant étroitement urbanisme et mobi-
lité.  

Intensifier les fonctions urbaines dans les centralités et 
rechercher la plus grande proximité entre l’habitat, l’em-
ploi, les commerces et autres services et équipements au 
prorata du maillage urbain est le modèle d’organisation 
territorial le plus probant pour garantir une autonomie 
de fonctionnement des espaces de vie, pour pérenniser 
et rentabiliser les équipements et les infrastructures exis-
tantes,  pour réduire les besoins de déplacement.

Introduction

PARTIE A
Engager l’évolution du modèle 
de développement urbain du 
SCoT au service de ses habitants
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Syndicat mixte du SCoT - Agence d'Urbanisme Atlantique & Pyrénées

Guider le développement dans les petites villes et le pôle urbain

... à l'échelle  du SCoT

1. Organiser le développement au sein de chaque espace de vie

Structurer les espaces de vie de l'intérieur autour des petites villes

Espace de vie du coeur d'agglomération

Maîtriser les formes du développement 
de toutes les centralités 

2. Rechercher les complémentarités et 
organiser les coopérations...

... à l'échelle de la conurbation littorale 
et transfrontalière

... à l'échelle des espaces de vie du quotidien

L’armature urbaine, cadre de référence
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REPRENDRE LA LÉGENDE A.1. Faire de l’armature urbaine le cadre de références des 
politiques publiques 
L’armature urbaine que le SCoT promeut est un maillage historique de villes que le développement des dernières décennies 
a érodé, mais n’a pas pour autant rendu obsolète. 

Aujourd’hui, nombre d’arguments plaident en faveur d’une reconnaissance collective des fonctionnalités et complémenta-
rités des différentes composantes de cette armature. Le SCoT affiche donc sa volonté de voir fonctionner cette armature 
comme un système interdépendant de centralités. Cette organisation est aujourd’hui la plus à même de rendre possibles 
des alternatives crédibles à la dépendance automobile des habitants. 

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Centralité
- Quartiers constitués
- Espaces de vie du quotidien
- Espaces de vie de l’intérieur 
- Pôle urbain

La liste des centralités et leur place dans 
l’armature urbaine est présentée  dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

Partie A - Engager l’évolution du modèle de développement urbain
du SCoT au service de ses habitants

Avec le SCoT, l’armature urbaine devient la grille de lec-
ture et de déclinaison des politiques publiques. 

La mise en oeuvre de ce maillage est rendue possible par 
la localisation préférentielle des logements, des emplois, 
des équipements et des services dans les petites villes 
couplée au  renforcement de leur desserte en transports 
collectifs performants.

la carte ci-contre esquisse également des logiques de 
coopérations, de réciprocité voire de complémentarités à 
développer :

 - à l’échelle des espaces de vie de l’intérieur (entre les 
petites villes et les communes que chacune d’entre 
elles polarise) ;

 - à l’échelle du coeur d’agglomération (entre le pôle 
urbain et les petites villes et villages d’interface) ;

 - entre le coeur d’agglomération et les espaces de vie 
de l’intérieur. 

Des logiques similaires doivent être envisagées à l’échelle 
de l’agglomération littorale et transfrontalière et entre le 
SCoT et ses voisinages.

Pour développer l’usage des transports collectifs et des 
alternatives efficaces à l’usage individuel de la voiture 
particulière,  l’ensemble des collectivités doit augmen-
ter significativement l’offre et s’assurer des conditions à 
mettre en œuvre pour garantir leur viabilité économique. 

La coordination entre les politiques locales d’urbanisme et 
de déplacement est désormais une priorité pour amélio-
rer notablement la desserte en transports collectifs (TC), 
et susciter un report significatif des usagers de la voiture 
particulière vers les modes doux et/ou collectifs. 

A.1.1 Affirmer le rôle de chacun dans 
l’armature urbaine

Orientations générales                                 

• Développer les fonctions urbaines dans les pe-
tites villes et le pôle urbain pour faciliter l’usage 
des modes alternatifs à l’usage de la voiture.

Le développement des fonctions urbaines, qu’il 
s’agisse d’habitat, d’économie ou de commerce, doit 
contribuer à la structuration de l’armature urbaine et 
permettre ainsi de réduire les nécessités de déplace-
ments et les distances à parcourir, d’améliorer l’offre 
de transports publics et de mobilités piétonnes ou 
cyclistes, d’éviter la dissémination des services, donc 
de mieux assurer leur pérennité et de fait, d’optimiser 
les investissements publics.

•  Garantir la cohésion tout en favorisant un certain 
niveau d’autonomie des espaces de vie du quotidien
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Engager l’évolution du modèle de développement urbain

•  Favoriser le lien entre développement de l’emploi et 
développement résidentiel.

•  Rechercher les mécanismes de réciprocité entre les 
différentes composantes de l’armature.

• Renforcer le poids du cœur d’agglomération et 
des petites villes de l’intérieur.

Optimiser le fonctionnement du cœur d’aggloméra-
tion pour améliorer le fonctionnement de l’ensemble 
de l’armature urbaine. Parce qu’il concentre 78 % des 
emplois et les grands équipements (le centre hospi-
talier, l’université, les grands équipements culturels, 
sportifs et commerciaux…), le cœur d’agglomération 
doit assumer certaines responsabilités vis-à-vis de 
tous les habitants du SCoT.

• Conforter le rôle spécifique du coeur d’agglomé-
ration et poursuivre le développement  d’une offre 
diversifiée de fonctions pour des publics divers en 
conciliant la proximité, les fonctions structurantes 
pour les espaces de vie de l’intérieur et les territoires 
voisins, voire demain un positionnement stratégique  
plus affirmé dans le sud de l’Aquitaine.

• Au-delà de l’articulation des politiques déjà enga-
gées, instaurer de nouveaux cadres de dialogues, 
à l’échelle du cœur d’agglomération, à l’échelle du 
SCoT et des SCoT voisins.

Renforcer les petites villes en liant autant que pos-
sible le développement de l’emploi avec le déploie-
ment des services, des équipements, des commerces 
et de logements diversifiés. 

• Intensifier le développement des petites villes pour 
répondre aux besoins de proximité de leurs habitants 
et des habitants des territoires qu’elles polarisent.

•  Retranscrire les ambitions de confortement des 
petites villes dans les documents d’urbanisme et 
de programmation ad hoc, afin de s’assurer le ren-
forcement coordonné des capacités d’accueil d’acti-
vités économiques et résidentiel en recherchant la 
diversification de l’offre en logements (prix, typolo-
gie, formes urbaines…).

Renforcer leurs rôles de structuration des espaces 
de vie de l’intérieur,  de rééquilibrage des fonctions à 
l’échelle du SCoT.

• Concilier le développement des bourgs et quar-
tiers avec leur volonté de préserver durable-
ment leur potentiel agricole, environnemental 
et paysager.

Revitaliser les centres bourgs et les centres de quar-
tiers constitués grâce au développement résidentiel 
futur pour créer des conditions favorables au dévelop-
pement d’équipements ou de commerces répondant 
aux besoins de leurs habitants, le tout dans un souci 
de proximité.

• Assurer un développement équilibré, à l’échelle 
de chaque espace de vie du quotidien. 

Répondre aux besoins quotidiens et hebdomadaires 
de la population, en termes de commerces, de ser-
vices, d’équipements, de mobilité.

Reconnaître au cœur d’agglomération sa fonction 
spécifique d’offre de services exceptionnels et rares 
et d’équipements publics d’envergure.

Maîtriser l’extension de l’artificialisation des sols, 
limiter le mitage («la pulvérisation») de l’habitat.

Protéger et pérenniser les espaces agricoles, naturels 
et forestiers.

Améliorer la prise en compte et le développement de 
la biodiversité dans les villes et les bourgs, faciliter les 
interconnexions entre les réservoirs de biodiversité et 
la nature ordinaire des tissus urbains et villageois.

 

Les objectifs relatifs à ces orientations générales sont 
précisés dans l’ensemble des chapitres suivants de la 
partie A du DOO.
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Engager l’évolution du modèle de développement urbain

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Management de la mobilité

A.1.2 Organiser les conditions d’une mo-
bilité alternative à la voiture en solo à 
l’échelle du SCoT

La plupart des orientations et des objectifs relatifs à la 
mobilité s’appliquent à l’ensemble du territoire : renforce-
ment de la desserte sur l’ensemble de l’étoile ferroviaire, 
mais également complémentarités entre le réseau ferro-
viaire, le réseau interurbain et le réseau urbain…

Néanmoins, pour faciliter la lecture, ont été distingués les 
orientations et les objectifs s’adressant plus spécifique-
ment au cœur d’agglomération de ceux concernant les es-
paces de vie de l’intérieur. Ceci ne doit pas éluder la réelle 
et nécessaire interpénétration des espaces et des actions, 
afin de ne pas négliger l’ampleur des enjeux concernant le 
territoire de frange, situé entre le cœur d’agglomération 
et les espaces de vie de l’intérieur. 

Ainsi, une attention toute particulière doit être portée aux 
petites villes situées dans ou aux portes du coeur d’agglo-
mération, communes non comprises dans le périmètre 
des transports urbains et pourtant confrontées à des pro-
blématiques urbaines majeures(production de logements 
sociaux, évolution démographique significative,...).

Orientations générales

• Garantir l’articulation entre l’armature urbaine 
et les politiques de mobilité

Organiser le déploiement de transports collectifs en 
desservant prioritairement les petites villes tout en 
renforçant l’offre urbaine, pour répondre à la diversité 
des besoins et des contextes urbains.

• Améliorer la desserte en TC de l’ensemble du 
territoire du SCoT et rendre les transports col-
lectifs attractifs

Renforcer l’efficacité et l’articulation des différents 
réseaux de transports collectifs.

A.1.2.a Concevoir globalement et de ma-
nière itérative les politiques publiques 
de mobilité

Orientations

• Mettre en place une politique globale de mobi-
lité et organiser une gouvernance partagée. 

• Mettre en œuvre l’ensemble des préconisations 
et développer des actions de communication, de 
sensibilisation et de pédagogie afin d’accompa-
gner le dispositif. 

Objectifs

• Rechercher la coordination des actions des 
autorités organisatrices de transports.  

Pour consolider une politique publique de mobilité 
efficace à l’échelle du SCoT,  la coordination des auto-
rités organisatrices de transports est fondamentale. 
C’est la seule  condition pour développer l’intermoda-
lité, la multimodalité et la complémentarité des offres 
de manière adaptée aux besoins des territoires.

•  Mettre en place une conférence des autorités or-
ganisatrices de transport, a minima à l’échelle du 
SCoT.

•  Faciliter l’émergence d’une gestion globale de la 
mobilité (offre, billettique, information voyageurs…).

• Mettre en place le management de la mobilité et 
promouvoir de nouvelles pratiques de mobilité. 

Promouvoir les actions de communication et d’infor-
mation (centrale de mobilité, site d’information multi-
modale...), les actions de promotion (publicité, marke-
ting individualisé...) et de formation...

Multiplier les offres en encourageant les initiatives 
locales et en les intégrant dans la politique publique 
de mobilité (covoiturage, autopartage, transport à la 
demande...).

Promouvoir le développement de l’outil «plan de dé-
placements» d’entreprises, d’administrations, d’éta-
blissements, etc.
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Engager l’évolution du modèle de développement urbain
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Organiser les conditions de la mobilité alternative à la voiture en solo

1. Structurer l’o�re TC en lien avec l’armature urbaine
    et favoriser l’intermodalité

++++
Intensité

++ Renforcer la desserte en train des villes et petites villes

Mettre en place une desserte structurante de TC routiers

Organiser le rabattement et la desserte entre petites villes
de l’intérieur, encourager les initiatives locales 

++++
Intensité

++

2. Coupler politiques d’urbanisme et de mobilité 

Intensi�er l’urbanisation autour du réseau TCSP

Territoires prioritaires de développements d'o�res TC de type urbain/périurbain

Favoriser le covoiturage et l’intermodalité à l’extrémité des lignes de TCSP (P+R), 
au niveau des petites villes, aux principaux carrefours routiers et échangeurs autoroutiers 

Favoriser les mobilités alternatives dans chaque centralité

Répondre aux enjeux urbains et économiques tout en préservant la qualité
de vie (études de contournement)

Accompagner les initiatives locales alternatives aux usages individuels de la voiture

Valoriser les gares existantes comme lieu d’intermodalité (P+R, covoiturage...)

Envisager de nouvelles gares ou haltes à envisager

Améliorer l’accès en mobilités alternatives (TC, vélo...) aux gares et à l’aéroport

1. Structurer l’o�re TC en lien avec l’armature urbaine
    et favoriser l’intermodalité

++++
Intensité

++ Renforcer la desserte en train des villes et petites villes

Mettre en place une desserte structurante de TC routiers

Organiser le rabattement et la desserte entre petites villes
de l’intérieur, encourager les initiatives locales 

++++
Intensité

++

2. Coupler politiques d’urbanisme et de mobilité 

Intensi�er l’urbanisation autour du réseau TCSP

Territoires prioritaires de développements d'o�res TC de type urbain/périurbain

Favoriser le covoiturage et l’intermodalité à l’extrémité des lignes de TCSP (P+R), 
au niveau des petites villes, aux principaux carrefours routiers et échangeurs autoroutiers 

Favoriser les mobilités alternatives dans chaque centralité

Répondre aux enjeux urbains et économiques tout en préservant la qualité
de vie (études de contournement)

Accompagner les initiatives locales alternatives aux usages individuels de la voiture

Valoriser les gares existantes comme lieu d’intermodalité (P+R, covoiturage...)

Envisager de nouvelles gares ou haltes à envisager

Améliorer l’accès en mobilités alternatives (TC, vélo...) aux gares et à l’aéroport
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A.1.2.b Optimiser les  transports collec-
tifs et les infrastructures existantes : 
adapter les solutions de mobilité(s) à 
chaque spécificité du territoire

Orientations

• Dans le cœur d’agglomération, poursuivre le 
développement des offres et assurer leurs com-
plémentarités. 

Intensifier et diversifier les offres et les services de 
déplacements est indispensable dans le cœur d’ag-
glomération et dans le corridor littoral.

• Poursuivre le développement de transports collec-
tifs en site propre (routiers et ferroviaires) et mettre 
en place des offres en rabattement vers ceux-ci.

Utiliser l’étoile ferroviaire pour une desserte interur-
baine et périurbaine.

Promouvoir un maillage hiérarchisé de circulations 
douces, notamment à destination des cyclistes, pour 
des usages de loisirs comme pour des usages quoti-
diens.

• Dans les espaces de vie de l’intérieur, amélio-
rer la desserte des petites villes de l’intérieur 
et proposer des solutions locales de mobilité 
adaptées.

Exploiter les potentialités des axes ferroviaires en 
première intention.

Développer partout l’offre interurbaine routière.

Ces deux modes ne peuvent, cependant, répondre à 
l’ensemble des demandes et des besoins car ils ne 
couvrent par la totalité du territoire. Des systèmes 
complémentaires basés sur l’utilisation collective des 
modes de déplacements (covoiturage, TAD, taxi col-
lectif…) ou sur les modes doux sont à proposer et à 
arrimer aux offres structurantes.

Promouvoir un maillage de circulations douces, no-
tamment à destination des cyclistes, pour des usages 
de loisirs comme pour des usages quotidiens.

Objectifs 
                                                                                       

Dans le cœur d’agglomération

• Poursuivre le développement des TCSP 
ferroviaires et routiers.

Étendre le réseau de sites propres réservés aux trans-
ports collectifs, en lien avec les politiques publiques 
du logement, est une priorité au sein du cœur d’agglo-
mération et du corridor littoral sur :

•  L’ensemble de l’étoile ferroviaire, intégrant les voies 
de desserte du port (la voie du soufre) ;

•  Les voies routières réservées au sein du cœur d’ag-
glomération sur les axes structurants comme la 
RD810, la RD 817, RD932 ou encore le Boulevard du 
BAB, voire d’autres axes pouvant être utilisés par les 
autobus urbains ainsi que par les autocars interur-
bains.

Accompagner ce maillage d’une augmentation sen-
sible de la qualité et de la quantité du service. 

•  Développer l’offre en matière de desserte ferro-
viaire : améliorer l’infrastructure sur l’ensemble de 
l’étoile ferroviaire pour mieux développer l’offre 
(augmentation globale des fréquences de passage, 
notamment en heure de pointe, des interconnexions 
possibles…) voire développer de nouvelles gares.

•  Améliorer l’accueil du public dans les gares, les sta-
tions ou les arrêts de transports collectifs, notam-
ment les terminus des lignes (stationnement P+R),  
et y favoriser l’intermodalité (stationnements auto 
et vélo).

• Développer les alternatives à l’usage de la voiture 
en solo dans les zones d’activités économiques : 
desserte TC, plans de déplacements de zones et/ou 
d’entreprises, etc.
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• Assurer des liaisons de quartiers et des liaisons 
locales optimisées, en particulier via les modes 
doux. 

Organiser globalement le système de mobilité, re-
chercher les complémentarités efficaces entre les 
modes. 

•  Mettre en place un schéma de déplacement dédié 
au vélo qui, en complétant les projets de véloroutes 
(véloroute littorale et véloroute Pyrénées-Gave-
Adour), favorise le recours au vélo pour les déplace-
ments quotidiens et de loisirs.

• Organiser les liaisons inter-quartiers en privilégiant 
les transports collectifs et les modes doux.

• Organiser le rabattement de certaines lignes et les 
cheminements vers les axes structurants.

•  Augmenter les fréquences de passage, notamment 
en heure de pointe sur les principales lignes du 
réseau de transports collectifs urbains.

• Faire émerger et conforter des lieux d’échanges 
entre tous les modes de déplacement.

Identifier les sites pertinents d’intermodalité.  Il s’agit 
de les développer dans des secteurs stratégiques 
pour le territoire et de réfléchir aux différentes fonc-
tions qu’ils doivent assumer. L’objectif est de créer 
des conditions optimales à l’intermodalité en faveur 
de modes doux et/ou collectifs.

•  Définir des projets urbains d’envergure, qui in-
tègrent les enjeux d’intermodalité, autour des gares 
du réseau ferroviaire à grande vitesse (Bayonne, 
Biarritz).

• La gare de Bayonne se distingue à l’échelle du SCoT 
comme un espace stratégique d’articulation des 
réseaux de transports et de développement urbain.

•  Développer l’intermodalité entre l’ensemble des 
offres de mobilité présentes sur le territoire et ce 
dans leur périmètre de pertinence.

•  Implanter des parkings relais (P+R) aux terminus 
des lignes structurantes du réseau urbain, aux 
portes du cœur d’agglomération à l’interface avec 
les espaces de vie de l’intérieur, voire aux entrées de 
villes de certaines petites villes de l’intérieur.

•  Mettre en place des stations intermodales dans un 
objectif de «haut niveau de services» aux usagers 
(qualité, sécurisation, offre disponible…).

• Développer les réflexions sur les offres de trans-
ports destinées aux touristes et aux visiteurs.

• Favoriser les interfaces et les complémentarités 
entre réseau urbain et interurbain.

Utiliser les sites propres aménagés pour les bus ur-
bains par les cars interurbains.

Expérimenter des liaisons express en autocar depuis 
les communes importantes du littoral, en complé-
ment de l’offre de car classique et de l’offre ferro-
viaire régionale.

• Prioriser et densifier le développement urbain 
en lien avec l’offre en transports collectifs
• Définir une politique publique d’urbanisme et d’amé-

nagement volontariste autour des gares (privilégier 
un développement urbain intense dans ces secteurs, 
aménager les espaces publics pour faciliter les 
accès aux gares…).

•  Développer prioritairement l’habitat, les équipe-
ments et les services dans les secteurs proches des 
stations intermodales et dans les secteurs proches 
des axes et arrêts de TC.

• Intensifier les centralités en augmentant les den-
sités urbaine et/ou économique, dans les secteurs 
proches des stations intermodales et dans les sec-
teurs proches des axes et arrêts de TC.

• Assurer la desserte TC des zones d’aménagement 
commercial, conformément aux dispositions du 
DAC.

Dans les espaces de vie de l’intérieur 

• Développer l’offre en matière de desserte 
ferroviaire

Le train devrait être la colonne vertébrale du système 
de mobilité, mais pour que cette offre pèse sur l’évo-
lution des pratiques de mobilité, il convient de l’aug-
menter significativement.

Poursuivre le dialogue avec la Région, pour favoriser 
la mise en oeuvre de ces objectifs

•  Intensifier les travaux d’amélioration de l’infrastruc-
ture sur l’ensemble de l’étoile ferroviaire.

•  Développer l’offre et assurer son cadencement.

•  Définir une politique publique d’urbanisme et d’amé-
nagement autour de certaines gares ou des poli-
tiques de rabattement (afin de tenir compte de la 
localisation des lignes ferroviaires) via l’aménage-
ment de circulations douces, voire le développement 
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de transports collectifs (TAD, navettes…). Il ne s’agit 
pas d’une posture systématique,  une étude ad hoc 
pourrait dégager les articulations souhaitables, aux 
endroits souhaités.

• Défendre une implication du Syndicat Mixte auprès 
des collectivités dans les démarches de «contrats 
d’axe» qui assurent une vision coordonnée de l’aug-
mentation de l’offre de transport et du développe-
ment urbain.

•  Préserver les emprises ferroviaires existantes.

•  Etudier l’implantation de nouvelles gares, ou nou-
velles haltes.

• Développer des lignes structurantes d’autocars, 
complémentaires à l’offre ferroviaire.

Envisager l’utilisation des axes autoroutiers par les 
cars interurbains.

Développer les offres de transports collectifs, en 
particulier les liaisons cadencées reliant les petites 
villes de l’intérieur au cœur d’agglomération et reliant 
les petites villes entre-elles.

Accompagner le développement des offres des 
Conseils généraux des Landes et des Pyrénées Atlan-
tiques.

•  Privilégier le développement urbain dans les centra-
lités desservies par cette offre de transports.

•  Aménager des arrêts et des parcs de stationnement 
de type parking relais (P+R).

•  Poursuivre la politique de développement et d’amé-
lioration des offres départementales.

•  Expérimenter des liaisons express en complément 
des lignes principales.

Accompagner les implantations de zones d’activités 
économiques ou de zones d’aménagement commer-
cial de rayonnement intercommunal par une desserte 
alternative à l’usage de la voiture individuelle.

• Développer les initiatives locales offrant une 
alternative à l’usage individuel de la voiture 
particulière  (covoiturage, TAD, etc.)

Multiplier les aires de covoiturage, en particulier sur 
l’ensemble des diffuseurs autoroutiers et les voies dé-
partementales présentant une importante circulation

Expérimenter l’utilisation des sites propres par les 
covoitureurs en période de pointe, expérimenter 
toutes formes innovantes de covoiturage...

Mutualiser les espaces de stationnement existants 
(P+R, parkings de supermarchés, grands équipe-
ments), avec des espaces réservés aux covoitureurs.

Poursuivre le développemet de politiques de mobilité 
douce dédiée aux touristes et aux visiteurs.

Développer le Transport à la demande (TAD) dans les 
EPCI nécessitant une offre collective. Envisager une 
collaboration entre les Conseils généraux et les EPCI 
afin de réfléchir à des démarches de mobilité globale 
(modes doux, TAD…).

Développer les aménagements dédiés au vélo entre 
les petites villes, afin de favoriser, en complément 
des projets de véloroutes (véloroute littorale et vélo-
route Pyrénées-Gave-Adour), le recours au vélo pour 
les déplacements quotidiens et de loisirs.

• Garantir la complémentarité des modes, 
aménager les sites d’intermodalité dans des 
espaces stratégiques. 

Favoriser l’intermodalité à l’échelle des petites villes 
et ce à travers la création de pôles d’échange sur les 
principaux points d’arrêts ferroviaires et routiers à 
l’interface entre plusieurs modes de déplacements 
(ex : Train + Car ; Train + Bus ; Car + TAD, P+R, vélo…).

Créer des parkings relais à certains arrêts de cars, 
aux échangeurs autoroutiers ou au niveau des voies 
départementales présentant une importante circula-
tion (en lien avec le covoiturage).
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Les espaces du projet urbain : espaces urbains, secteurs à 
potentiels de renouvellement urbain, espaces urbains préservés, 
secteurs à bâtir de l’enveloppe urbaine, secteurs d’extension 
urbaine

Les espaces du projet agro-environnemental  : espaces naturels, 
agricoles ou forestiers à préserver, parcs et jardins, espaces 
soumis à des risques naturels...
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REPRENDRE LA LÉGENDE 

Partie A - Engager l’évolution du modèle de développement urbain
du SCoT au service de ses habitants

A.2. Inscrire le développement dans les centralités et tissus 
urbains les mieux équipés et les mieux desservis

L’articulation de l’armature urbaine et de l’armature environnementale est de nature à préserver les grands équilibres à 
l’échelle du SCoT.  Mais  pour réduire l’empreinte urbaine du développement, des actions volontaristes de recentrage du 
développement à venir sont à mener à toutes les échelles et dans toutes les centralités du territoire pour préserver dura-
blement les usages et les fonctions des espaces naturels agricoles et forestiers. 

Le SCoT priorise donc le «recyclage-réinvestissement» des espaces déjà construits, via des formes urbaines plus com-
pactes, qui confortent les centralités et pour mettre un terme à la pulvérisation de l’habitat dans les campagnes. Ce recen-
trage du développement est d’autant plus important qu’il est une opportunité pour faire évoluer qualitativement le cadre 
de vie, valoriser  et inspirer de nouvelles dynamiques sociales, économiques et culturelles.
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Renouvellement urbain

Pour mettre en œuvre une stratégie urbaine raisonnable 
et raisonnée, il s’agit de prioriser le développement dans 
les sites les mieux équipés, desservis et denses. Pour cela, 
chaque collectivité exploite prioritairement les potentiels 
qu’offre le tissu déjà urbanisé des centres villes, centres 
bourgs, certains quartiers pavillonnaires, le patrimoine 
bâti, certaines dents creuses, les friches…   

La maîtrise des modes d’urbanisation oblige à dégager 
des principes qui s’appliquent à tous et qui considérés glo-
balement font sens pour le projet de territoire. Ce cadre 
laisse toute la place à l’expression des spécificités locales, 

Par ailleurs, toutes les collectivités peuvent contribuer 
utilement à l’évolution des pratiques vers plus «d’éco-
mobilité». En effet, chacune, à son échelle, peut agir sur la 
structuration urbaine du territoire, sur la qualité urbaine 
et la qualité d’usage des centralités, sur l’émergence 
d’initiatives locales favorisant de nouvelles pratiques, sur 
l’optimisation des offres, sur la coordination de celles-ci…

Enfin, maîtriser le développement urbain, promouvoir la 
multifonctionnalité des espaces, renforcer la production 
de logements et de foncier à vocation économique, anti-
ciper le développement de sites propres pour les trans-
ports en commun… autant d’enjeux qui nécessitent une 
politique foncière anticipatrice très en amont du projet 
des collectivités. 

A.2.1 Mettre en oeuvre des formes ur-
baines plus économes

Orientations générales                                 

Les trois principes suivants doivent désormais guider 
l’élaboration des projets urbains.

• Fixer le cadre du projet communal ou inter-
communal en précisant les espaces à pré-
server et les conditions du développement.

Identifier les espaces à préserver et à développer 
qu’ils soient urbains, agricoles, naturels et forestiers. 

Identifier les espaces prioritaires du développement 
(«espaces du développement urbain» et «espaces du 
développement agricole et environnemental»).

• Prioriser le développement dans les centra-
lités urbaines existantes.  

Le renouvellement urbain doit devenir le modèle de 
développement privilégié au terme du SCoT, aussi les 
espaces déjà urbanisés doivent être les espaces priori-
taires du développement. Les moyens juridiques, pro-
grammatiques, architecturaux existent pour dépasser 
les contraintes et enrichir les projets du territoire.

Le développement urbain doit être systématiquement 
envisagé dans et à proximité des équipements com-
posant la centralité.
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Privilègier le renouvellement urbain

Principes de priorisation du projet urbain :
périmètrer la centralité urbaine (= a+b)

Préserver/valoriser les éléments de nature ou d’agriculture en 
ville relevant autant du projet urbain que du projet agri-environnemental
 

a.Dessiner l’enveloppe 
du renouvellement urbain

b. Dessiner l’enveloppe 
de l’épaississement

Maîtriser les extensions, ne les accepter qu’en épaississement

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Enveloppe de la centralité urbaine
- Enveloppe du renouvellement urbain
- Enveloppe de l’épaississement

Objectifs

                                                                                    

• Définir le périmètre de la centralité urbaine dans 
les documents d’urbanisme.

Chaque commune ou intercommunalité doit détermi-
ner «les enveloppes de ou des centralités urbaines», 
a minima dans leurs PLU/PLUi.

Phaser les zones à urbaniser afin d’assurer un accueil 
progressif de la population, en adéquation avec l’en-
semble des équipements publics et services néces-
saires à cet accueil démographique.

• Au sein de la centralité urbaine, préciser 
l’enveloppe du renouvellement urbain et prévoir 
en priorité le développement urbain dans cette 
enveloppe. 

Evaluer les potentiels de renouvellement urbain, 
dans le PLH, le PLU/PLUi ou toute autre étude ad hoc à 
joindre au document d’urbanisme.

• Favoriser les actions de renouvellement urbain sous 
toutes leurs formes.

• Mobiliser en priorité les potentiels de renouvelle-
ment urbain. Le temps nécessaire pour mettre en 
oeuvre le renouvellement urbain peut justifier la 
mobilisation du développement en  épaississement.

• Optimiser la ressource foncière, la mettre 
en cohérence avec la nature et l’ampleur 
du projet de développement communal ou 
intercommunal.   

Dans le respect des formes urbaines et paysagères 
locales, optimiser le développement urbain en le justi-
fiant par la dynamique démographique et économique 
des territoires. Donc, préférer les projets alterna-
tifs au modèle pavillonnaire classique, produire des 
espaces urbains, économiques et commerciaux plus 
denses, plus compacts, plus mixtes… 

Conditionner le développement urbain à l’optimisa-
tion des réseaux et services existants. Mais, le seul 
raccordement à l’assainissement collectif ne peut 
être une qualité suffisante, ces secteurs d’extension 
urbaine, raccordés ou raccordables au réseau d’assai-
nissement collectif, doivent également renforcer et/
ou optimiser la fréquentation des équipements exis-
tants, les transports collectifs en particulier.

A.2.1.a Recentrer le développement ur-
bain dans les centralités existantes

Orientations

• Renforcer les centralités existantes, par des 
actions de renouvellement urbain et d’épaissis-
sement du tissu existant.

• Intégrer la mobilité à toutes les stratégies de 
développement.

• Déveloper des formes urbaines compactes, dans 
le respect de l’environnement bâti et paysager.

• Au-delà de la centralité, préserver l’avenir en 
protégeant durablement les espaces agricoles, 
naturels et forestiers.
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• Le recours au coefficient de rétention foncière 
pour définir l’enveloppe foncière urbanisable 
totale (en zone urbaine ou à urbaniser) est à 
limiter, l’action foncière constituant une des 
alternatives à développer. 

•   Développer des formes urbaines compactes, 
multifonctionnelles valorisant le patrimoine 
local et la vie sociale.

Dans les PLU/PLUi, augmenter la densité d’occupa-
tion et les droits à construire dans l’enveloppe de la 
centralité.  

• Fixer des densités minimales adaptées au contexte 
de chaque collectivité et promouvoir le développe-
ment de formes urbaines compactes.

• Fixer un seuil de densité pour les programmes 
neufs au moins équivalent à la densité moyenne 
d’occupation de l’espace de centralité existant.

• Fixer une consommation moyenne maximale d’es-
pace par logement à travers une réflexion sur la 
diminution de la taille des parcelles associée à une 
recherche de typologies bâties diversifiées s’adap-
tant aux contextes locaux.

Intégrer dans les PLU/PLUi toutes réflexions et 
cadres à même d’améliorer la qualité et l’insertion  
paysagère et environnementale des projets.

• Pour les projets commerciaux (en centralité ou en 
ZACOM), respecter les prescriptions du chapitre 
relatif au développement commercial.

• Pour les projets économiques en zones d’activités 
économique, respecter les prescriptions du chapitre 
relatif au développement économique.

• Engager les réflexions nécessaires à la valorisation 
du patrimoine bâti, au service tout autant d’une opti-
misation du bâti existant que d’une mise en lumière 
de l’identité locale et de la qualité du cadre de vie. 
Développer dans les documents d’urbanisme la 
préservation de ce patrimoine et favoriser dans les 
projets la mobilisation de tout patrimoine matériel 
et immatériel pour faciliter leur appropriation par 
les habitants.

• Préserver et/ou créer des espaces non bâtis, publics 
ou privés (places, terrains libres d’usage collectif...).

• Promouvoir les actions d’amélioration et de requali-
fication des espaces publics, de partage de la voirie 
pour favoriser la pratique des circulations douces.

•  Développer la mixité fonctionnelle et favoriser les 
activités économiques compatibles avec l’habitat et 
les autres fonctions urbaines.

• Au sein de la centralité urbaine, préciser 
l’enveloppe de l’épaississement en stricte 
continuité avec l’enveloppe du renouvellement 
urbain et optimiser le développement 
qualitativement et quantitativement dans cette 
enveloppe.

Activer l’urbanisation dans les espaces en épaississe-
ment avant la mobilisation en renouvellement urbain 
devra être justifié et argumenté.

L’épaississement doit devenir l’alternative à l’urba-
nisation le long des voies. Outre l’optimisation des 
longueurs de voiries et de réseaux, l’épaississement 
permet de renforcer et de structurer les cœurs de 
centralités et de raccourcir les distances à pied ou à 
vélo en direction du centre. Quelle que soit la mor-
phologie de la centralité, il reste possible d’urbaniser 
dans l’épaisseur sans forcément dénaturer la forme 
historique initiale, ni même mobiliser l’ensemble des 
espaces ouverts agricoles et/ou naturels de valeurs...

Déterminer l’enveloppe de l’épaississement dans les 
PLU/PLUi.

• Permettre l’épaississement dans les espaces natu-
rels, agricoles et forestiers si les conclusions du dia-
gnostic agricole l’autorisent.

• Traduire en zonage urbanisable les seuls besoins de 
surface réels et justifiés par le projet de la collecti-
vité.

• Maîtriser drastiquement les extensions urbaines.

Dans les quartiers (il s’agit des quartiers qui ne sont 
pas constitués), maîtriser le développement par le 
comblement prioritaire des dents creuses au sein 
même du quartier et par l’interdiction du développe-
ment linéaire.

Dans l’habitat diffus, ne pas autoriser de nouvelles 
habitations.

Maintenir le rôle régulateur des coupures d’urbanisa-
tion. 

Traiter les franges urbaines qualitativement : comme 
des espaces de transition favorisant la valorisation du 
tissu urbain dans son environnement naturel et agri-
cole, assurant une fonction d’espace public, de chemi-
nement doux… 

• Pour les communes soumises à la loi Littoral se 
référer aux objectifs fixés par ailleurs (Cf. Chapitre 
B.3.1.d.).
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Orientations

• Un projet d’accueil adossé à une très forte maî-
trise de l’enveloppe urbaine.

Privilégier systématiquement le réinvestissement et 
le recyclage des tissus urbains existants plutôt que 
l’artificialisation des espaces à usage naturel ou agri-
cole. 

Passer d’un modèle de développement urbain où 
l’artificialisation progresse plus vite que la croissance 
démographique, à un modèle urbain économe en fon-
cier. 

Objectifs

• A toutes les échelles de projet, lorsque le projet 
démographique d’une collectivité vise une 
augmentation moyenne de 1 % de sa population, 
le projet urbain de cette collectivité peut fixer au 
maximum à 0,4 % l’augmentation de sa surface 
artificialisée en urbain mixte.

Si un document d’urbanisme communal envisage un 
développement plus consommateur de foncier que le 
cadre fixé par le SCoT, il doit exposer le résultat d’une 
négociation conduite au sein de son EPCI pour que 
l’équilibre exposé par le SCoT soit assuré à l’échelle 
dudit EPCI. 

Les documents de planification ou de programma-
tion intercommunaux exposeront les moyens mis au 
service de l’objectif de réduction de la consommation 
foncière et notamment la répartition territoriale rete-
nue.

•  Anticiper les changements de fonctions ultérieurs 
dans les nouveaux programmes (adaptabilité des 
rez-de-chaussée notamment).

• Hors enveloppe de la centralité urbaine, 
valoriser et préserver de l’urbanisation les 
espaces agricoles et naturels par un classement 
approprié dans les PLU et/ou les PLUi. 

Protéger les espaces agricoles, forestiers et naturels 
par un classement approprié dans les PLU/PLUi afin 
de pérenniser leur assise foncière à titre d’espaces 
de production ou de continuités écologiques (Cf. Cha-
pitres B.1. et B.2.).

Développer un projet de valorisation des espaces 
agricoles, forestiers et naturels afin de pérenniser 
leurs fonctions productives (Cf. Chapitre A.4.1.). Le 
projet environnemental et agricole de la commune et/
ou de l’intercommunalité est indissociable du projet 
urbain, et doit faire l’objet d’autant d’attention.

Garantir, dans les contextes ruraux, que l’urbanisa-
tion n’enclave pas les espaces à usages agricoles et 
forestiers.

A.2.1.b Mettre en cohérence la maîtrise 
de l’artificialisation et la stratégie du 
projet communal et/ou intercommunal 

L’enjeu porte ici sur poursuivre activement la réduc-
tion de l’artificialisation des espaces agricoles et natu-
rels. L’objectif du SCoT est de passer d’une artificiali-
sation moyenne des espaces urbains mixtes de l’ordre 
de 130 ha/an entre 2000 et 2009 à un objectif ambi-
tieux de 53 ha/an sur la durée du SCoT. Au cours de la 
décennie précédente, quand la population évoluait de 
1%, l’artificialisation progressait également de 1%. Le 
SCoT dispose que désormais, l’évolution de 1% de la 
population conduit à une extension maximum de 0,4% 
des espaces urbains mixtes.

Les espaces dédiés à l’économie (ZAE) ne sont pas 
comptabilisés dans cette approche (Cf. Chapitre 
A.4.2.).

Face à la très grande diversité de situations, le SCoT 
ne fixe pas d’objectifs quantitatifs maximum d’artifi-
cialisation déclinés à l’EPCI et/ou à l’armature. Le SCoT 
préfère insister sur la mise en concordance du projet 
démographique et du projet urbain. 
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Espaces urbains mixtes

Une annexe «Du SCoT aux PLU/PLUi - Réduire la 
consommation des espaces agricoles, naturels 
et forestiers» est présentée  dans le chapitre 
«Compléments et annexes»
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• Les PLU/PLUi des documents d’urbanisme 
doivent exposer les efforts de la collectivité 
en termes de limitation de l’artificialisation 
nouvelle, en cherchant à s’inscrire au mieux dans 
ou vers la zone de  «cohérence +++» du schéma 
ci-dessous.

Afin de mettre en oeuvre cet objectif, les PLU/PLUi 
mobilisent les deux outils principaux suivants :

• En amont du projet de PLU/PLUi, par l’analyse dé-
taillée des besoins fonciers, afin de limiter la sur-
face des terrains urbanisables immédiatement et à 
court-moyen terme ;

• Au niveau du règlement, en instaurant des règles au-
torisant l’intensification urbaine dans tout ou partie 
des zones urbaines ou à urbaniser.

De plus, les collectivités peuvent mobiliser le levier 
fiscal, par exemple le versement pour sous-densité.

A.2.2 Assurer partout le développement 
des mobilités alternatives à l’usage de 
la voiture en solo

Orientations générales                                

• Faire évoluer le modèle de développement ur-
bain pour augmenter la part des déplacements 
autres qu’en voiture particulière.

Renforcer l’intensité urbaine (habitants et emplois) 
dans les centralités urbaines pour limiter les dis-
tances de déplacements et contribuer activement à 
l’évolution des pratiques de mobilité.

Développer prioritairement les centralités bien des-
servies par les transports collectifs, urbains ou inte-
rurbains (en tenant compte des évolutions de ces des-
sertes).

• Favoriser un meilleur partage de la voirie et des 
espaces publics.

Aménager  les espaces publics et les infrastructures.

Réussir la cohabitation entre piétons, cyclistes et au-
tomobilistes. 

• Valoriser et favoriser les usages du vélo et de la 
marche à pied.

Accroître la part du vélo et de la marche à pied dans 
les déplacements.

Aménager les espaces publics pour favoriser la coha-
bitation des modes de déplacements et le stationne-
ment.

• Développer une politique de stationnement éco-
nome en espace et articulée avec les dessertes 
en transports collectifs.
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Objectifs

• Concevoir un développement urbain facilitant 
l’évolution des pratiques de déplacement.

Dans les villes et les petites villes, créer les condi-
tions urbaines pour augmenter le potentiel d’usagers 
des transports collectifs. 

• Valoriser les gares et les espaces dans lesquels 
elles s’insèrent comme des sites privilégiés de déve-
loppement urbain.

• Dans les PLU/PLUi, identifier les secteurs bien des-
servis - ou potentiellement bien desservis - par les 
transports collectifs et renforcer leur développe-
ment (en densification ou en épaississement).

• Dans le coeur d’agglomération,  coordonner les 
développements urbains et le développement de la 
desserte en transports collectifs.

• Faciliter partout la pratique sécurisée de la marche 
et du vélo par une stratégie urbaine intégrant des 
actions sur les espaces publics.

Travailler qualitativement l’accroche urbaine des sec-
teurs en épaississement au tissu existant.

• Assurer l’agencement spatial des programmes 
entre eux, mutualiser les voiries et les stationne-
ments, créer et traiter qualitativement les espaces 
publics et réseaux.

• Favoriser le développement de formes intermé-
diaires et développer des typologies bâties diversi-
fiées.

Rechercher un maillage performant avec les quar-
tiers environnants. En plus des raccordements au 
réseau d’assainissement collectif, soumettre le déve-
loppement en épaississement à une articulation effi-
cace du système viaire au sein de la centralité urbaine 
intégrant les liaisons douces.

• Partager la voirie entre les différents usages et 
usagers.

Apaiser les circulations motorisées pour faciliter la 
cohabitation des usages et usagers.

Assurer les continuités en créant des couloirs de cir-
culation réservés aux modes alternatifs.

Mettre en place des systèmes de priorisation pour les 
modes alternatifs.

Intégrer la desserte en transports collectifs et ses 
contraintes de circulation dans les opérations d’amé-
nagement nouvelles ou d’aménagement de rues et 
d’espaces publics.

Prioriser les aménagements et travaux d’améliora-
tion de voiries aux axes structurants.

• Développer l’offre en matière de modes de 
déplacements doux. 

Définir un projet global de développement des pistes 
cyclables et cheminements piétons, a minima dans les 
documents d’urbanisme. 

Intégrer l’accessibilité en modes doux dans tous les 
projets communaux et communautaires. 

Développer prioritairement les pistes cyclables et 
aménagements afin d’accéder aux grands équipe-
ments commerciaux, de services publics et de trans-
ports en commun.

Rechercher l’accessibilité des pistes cyclables au 
cœur de quartiers, aux principaux équipements, ser-
vices publics et pôles de commerce. 

Mettre en place des liaisons cyclables inter-quartiers.

• Adapter l’offre de stationnement aux objectifs 
du territoire.

Pour les voitures individuelles

•  Limiter l’offre de stationnement dans les secteurs 
bien desservis par une offre en transports collectifs.

• Définir dans les PLU/PLUi les normes de stationne-
ment maximales pour les secteurs bien desservis.

•  Développer une offre de parc relais.

•  L’ensemble des mesures doivent être mises en 
avant dans une logique de cohérence avec le type 
d’usager concerné, la fonctionnalité du stationne-
ment et l’offre globale de mobilité.

Pour les vélos, et deux roues motorisés

• Prévoir le stationnement sécurisé des vélos, en 
particulier à proximité des points d’arrêts des trans-
ports collectifs, des gares et de l’ensemble des équi-
pements publics et privés. Les PLU/PLUi doivent im-
poser, pour toutes nouvelles opérations, un espace 
de stationnement deux roues adapté aux besoins 
générés par le projet. 
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Objectifs

• Mettre en œuvre une politique d’action foncière 
à court, moyen et long termes concordante 
avec le projet urbain de chaque commune ou 
intercommunalité.

Anticiper les besoins fonciers et mobiliser les outils 
de maîtrise et d’intervention ad hoc.

Maîtriser prioritairement par l’action publique les es-
paces à enjeux majeurs pour le territoire (gares, sec-
teurs desservis par les transports collectifs en site 
propre, les secteurs stratégiques d’entrée d’agglomé-
ration…). 

• Coordonner les stratégies locales et globales, 
en particulier en lien avec l’EPFL et les moyens 
locaux dont disposent les communes et 
intercommunalités. 

• Mettre en place des outils et partenariats 
permettant de faire de la veille foncière afin de 
suivre l’évolution des indicateurs et faciliter les 
stratégies foncières futures (acquisitions, gels de 
terrains, évolutions de zonages, emplacements 
réservés…).

A.2.3  Élaborer une stratégie foncière 
adaptée au projet

La stratégie foncière déclinant le projet du SCoT doit anti-
ciper l’intervention foncière des collectivités pour peser 
sur le coût des investissements, se prémunir de la spécu-
lation, accompagner le recentrage du développement. Elle 
s’anticipe par la mobilisation de règles d’urbanisme, voire 
de dispositions fiscales, pour permettre aux collectivités 
de négocier avec les propriétaires et les aménageurs. 

La présence de deux Etablissements Publics Fonciers 
Locaux (EPFL) sur le territoire est un atout considérable 
pour conduire l’action foncière, en réponse à la stratégie 
transversale que nécessite la mise en œuvre des orienta-
tions du SCoT.

Orientations

• Construire une stratégie foncière anticipative 
et adaptée à la déclinaison du projet du SCoT et 
déclinée dans les EPCI.

• Coordonner les outils fonciers pour optimiser 
leur intervention.

• Mutualiser les moyens et les savoir faire de l’in-
génierie publique de l’aménagement au service 
des projets. 
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Quantifier et territorialiser les orientations et objectifs  du chapitre A.3.

 Structure de l’armature urbaine
Part prise dans 
la production 

nouvelle

Coeur d’agglomération

Pôle urbain 45 %

Petites villes du coeur d’agglomération 

et villages d’interface
25 %

Espaces de vie de 

l’intérieur

Petites villes 20 %

Bourgs 10 %

EPCI
Part prise dans 
la production 

nouvelle

Côte basque Adour 54 %

Seignanx 13 %

Nive Adour 9%

Errobi 15%

Pays d’Hasparren 7%

Pays de Bidache 3%

 Structure de l’armature urbaine

Part des 
logements locatifs 

sociaux dans 
la construction 

neuve

Coeur 

d’agglomération

Pôle urbain 30 %

Petites villes du coeur 

d’agglomération
≥ 25 %

Villages d’interface 20 %

Espaces de vie de 

l’intérieur

Petites villes 15 %

Bourgs 10 %

Biarrotte

Saint-Laurent
de-Gosse

Biaudos

Saint
Barthélemy

Saint-André
de-Seignanx

Saint-Martin-
de-Seignanx

Ondres

Tarnos

Souraïde

Bidart

Biarritz

Villefranque

Boucau

Bassussarry
Arcangues

Anglet

Bayonne

Saint-Pierre
d'Irube

Ustaritz

Larressore

Jatxou

Itxassou

Halsou

Espelette

Macaye
Louhossoa

Hasparren

Mendionde

Urt
Urcuit

Mouguerre
Lahonce

La Bastide-
Clairence

Guiche

Briscous

Bardos

Saint-Esteben

IsturitsBonloc

Ayherre

Hélette

Sames

Bidache Came

Bergouey-
Viellenave

Arancou

Cambo-
les-Bains

Saint-Martin
d'Arberoue

Coeur d’agglomération

Les communes du pôle urbain

Les petites villes du coeur d’agglomération

Les villages d’interface

Espaces de vie de l’intérieur

Les petites villes des espaces de vie de l’intérieur

Les bourgs

Limites intercommunales
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Partie A - Engager l’évolution du modèle de développement urbain
du SCoT au service de ses habitants

La part des logements locatifs sociaux exprimée dans le tableau ci-contre correspond à un pourcentage minimum.

Les logements communaux sont considérés comme des logements locatifs sociaux lorsqu’ils répondent aux mêmes exigences 
(plafonds de ressources et loyers plafonnés) que les logements locatifs publics définis plus haut. 

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, la production quantitative et qualitative de logements fera l’objet d’une 
évaluation 6 ans après l’approbation du SCoT. Cette évaluation pourra justifier de modifier ou réviser le SCoT afin de s’adapter aux 
éventuels nouveaux besoins.

A.3. Guider le développement résidentiel pour répondre aux 
besoins de tous les habitants

Ces dernières décennies, les territoires qui ont beaucoup construit sont aussi ceux où les activités économiques et les 
services sont largement sous-représentés. Face à la dynamique démographique du territoire, estimée en poursuivant les 
tendances constatées entre 1999 et 2008, les besoins s’élèveraient à 31 500 logements entre 2010 et 2025, soit 2 100 
logements/an. Le SCoT cherche à peser sur les marchés locaux de l’habitat pour permettre en particulier aux actifs, aux 
ménages modestes et aux ménages ayant des besoins spécifiques (personnes jeunes, âgées, handicapées, démunies ou 
saisonniers) de se loger dans les meilleures conditions au regard de leurs besoins. Etant entendu que seule une politique 
volontariste, retranscrite dans les PLH et dans leurs documents d’urbanisme, permet la production de logements adaptés 
aux besoins et notamment de logements locatifs sociaux (de types PLUS, PLAI ou équivalents en fonction des évolutions 
réglementaires). 

Orientations générales                                 

• Infléchir la répartition des logements futurs, 
pour conforter l’armature urbaine et une meil-
leure efficience des politiques publiques.

Rechercher une plus grande adéquation entre le déve-
loppement d’activités économiques, la localisation 
des services, des commerces, des équipements pu-
blics et la programmation de la construction de loge-
ments. Pour ce faire, il convient de maintenir le poids 
relatif du parc de logement du coeur d’agglomération, 
de conforter celui des petites villes et de contenir la 
dynamique démographique des bourgs.

Permettre à tous de se loger selon ses besoins et ses 
capacités financières, et ce aux différentes étapes de 
la vie.

Promouvoir un habitat de qualité, économe en res-
sources. Ces efforts n’ont pas vocation à porter 
strictement sur l’offre nouvelle. 85% du parc de lo-
gements en 2025 existe déjà aujourd’hui, la plupart 
des orientations s’appliquent donc également au parc 
existant.

• Promouvoir le développement de politiques lo-
cales de l’habitat.

• Mettre en dialogue les PLH entre eux, a minima 
à l’échelle du SCoT.

A.3.1 Territorialiser le développement 
résidentiel futur pour conforter l’arma-
ture urbaine

Orientations

• Inverser la dynamique de dilution de l’urbanisa-
tion au profit d’une plus grande proximité entre 
emplois, services, commerces et habitants.

Renforcer le développement résidentiel dans les pe-
tites villes et le cœur d’agglomération.

Proportionner la production de logements  à la capa-
cité des communes à le recevoir en termes d’équi-
pements publics, de services, voire de dessertes en 
transports collectifs.

• Produire de nouveaux logements pour répondre 
aux besoins actuels et futurs des ménages déjà 
présents sur le territoire et permettre l’accueil 
de nouvelles populations.
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Logement social

Objectifs

• Poursuivre la production de logements nouveaux 
à raison d’au moins 2 100 logements par an en 
moyenne sur les quinze prochaines années.

Passer d’une conception du logement comme un 
«produit» à une réflexion sur la qualité d’habiter le 
logement, le quartier, le centre bourg. Pour cela, les 
collectivités doivent s’investir dès l’amont des projets 
et rechercher la plus grande cohérence entre les pro-
jets communaux et les politiques sectorielles menées 
à une autre échelle.

• Créer les conditions d’une plus grande proximité 
entre emploi, habitat, services, équipements et 
commerces.

Rééquilibrer progressivement la répartition de la pro-
duction en faveur, notamment, du cœur d’aggloméra-
tion et des petites villes de l’intérieur.

Mobiliser une instance coordonnée d’ingénieries pu-
bliques (à même de traiter les problématiques de fon-
cier, d’habitat, d’urbanisme, de mobilité, d’économie…) 
pour conseiller et/ou accompagner les communes et 
les intercommunalités dans leurs projets (réflexions 
communautaires, projets communaux, opérations…) 
et dans leurs relations avec des opérateurs publics et 
privés.

• Chaque espace de vie doit développer une 
offre de logements qui réponde à ses propres 
besoins, tout en contribuant au renforcement de 
l’armature urbaine.

• Couvrir le territoire du SCoT de  Programmes 
Locaux de l’Habitat (PLH). 

Au sein de chaque EPCI, organiser la négociation 
concernant la territorialisation détaillée de la pro-
duction de logements, en tenant compte des objectifs 
assignés aux différentes polarités identifiées dans 
l’armature urbaine.

• Instaurer un cadre de dialogue entre les PLH 
afin de mieux prendre en compte les enjeux du 
bassin d’habitat. 

Mettre en place un lieu de discussion de type «inter-
PLH» pour poser les bases d’un dialogue entre les 
EPCI, et permettre les approches concertées et mises 
en cohérence des enjeux de l’habitat, à l’échelle du 
SCoT et avec les territoires voisins.

A.3.2 Diversifier l’offre nouvelle pour 
répondre à la diversité des profils des 
ménages

La production de logements locatifs publics est le seul 
axe d’intervention aujourd’hui éprouvé qui permet de pe-
ser durablement sur un marché immobilier tendu et de 
répondre aux besoins des actifs du territoire. De plus, elle 
peut offrir, dans les bourgs et les petites villes de l’inté-
rieur, d’intéressantes opportunités d’aménagement tant 
d’un point de vue architectural qu’urbanistique (dans le 
bâti existant ou en confortement des centres bourgs ou 
centres villes).

L’accession sociale est privilégiée par les communes pour 
faciliter l’accession à la propriété des actifs de leurs terri-
toires qui sont souvent des ménages modestes. Pour les 
communes souhaitant continuer à recourir à ces disposi-
tifs, les PLH doivent préciser la définition de l’accession 
sociale. Sachant que pour le SCoT afin d’en respecter l’es-
prit, l’accession sociale doit être une accession sécurisée, 
donc réalisée par des promoteurs sociaux (organismes 
HLM). Ce qui n’exclut pas, selon les besoins, la promotion 
de l’accession intermédiaire ou à prix maîtrisés (offre si-
tuée entre l’accession sociale et le marché libre). 

A.3.2.a Encourager la production de lo-
gements sociaux

Orientations

• Développer le parc de logements sociaux sur 
l’ensemble des communes.

Produire des logements locatifs sociaux.

Produire des logements en accession sociale.

• Adapter l’offre nouvelle aux besoins de diversi-
fication de chaque territoire.
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Mettre en place les conditions d’une offre de loge-
ments diversifiée (en taille, en statut d’occupation, de 
l’individuel au collectif, en prix…).

• Les communes d’Ustaritz et de Saint-Martin-de-
Seignanx sont les seules petites villes de l’intérieur, 
qui - du fait de leur situation aux portes du coeur 
d’agglomération - sont soumises aux dispositions 
de l’article 55 de la loi SRU. Présentant les mêmes 
caractéristiques et tensions que les communes du 
coeur d’agglomération, il convient que ces com-
munes appartiennent à la même zone quant aux 
mesures applicables à certaines aides au logement.

Développer une offre locative privée à caractère 
social permettant d’accompagner la mobilité profes-
sionnelle et résidentielle des ménages.

  

• Favoriser les actions de réhabilitation/rénova-
tion du patrimoine bâti ancien, en particulier 
dans les bourgs et villages, pour y faire du loge-
ment locatif social. 

Objectifs

• Toutes les communes doivent contribuer à 
produire du logement social, sous réserve de 
l’obtention des financements adaptés. 

Les communes concernées par l’article 55 de la loi 
SRU doivent résorber leur déficit d’offre de loge-
ments locatifs sociaux. 

Traduire dans les PLH cette volonté en objectifs quan-
titatifs précis, en particulier concernant la produc-
tion de logements PLAI, PLUS, conventionnés privés 
sociaux et très sociaux, et définir les modalités d’in-
terventions concrètes permettant de répondre à l’exi-
gence d’équilibre social dans l’habitat. 

Assurer dans les PLU la mise en œuvre des moyens 
réglementaires nécessaires pour atteindre ces objec-
tifs (dispositifs réglementaires permettant de réser-
ver des espaces dédiés en partie ou en totalité à des 
opérations de logements locatifs sociaux et facilitant 
leur réalisation..).

Au-delà de ces minima quantitatifs et qualitatifs, la 
diversification et l’adaptation de l’offre résidentielle 
aux besoins locaux ou aux publics visés, doivent être 
déclinées dans les PLH. Chaque commune doit pou-
voir participer à cette diversité, en termes de taille de 
logements, de forme urbaine, de répartition entre le 
secteur locatif et l’accession.

• Renforcer l’offre en logements sociaux en 
priorité dans les villes et les petites villes.

Adapter la territorialisation de cette production en 
fonction du statut de chaque commune dans l’arma-
ture urbaine.

Les territoires doivent produire du logement social 
dans les secteurs susceptibles de connaître une valo-
risation du foncier et du bâti importante (centralités 
urbaines, implantation de gare, accès autoroute, etc.).

Les logements sociaux doivent être intégrés au fonc-
tionnement urbain de la commune (insertions dans le 
tissu urbain ou en continuité, à proximité d’une des-
serte en transport en commun et/ou des principaux 
équipements de la centralité).

Favoriser la mixté sociale en recherchant un rapport 
cohérent entre logements libres et logements so-
ciaux, notamment sur les opérations significatives de 
promotion immobilière.

• Poursuivre la production de logements en 
accession sociale.

Favoriser l’accession sociale proposée par les opé-
rateurs sociaux (selon la définition du CCH : produits 
réalisés par un organisme HLM et/ou qui mobilisent 
le PSLA et/ou qui sont réalisés dans ou à proximité 
d’une zone ANRU), en particulier dans les centralités 
urbaines situées à proximité des pôles d’emplois et 
d’équipements.

 

• Favoriser la mobilisation du patrimoine bâti 
ancien pour produire des logements locatifs 
sociaux de type logements communaux, 
sous réserve des financements et de 
l’accompagnement technique et juridique adapté 
à la complexité de ces projets. 
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH)
- Programme national de requalification des 
quartiers anciens dégradés (PNRQAD)
- Plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées (PDALPD)
- Plan départemental accueil hébergement 
insertion (PDAHI) 
- Schéma d’autonomie
- Schéma départemental d’accueil des gens du 
voyage

•  Favoriser, dans le cadre des schémas départemen-
taux, le maintien à domicile des personnes âgées et 
dépendantes dans le cadre d’une coordination avec 
une offre en structures d’accueil.

•  Permettre une augmentation du nombre de lits en 
structures médicalisées, ainsi qu’une offre de loge-
ments autonomes adaptés au handicap, en priori-
sant cette offre dans les centralités disposant de 
services et de structures dédiées.

•  Adapter les logements qui le nécessitent au maintien 
à domicile des personnes handicapées et/ou âgées.

Jeunes ménages, travailleurs saisonniers, personnes 
en situation d’exclusion.

•  Les territoires devront disposer d’une connaissance 
fine sur les besoins des saisonniers ainsi que de 
l’offre actuellement proposée pour développer les 
actions répondant aux enjeux qu’ils auront alors 
identifiés.

•  Améliorer et développer l’offre de logements étu-
diants pour accompagner le développement de l’en-
seignement supérieur.

•  Développer l’offre à destination des saisonniers du 
tourisme, pour que la qualité de vie de ces actifs 
contribue à la bonne santé économique du territoire.

Gens du voyage

• Les PLH et PLUi se conforment aux prescriptions 
des schémas départementaux d’accueil des gens 
du voyage, notamment en matière d’aires de grand 
passage.

• Ils doivent également évaluer les besoins de la po-
pulation en cours de sédentarisation sur le territoire 
(EPCI), et prévoir la production de logements adap-
tés à cette population (terrains familiaux, habitats 
adaptés, logements sociaux de droit commun).

• 

A.3.2.b Développer une offre acces-
sible et adaptée aux ménages ayant 
des besoins spécifiques

Orientations

• Accueillir les ménages ayant des besoins spéci-
fiques dans les meilleures conditions.

Certaines actions ne relèvent pas explicitement du 
SCoT, mais rappeler leur importance doit garantir 
une meilleure cohérence des politiques de l’habitat 
à l’échelle de chaque EPCI, mais également entre les 
EPCI, surtout lorsqu’il s’agit de faciliter l’accès au loge-
ment des publics particulièrement fragilisés : jeunes, 
actifs saisonniers, personnes âgées, handicapées, per-
sonnes en situation d’exclusion, gens du voyage, etc... 

Objectifs

• Produire des logements adaptés ou adaptables 
aux besoins spécifiques, favoriser la création de 
petites unités intergénérationnelles.

Maintenir dans leur commune de résidence initiale les 
personnes âgées en perte d’autonomie, des jeunes, 
les personnes handicapées ou en difficulté passa-
gère...

• Implanter ces logements dans les centralités ur-
baines, à proximité des équipements et des services.

•  Prendre en compte les objectifs du PDALPD, du PDHI 
et du schéma d’autonomie.

•  Réaliser les structures d’accueil et les places d’hé-
bergement d’urgence, réparties sur l’ensemble du 
territoire, en priorisant les centralités offrant un 
accès facile aux transports en commun, et équipe-
ments publics et services sociaux.

• Engager des programmes spécifiques en 
fonction des besoins de chaque EPCI.  

Personnes âgées

•  Proposer des typologies de logements adaptés aux 
parcours résidentiels des ménages vieillissants et 
renforcer les solidarités générationnelles. 
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A.3.3 Promouvoir un habitat de qualité, 
économe en ressources

Orientations

La rénovation, ou la réhabilitation, du parc de logements 
existant est un axe d’intervention décisif, qui répond à la 
fois à l’intérêt immédiat des ménages et à l’intérêt géné-
ral, en agissant simultanément sur la réduction de la fac-
ture énergétique des ménages, l’amélioration du confort 
intérieur, la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre.

• Améliorer le bâti existant, optimiser sa contribu-
tion à l’effort de production de logements.

Réhabiliter le parc existant insalubre ou potentielle-
ment indigne. Pour cela évaluer le parc insalubre ou 
potentiellement indigne à l’échelle du SCoT.

Promouvoir la rénovation du parc existant - public et 
privé - notamment l’amélioration des performances 
énergétiques du bâti et de la qualité d’habiter.

Encourager la transformation des bâtiments inoccu-
pés ou de formes d’habitat traditionnelles susceptible 
de créer de nouveaux logements dans le tissu urbain 
existant.

• Inciter la construction de logements économes 
en ressources, en énergie ou contribuant à la 
production d’énergies renouvelables.

Objectifs

• Construire des logements économes et 
permettre la transformation à des fins d’habitat 
du bâti inoccupé ou sous-utilisé.
• Recenser dans les documents d’urbanisme le patri-

moine bâti pouvant permettre la création de nou-
veaux logements.

• Disposer d’une connaissance fine de l’état du parc 
de logements existant à l’échelle de chaque EPCI.

• Déterminer les conditions d’évolution du bâti tra-
ditionnel pour faciliter son adaptation aux enjeux 
contemporains, voire permettre les transforma-
tions à des fins d’habitat locatif public.

• Prendre en compte ces enjeux de «logements 
économes en ressources», et définir les moyens 
permettant d’y répondre dans les PLH.

 Préciser à l’échelle des EPCI les conditions d’une 
politique d’amélioration des performances 
énergétiques des logements.

• Encourager les travaux d’amélioration des perfor-
mances thermiques et énergétiques dans le bâti 
existant. Engager des actions ciblées, de réhabilita-
tion du parc existant en veillant à la mise aux normes 
du bâti et une plus grande maîtrise des coûts éner-
gétiques... Mettre en œuvre des programmes spéci-
fiques (OPAH, PIG, PNRQAD, …).

• Développer des formes d’habitat plus compactes 
et moins consommatrices de foncier, localisées 
dans les enveloppes urbaines existantes 

Cf.  Chapitre A.2.

• Répondre aux besoins en matériaux de la filière 
du BTP

Les sites d’extraction de matériaux dédiés à la filière 
du BTP sont nécessaires pour le développement du 
territoire. Les schémas départementaux des carrières 
définissent les conditions générales d’implantation des 
carrières à l’échelle départementale, au regard des en-
jeux environnementaux et réglementaires. 

Préserver l’accès aux ressources minérales de proxi-
mité tout en préservant la qualité de vie et la biodi-
versité.

Les carrières du territoire produisent essentiellement 
des granulats d’origines calcaires destinés aux ouvrages 
de bâtiment et de travaux publics.  Afin de répondre aux 
besoins croissants du territoire, liés à l’évolution démo-
graphique et aux grands projets structurants, et de pré-
server l’accès aux gisements de proximité :

• les PLU/PLUi prennent en compte la présence de 
gisement de matériaux et prévoient les emprises 
nécessaires à l’exploitation des ressources du sous-
sol, en cohérence avec le schéma départemental 
des carrières ;

• dans le respect de la réglementation en vigueur, les 
carrières s’attachent à limiter au maximum leurs 
nuisances et impacts, notamment pour les habi-
tants des centralités urbaines situées à proximité 
(nuisances directes et indirectes liées au transport).

Par ailleurs, les carrières tiennent compte des pres-
criptions du SCoT en matière de préservation de la 
biodiversité du territoire, notamment les réservoirs de 
biodiversité.
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REPRENDRE LA LÉGENDE A.4. Assurer un développement économique équilibré, ados-
sé aux ressources locales

L’ambition du SCoT est de faciliter la création d’emplois diversifiés dans tous les territoires, sur le littoral comme à l’inté-
rieur. Il s’agit donc d’anticiper la maîtrise de fonciers à vocation économique pour concrétiser le rééquilibrage des fonc-
tions économiques en accompagnement du développement démographique et résidentiel tel qu’envisagé par toutes les 
collectivités. Sachant que la plupart des emplois se développent dans le tissu urbain mixte, le SCoT entend conforter cette 
tendance qui correspond bien à l’esprit de l’aménagement durable et qualitatif des espaces urbains qu’il défend. Pour les 
activités économiques peu compatibles avec l’habitat, le SCoT promeut le développement de zones d’activités économiques 
(ZAE) dédiées. Il préconise donc, le développement d’un portefeuille de ZAE lisible, hiérarchisé et varié pour répondre à la 
diversité des besoins des entreprises. 
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Partie A - Engager l’évolution du modèle de développement urbain
du SCoT au service de ses habitants

A.4.1 Garantir les conditions de la viabi-
lité économique de l’agriculture et de la 
forêt 

Orientations générales                                 

• Maintenir des espaces agricoles et/ou forestiers 
suffisamment vastes, homogènes et cohérents 
pour pérenniser l’activité agricole et lui per-
mettre d’évoluer dans les meilleures conditions.

• Développer une agriculture de qualité et accom-
pagner l’adaptation du monde agricole face 
aux évolutions de la demande sociale (circuits 
courts, agriculture biologique).

• Développer la filière bois-forêt : production de 
bois d’oeuvre et d’industrie, éco-construction, 
bois énergie...

• Défendre une agriculture et une forêt multi-
fonctionnelles et donc conforter leurs fonctions 
économiques, patrimoniales, identitaires, écolo-
giques voire de santé publique.

• Entretenir un dialogue pérenne avec la profes-
sion agricole et les acteurs de l’action foncière, 
notamment les SAFER et les EPFL.

Associer la profession agricole aux réflexions d’amé-
nagement très à l’amont des projets. 

Le SCoT promeut également une montée en gamme qua-
litative de cette offre foncière à vocation économique, 
en prescrivant le renouvellement et la requalification de 
l’offre existante et en inscrivant la programmation nou-
velle dans un référentiel qualitatif des différents niveaux 
de rayonnement des zones. 

Les activités économiques de demain (à horizon 2025) 
seront très liées à celles d’aujourd’hui, dynamisées et 
rééquilibrées entre elles par des gains d’accessibilité, des 
rapprochements et des mises en réseau. Aussi, le SCoT 
encourage-t-il : 

• le renforcement de l’agriculture comme «contri-
buteur» de la valeur ajoutée productive locale et 
«acteur» de la notoriété du territoire. L’agriculture 
est présente à deux niveaux dans le DOO, dans le 
volet économique et dans le volet relatif à la valori-
sation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

• le renforcement ou la création de filières d’excel-
lence qui valorisent des ressources du territoire ; 

• l’accompagnement de toutes les activités produc-
tives, quelle que soit leur taille, artisanale ou indus-
trielle ; 

• la mise en synergie de tous les réseaux de transport 
pour optimiser l’accessibilité du territoire à toutes 
les échelles et ainsi améliorer la qualité de vie et 
l’environnement économique. Le niveau d’accessibi-
lité des territoires joue un rôle fondamental dans la 
localisation des activités.
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Diagnostics agricoles
- Zones Agricoles Protégées (ZAP)
- Périmètre de protection et de mise en valeur 
des espace agricoles et naturels périurbains 
(PAEN)

Garantir que le tracé des infrastructures respecte au 
mieux l’intégrité des parcellaires agricoles, la circula-
tion des engins agricoles en évitant les aménagements 
contraignants (qualité des franchissements…).

• Préserver les terres agricoles en mobilisant les 
leviers juridiques et règlementaires.  

Adapter le zonage des PLU/PLUi aux projets agricoles 
et/ou forestiers établis à partir des éléments ci-des-
sus :

• sur la base du projet agricole et/ou forestier, ins-
crire les espaces à vocation agricole ou forestière 
du PLU/PLUi en zone agricole ou en zone naturelle ; 

• limiter au maximum l’artificialisation du foncier 
agricole et/ou forestier, en tenant compte des dia-
gnostics agricoles ;

• éviter la fragmentation et l’enclavement des es-
paces agricoles et/ou forestier, par la diffusion de 
l’urbanisation. 

Mobiliser les Zones Agricoles Protégées (ZAP), pour 
protéger durablement des zones agricoles dont la 
préservation présente un intérêt général en raison de 
la qualité des productions ou de la situation géogra-
phique.

Dans les zones agricoles et naturelles, interdire toute 
urbanisation à l’exception des constructions et instal-
lations nécessaires à la surveillance de l’exploitation 
agricole et aux services publics.

Promouvoir la mise en place de PAEN (Périmètre de 
protection et de mise en valeur des espace agricoles 
et naturels périurbains) auprès des Départements.

A.4.1.a Pérenniser les espaces agricoles 
et/ou forestiers

Orientations

• Préserver le potentiel agricole et/ou forestier 
du territoire en menant des actions déterminées 
permettant d’améliorer la sécurité foncière des 
exploitations agricoles.

Objectifs

• Promouvoir les approches communales, 
voire intercommunales de l’agriculture, afin 
d’améliorer la prise en compte de l’activité 
agricole lors de l’élaboration des projets 
communaux/intercommunaux et dans les 
documents d’urbanisme.

systématiser les diagnostics agricoles dans les PLU, 
diagnostics réalisés à l’échelle de la commune ou de 
l’intercommunalité.

Identifier les espaces dédiés à l’agriculture périur-
baine dans les documents d’urbanisme du coeur d’ag-
glomération.

Valoriser les approches combinant les activités agri-
coles et les autres contributions de l’agriculture (en-
jeux économiques, environnementaux, de paysage, de 
développement des circuits courts...).

Identifier les enjeux de la filière bois-forêt (enjeux 
d’accessibilité des parcelles forestières pour l’exploi-
tation, gestion du risque d’incendie...).

• Préserver la fonctionnalité des terres agricoles 
et/ou forestières (conditions de taille, 
d’homogénéité, d’accessibilité...).

Privilégier le maintien des «espaces agricoles et/ou 
forestiers stratégiques» :  zones d’épandage, terres 
agricoles à proximité des bâtiments d’élevage, terres 
ayant fait l’objet d’investissements (remembrement, 
irrigation…), terres maraîchères et horticoles, vergers, 
espaces mécanisables dans les secteurs contraints 
topographiquement, espaces de pâturages extensifs, 
forêt de production... 
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A.4.2 Poser les bases du projet écono-
mique du territoire

Orientations générales                                 

• Promouvoir un développement économique 
diversifié, adossé aux ressources et potentiels 
locaux. 

Faciliter la diversification économique en misant sur 
les filières d’excellence : agro-alimentaire, aéronau-
tique, éco-construction, glisse, industries numériques, 
santé, tourisme.

• Favoriser le développement économique dans le 
tissu urbain existant, pour accroître la diversité 
des fonctions et limiter l’étalement urbain.

Pour le SCoT les centralités urbaines sont les espaces 
prioritaires d’accueil des activités économiques. L’ob-
jectif est de renforcer la diversité des fonctions du tis-
su urbain, de favoriser ainsi l’intensité urbaine (habitat, 
emplois, services), de limiter les distances de déplace-
ments et de maîtriser l’artificialisation des sols.

Les documents d’urbanisme devront faciliter l’im-
plantation d’activités économiques dans les zones 
déjà urbanisées ou à urbaniser (notamment l’occu-
pation des rez-de-chaussée), sous réserve que ces 
activités soient compatibles avec le développement 
résidentiel. Dans cet esprit - notamment dans le cœur 
d’agglomération - certaines ZAE ont toute leur place 
en situation intra-urbaine. 

• Dédier les zones d’activités économiques aux 
activités non compatibles avec l’habitat

Accueillir prioritairement dans les ZAE les entreprises 
dont les activités ne sont pas compatibles avec l’habi-
tat, en particulier les activités productives dont le dé-
veloppement est soutenu par le territoire. Ces zones 
peuvent également accueillir les activités de service 
facilitant le quotidien des entreprises et de leurs sala-
riés (poste, restauration, éventuellement crèche, etc.).

Exclure l’implantation de certaines activités au sein 
des zones d’activités, notamment les commerces de 
détail de plus de 500 m² de surfaces de vente. Les com-
merces d’une taille inférieure sont donc tolérés pour sa-
tisfaire aux besoins quotidiens des salariés de la zone, à 
l’exception de certaines zones d’activités du pôle urbain 
(voir liste dans le volet commercial du DOO) où le com-
merce n’est pas souhaité.

• Promouvoir un référentiel de zones pour ré-
pondre à la diversité des besoins, permettre une 
meilleure lisibilité de l’offre et renforcer la qua-
lité des zones d’activités économiques.

Développer une offre hiérarchisée d’intérêt supra-
SCoT, d’intérêt SCoT et d’intérêt local.

• Accompagner l’émergence d’un espace de dia-
logue permettant une stratégie de développe-
ment économique.

Toutes les collectivités n’ont ni le même historique ni 
la même capacité à développer ou à requalifier quan-
titativement et qualitativement une offre à vocation 
économique en ZAE. Aussi, afin d’éviter une trop 
grande dispersion de l’offre et une concurrence entre 
les territoires, au sein du SCoT, celui-ci préconise l’ins-
tauration d’espaces de dialogue entre les territoires 
voire de gouvernance pour aider à la concrétisation 
des projets.

A.4.2.a Promouvoir un développement 
diversifié, confortant les autres filières 
d’excellence du territoire

Le SCoT n’a pas vocation à définir la politique économique 
du territoire, il a vocation à l’accompagner et à faciliter sa 
mise en œuvre. A défaut d’un projet économique lisible, 
partagé et articulé, le SCoT voit dans les stratégies de 
filières des éléments à valoriser pour favoriser les inte-
ractions entre  les ressources locales, la recherche et l’in-
novation, et les entreprises qui développent des emplois 
productifs.  Les interactions entre filières sont également 
à rechercher pour permettre les évolutions, les fertili-
sations croisées voire le repositionnement des activités 
dans un contexte d’incertitudes.
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Les filières d’excellence identifiées sur le territoire sont 
les suivantes :

•  L’agro-alimentaire ;

•  L’aéronautique ;

• La sidérurugie ;

•  L’éco-construction ;

•  La glisse ;

•  Les industries numériques ;

• La santé et le thermalisme ;

•  Le tourisme ;

• L’économie sociale et solidaire ;

• Les espaces économiques liés aux grandes infras-
tructures de transports (port, aéroport, centre de 
fret), bien que hors filière d’excellence, nécessitent 
des stratégies foncières, d’aménagement et de dé-
veloppement spécifiques.

Ces filières d’excellence ne doivent pas masquer le rôle 
majeur d’activités industrielles ou artisanales tradition-
nelles, nécessaire au territoire et qui doivent pouvoir 
trouver leur place dans les zones d’activités économiques 
généralistes : entreprises du BTP, artisanat d’art, entre-
prises de services aux entreprises, filières novatrices…

Orientations

• Consolider l’économie productive et soutenir les 
filières d’excellence économique.

Le SCoT affirme la nécessité de maintenir l’équilibre 
entre économie productive et économie résidentielle, 
leurs complémentarités constituant un atout notable. 
L’action publique doit en priorité orienter ses efforts 
vers l’économie productive pour consolider sa com-
pétitivité et sa présence sur le territoire, l’économie 
résidentielle se développant sans accompagnement.

Le soutien des filières d’excellence économique (aéro-
nautique et agroalimentaire) et en émergence (glisse, 
TIC, éco-BTP) est à poursuivre en favorisant les coopé-
rations interentreprises et l’innovation.

Ainsi, il invite les acteurs institutionnels et écono-
miques à préciser, à la bonne échelle, des stratégies 
de développement économique respectueuses des 
spécificités et orientées vers la valorisation des res-
sources locales qu’elles soient naturelles, humaines 
ou entrepreneuriales.

• Soutenir l’innovation, en lien notamment avec 
l’enseignement supérieur et la recherche.

• Développer les grands équipements et services 
structurants, nécessaires au confortement et à 
l’attractivité des filières d’excellence.

Le territoire occupe une situation géostratégique 
(transfrontalière, arc atlantique, carrefour de réseaux 
européens) et affiche un dynamisme démographique 
et économique puissant lui permettant de se distin-
guer des agglomérations de taille équivalente. Ce 
contexte est favorable à l’émergence d’une stratégie 
métropolitaine, en partie adossée aux équipements et 
services favorables à un positionnement ambitieux 
économiquement. Ainsi, les équipements et services 
nécessaires à la construction d’une ambition métro-
politaine sont au moins les suivants : grands équipe-
ments aéroportuaires et portuaires, campus d’ensei-
gnement et de recherche, réseaux très haut débit, 
grands équipements culturels…

• Créer les conditions permettant aux communes 
touristiques de conforter leur attractivité, sans 
dégrader les conditions de vie des populations 
locales.

Objectifs

• Consolider l’économie productive et soutenir les 
filières d’excellence économique.

Conforter tout équipement participant au maintien et 
à l’essor de l’économie de production. 

Préserver les infrastructures portuaires dans une 
logique industrielle et logistique en réservant l’équi-
pement portuaire aux entreprises qui ont besoin d’un 
accès direct aux quais. La présence du port, ouverture 
vers la mer, est en effet une chance pour le territoire 
notamment dans une perspective de développement 
des transports alternatifs à l’avenir. Ainsi le port a 
toute sa place comme infrastructure économique au 
service de son hinterland. Cependant, le port a la par-
ticularité d’être situé dans un environnement urbain 
dense existant. Aussi, l’autorité portuaire doit-elle 
engager des efforts d’intégration, tandis que le déve-
loppement urbain doit prendre en compte le port en 
s’adaptant aux orientations économiques définies.

Mettre à disposition des sites adaptés et dédiés aux 
besoins des filières d’excellence. 



>35

Engager l’évolution du modèle de développement urbain

• Renforcer l’accessibilité du territoire pour 
soutenir la compétitivité.

L’ouverture aux échanges extérieurs, européens et 
nationaux, doit être recherchée en renforçant l’acces-
sibilité du territoire par le biais des infrastructures 
autoroutières, ferroviaires et aéroportuaires ainsi que 
le déploiement de réseaux de communication imma-
tériels (réseaux très hauts débits). Les offres résiden-
tielle, culturelle, commerciale… sont des éléments 
participant au rayonnement que le territoire doit éle-
ver au meilleur niveau pour créer/attirer des emplois 
supérieurs.

• Diversifier l’offre touristique, dans le temps et 
dans l’espace.

Le tourisme balnéaire a fait de la côte  basco-landaise 
une destination de renommée internationale. Pan éco-
nomique essentiel pour le territoire, le tourisme s’ap-
puie sur des atouts naturels, fragilisés par de fortes 
pressions, qu’il faut protéger. La diversification de 
l’offre touristique et son étalement calendaire peuvent 
y contribuer. Le territoire doit accompagner les nou-
velles formes de tourisme émergentes, notamment 
au niveau du cluster tourisme, pour proposer une 
offre touristique globale avec des retombées profi-
tant à l’ensemble des territoires (tourisme urbain et 
culturel, écotourisme, tourisme de pays, etc.).

A.4.2.b Anticiper en continu le dévelop-
pement de l’offre foncière économique

Le SCoT vise à constituer une offre foncière suffisante 
pour accueillir en ZAE les activités productives dont le 
maintien dans le tissu urbain est difficile.

Le SCoT promeut un meilleur équilibre territorial de 
l’activité économique (des entreprises et emplois) 
afin de favoriser le développement de l’ensemble du 
territoire et réduire les migrations domicile – travail 
vers le cœur d’agglomération en ciblant son action 
sur le levier du foncier. Le SCoT préconise que chaque 
territoire se dote d’une offre foncière suffisante pour 
répondre de manière autonome à ses besoins écono-
miques tout en engageant un rééquilibrage des capaci-
tés d’accueil des entreprises en faveur des territoires 
les moins équipés.

Orientations

• Les ZAE sont les sites préférentiels d’accueil 
des activités nécessitant des emprises foncières 
conséquentes, voire génératrices de risques et/
ou de nuisances (bruits, odeurs, pollutions, flux 
de véhicules...).

• Optimiser les ZAE existantes et envisager la 
requalification et le renouvellement des zones 
existantes en première intention.

• Produire et aménager du foncier à vocation éco-
nomique sur tous les territoires.

• Encourager l’anticipation et la maîtrise foncière 
à vocation économique sur tous les territoires.

Objectifs

• Optimiser les ZAE existantes, rationnaliser 
l’artificialisation à vocation économique.

Dans le respect des principes définis en matière de 
recentrage du développement urbain et de limita-
tion de la consommation foncière, le SCoT préconise 
l’optimisation des zones existantes, pour certaines 
sous occupées et en baisse d’attractivité. Ces sites 
existants, lorsqu’ils ont des disponibilités foncières ou 
des possibilités de densification, doivent accueillir en 
priorité les entreprises en quête d’une implantation en 
zones d’activités.

Inciter, dans les documents d’urbanisme et les poli-
tiques publiques, le réinvestissement des zones 
existantes en dégageant de nouvelles potentialités 
d’accueil (réorganisation du parcellaire, densité verti-
cale…) et en travaillant à la redynamisation des zones 
existantes. Dès à présent, certaines collectivités, 
notamment en cœur d’agglomération, portent des 
projets de renouvellement urbain de zones d’activités 
présentes dans le tissu urbain. Dans ces situations, 
une attention particulière doit être portée sur l’inser-
tion urbaine, environnementale et paysagère de ces 
sites, dans un souci de gestion des voisinages entre 
espaces économiques et espaces urbains mixtes.
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 Moyennes annuelles de 
nouvelle artificialisation 
à vocation économique 
toutes ZAE confondues

Renouvellement 
urbain potentiel

Côte basque Adour 4,5 ha/an +++ 

Seignanx 4,0 ha/an ++

Errobi 3,0 ha/an

Nive Adour 2,5 ha/an ++

Pays de Bidache 1,5 ha/an

Pays d’Hasparren 1,5 ha/an

Total SCoT 17,0 ha/an

Quantifier et territorialiser les objec-
tifs en hectares de ZAE planifiées, 
aménagées, commercialisées et bâties                                

En l’absence de données fiables, le renouvellement 
urbain économique n’a pu être quantifié. 
Il relève ici d’une simple estimation.

• Produire une nouvelle offre économique 
cohérente et lisible pour les acteurs économiques.

Le SCoT défend une stratégie de développement pour 
éviter, à l’avenir, une pénurie en zones d’activités éco-
nomiques correctement aménagées, dont les activités 
de production sont les premières victimes.

Afin de préserver les fonctionnalités des ZAE exis-
tantes, étendues ou nouvelles, l’habitat ne peut être 
développé au sein des ZAE.

Se doter – dans les documents d’urbanisme et via les 
politiques publiques communautaires – d’un potentiel 
foncier suffisant pour organiser la localisation des 
activités et rééquilibrer l’offre foncière entre les terri-
toires. Pour ces raisons, le SCoT affirme son intention 
de renforcer légèrement le rythme de développement 
de l’offre foncière de la période passée, de l’ordre de 
17 ha par an. Si la question du rééquilibrage est essen-
tielle, elle ne doit cependant pas limiter la contribution 
des collectivités déjà bien dotées en ZAE, mais ayant 
mené depuis longtemps une politique ambitieuse et 
volontariste en la matière. La situation de pénurie 
d’offres foncières publiques doit au contraire inviter 
tous les acteurs à poursuivre ou engager cet effort 
d’anticipation et de production. 

Ainsi, le cœur d’agglomération doit continuer à parti-
ciper activement à l’effort de production d’une offre 
foncière en cohérence avec les stratégies supra-terri-
toriales et locales.

Préférer l’extension des zones existantes participant 
ainsi à l’optimisation des réseaux et équipements déjà 
existants.

En extension ou en création, l’implantation des ZAE 
sera choisie pour faciliter l’accès aux services exis-
tants dans le tissu urbain, optimiser la consommation 
foncière et limiter la longueur des déplacements. Ain-
si, ces implantations chercheront à se situer non loin 
des villes et petites villes du territoire.

Les règlements des PLU et PLUi ne peuvent 
inclure de dispositions défavorables à la ratio-
nalisation du foncier dans les ZAE.

• Engager une politique foncière anticipatrice sur 
le long terme.

Afin d’être en mesure de répondre aux besoins écono-
miques à long terme, le SCoT identifie le besoin d’une 
stratégie foncière à long terme pour les espaces sus-
ceptibles d’accueillir de l’activité économique, espaces 
pour lesquels les projets de développement écono-
mique devront être précisés. 

Pour mener à bien ces politiques, les collectivités 
sont fondées à mobiliser tous les outils à leur dispo-
sition : préemption, ZAD, expropriation.

Afin de prendre en compte d’éventuelles concur-
rences entre le développements des ZAE et les es-
paces agricoles, la mise en oeuvre des projets de ZAE 
s’attachera à définir des actions en la matière, actions 
précisées dans le cadre de partenariats avec la pro-
fession agricole et son acteur foncier, la SAFER.

• En conclusion, décliner les objectifs quantitatifs 
suivants.

C’est ainsi que les PLU/PLUi peuvent orienter vers 
l’économie de production, toutes ZAE confondues, 
les surfaces maximales suivantes : pour la Commu-
nauté d’agglomération Côte basque Adour de l’ordre 
de 85 hectares ; pour la Communauté de communes 
du Seignanx, une centaine d’hectares ; pour la Com-
munauté de communes Nive Adour, une soixantaine 
d’hectares ; pour la Communauté de communes d’Er-
robi, une soixantaine d’hectares ; pour la Communauté 
de communes du Pays de Bidache, une quarantaine 
d’hectares et pour la Communauté de communes du 
Pays d’Hasparren, une trentaine d’hectares.
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Zones d’activités économiques d’intérêt Supra-SCoT
ZAE existantes 

- Secteur Jean Bertin  – filière aéronautique (Tarnos)
- Technocité – filière aéronautique (Bayonne)
- Technopôle Izarbel – filière industries numériques 

(Bidart)
- BAÏA Park  – filière glisse (Anglet)
- Zone portuaire et industrialo-portuaire – grandes in-

frastructures (Anglet-Bayonne-Boucau-Tarnos)
- Centre Européen de Fret – grandes infrastructures 

(Mouguerre)

ZAE en projet
Renouvellement économique :

- Zone portuaire et industrialo-portuaire – grandes in-
frastructures (secteur de Boucau)

Extension de zones d’activités économiques :
- Extension Hauts de Bidouze – filière agroalimentaire 

(Came)
- Extension Technopôle Izarbel – filières industries nu-

mériques (Bidart)
Création de zones d’activités économiques :

- Landes de Juzan – filière éco-construction (Anglet)
- Secteur Errobi – filière(s) à préciser (localisation à 

préciser)
- Parc d’activités du Seignanx, secteur Saint-Martin-de-

Seignanx – filière(s) à préciser (Saint-Martin-de-Sei-
gnanx)

Zones d’activités économiques d’intérêt SCoT (1) 
ZAE en projet
Renouvellement économique :

- ZAE des bords d’Adour et site des salines (Mou-
guerre)

Extension de zones d’activités économiques :
- Parc d’activités du Seignanx, pôle de Tarnos / exten-

sion ZAE Ambroise (Tarnos)
- Extension ZAE Labranère (Ondres)
- Extension Zone d’activités Saint-Etienne (Bayonne)
- Extension Parc d’activités de Lahonce (Lahonce)
- Extension d’Errobi Alzuyeta (Itxassou)
- Extension Secteur RD21 – Pignadas et Mendiko borda 

(Hasparren-Briscous)
- Extension secteur RD10 / Mugan-Negutea (Haspar-

ren-Ayherre)
- ZAE Melville Lynch / extension Maignon (Anglet)

Création(2)  :
- Pelen Borda (Larressore)
- ZAE Ustaritz (Ustaritz)
- Chouménia (Cambo-Itxassou) 
- Parc d’activités Avenue du 14 avril (Bayonne)
- ZAE Moran Thum (Biarotte)

(1) Les nombreuses ZAE existantes ne sont pas listées ici. Une 
grande partie de ces zones économiques font l’objet de projet 
d’extension comme développé ci-après.

(2) Ces créations présentent des stades d’avancement très 
différents, orientant une partie des ces opportunités sur du 
temps long.

A.4.2.c Produire un référentiel de sites 
économiques lisible

Orientations

• Partager un référentiel des sites économiques. 

Le SCoT détermine, avec l’ensemble des acteurs éco-
nomiques et fonciers, un référentiel de zones assurant 
la mise en œuvre de cet objectif de structuration des 
espaces économiques. A l’interface entre le dévelop-
pement économique et l’aménagement du territoire, 
le référentiel constitue un guide pour appréhender, 
concevoir et gérer les espaces à vocation économique.

Les zones «d’intérêt supra-SCoT» sont les supports 
de développement des filières d’excellence du terri-
toire. «Vitrines économiques», elles sont adossées  à 
des stratégies de valorisation de filières, et ont voca-
tion à accueillir spécifiquement les entreprises aux 
activités en rapport direct ou indirect avec la filière 
concernée.

Les zones «d’intérêt SCoT» sont les principaux sites 
d’accueil d’entreprises en quête d’implantation en 
zones d’activités. Leurs niveaux d’équipements et de 
services doivent leur permettre de rayonner sur un 
large bassin d’emplois et ainsi de répondre aux be-
soins d’accueil d’entreprises d’un sous bassin de vie 
(apparenté au territoire intercommunal).

Les zones «d’intérêt local» ont un rayon d’action local 
se limitant à la commune ou aux communes directe-
ment voisines. Elles accueillent uniquement des entre-
prises de «petite taille» (en termes d’emprise foncière 
et d’effectifs salariés), dans une logique de desserre-
ment urbain d’un quartier, d’un bourg…

• Constituer un portefeuille de zones d’intérêts 
SCoT et supra-SCoT 

La liste ci-après permet d’illustrer la logique du réfé-
rentiel de zones économiques. Le SCoT n’établit pas 
la liste exhaustive des zones d’activités économiques 
existantes ou en projet. De même, au niveau ZAE 
supra-SCoT, les filières indiquées ne sont pas exclu-
sives des types d’activités économiques pouvant être 
accueillies dans ces zones.
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Objectifs

• Organiser une offre adaptée aux exigences 
économiques et territoriales.

structurer l’offre et sa gestion en fonction du référen-
tiel de zones et préciser dans les documents d’urba-
nisme la vocation et le rayonnement des zones.

• Adosser l’armature économique à l’armature 
urbaine.

Le SCoT défend une organisation des sites écono-
miques calquée sur l’armature urbaine, répondant aux 
politiques de développement et d’aménagement du 
territoire définies préalablement et permettant aux 
entreprises et aux salariés de pouvoir bénéficier de 
services urbains.

Privilégier les futurs développements de zones «su-
pra-SCoT» dans les centralités structurantes du ter-
ritoire ou dans des secteurs stratégiques au regard 
de la filière de référence de la zone, et des synergies 
recherchées avec les territoires voisins (dans le SCoT 
ou hors le SCoT). A la fois vitrines et piliers du dyna-
misme économique, les zones «supra-SCoT»doivent 
bénéficier d’équipements et de services «haut de 
gamme» répondant aux logiques d’implantation de 
grandes entreprises, donneurs d’ordre, sous-traitants, 
et facilitant les effets de synergie avec les structures 
de formation et de recherches du territoire.

• Les zones d’intérêt «supra-SCoT» seront localisées 
dans le cœur d’agglomération et sur quelques sites 
à l’intérieur du territoire, offrant un environnement 
économique et urbain propice à l’accueil et au déve-
loppement des entreprises ciblées et répondant aux 
besoins des salariés en termes de transport collec-
tif…

Privilégier le développement de zones «d’intérêt 
SCoT» au niveau du cœur d’agglomération et des pe-
tites villes afin que les espaces de vie de l’intérieur 
disposent d’une offre d’implantation leur permettant 
d’assurer les besoins économiques de leurs espaces 
de vie.

• Les zones d’intérêt SCoT se localisent donc en 
cœur d’agglomération et dans les petites villes de 
l’intérieur ou à proximité afin de disposer d’un haut 
niveau de services et d’équipements (offre de loge-
ments, de commerces, de services…).

•  Les zones d’intérêt local peuvent se localiser à tout 
niveau de l’armature urbaine.

A.4.2.d Renforcer la qualité des zones 
d’activités économiques

Les documents d’urbanisme et les politiques publiques 
prennent les dispositions permettant aux espaces d’activi-
tés existants d’évoluer dans les quinze prochaines années 
vers les objectifs précisés ci-dessous en fonction de leur 
niveau de positionnement dans le référentiel. Les projets 
de création ou d’extension de zone doivent répondre aux 
exigences suivantes du SCoT.

Orientations

• Proposer aux entreprises, grâce au référentiel 
de zones, une offre de ZAE de qualité.

• Assurer l’insertion environnementale, paysa-
gère et urbaine des zones économiques.

Objectifs

• Élever la qualité environnementale et paysagère 
des zones : aménager des zones d’activités 
durables et respectueuses de l’environnement 
dans lequel elles s’insèrent.

Le SCoT ambitionne d’élever la qualité environnemen-
tale et paysagère des espaces économiques existants 
et en projet pour s’adapter aux exigences territoriales 
et économiques. 

Limiter et rationnaliser l’artificialisation des sols et 
viser l’amélioration des performances énergétiques, 
à l’échelle de la zone comme pour les entreprises. Les 
documents d’urbanisme, les plans d’aménagement de 
zone et le règlement de zone doivent fixer des normes 
concourant à des économies de foncier et d’énergie. 

Développer les activités fortement pourvoyeuses 
d’emplois, ou d’usagers, dans les secteurs desservis 
ou à desservir par les transports collectifs ou toute 
autre forme d’incitation à la mobilité durable. 

Organiser la cohabitation entre des activités de na-
tures différentes.

Gérer les limites et périphéries immédiates des ZAE, 
par exemple par l’aménagement d’espaces de transi-
tion (espaces tampons…), afin de limiter les conflits 
de voisinages.
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tuaire, la zone industrielle de Tarnos ou encore le 
CEF présentent un cadre peu valorisé et des poten-
tiels fonciers ou immobiliers de densification.

• Le maintien de la vocation économique sectorielle 
des zones «d’intérêt supra-SCoT» passe par la mise 
en place d’un dispositif de sélection des entreprises 
candidates à une implantation.

Les conditions de développement spécifiques aux 
espaces économiques «d’intérêt SCoT».

• Les zones d’intérêt SCoT  se localisent donc en cœur 
d’agglomération et petites villes ou à proximité, 
dans une optimisation des synergies entre opportu-
nités et offre urbaine.

• La connexion au très haut débit est nécessaire sous 
condition de possibilités techniques et d’un besoin 
attendu par les entreprises de la zone.

• L’organisation d’une desserte performante des 
zones principalement par un accès direct depuis le 
réseau routier existant.

• Tout en gardant un caractère généraliste, le plan 
d’aménagement de zone doit rechercher une ré-
partition raisonnée des activités afin de limiter les 
conflits d’usages et dysfonctionnements au sein de 
la zone.

Les conditions de développement spécifiques aux 
espaces économiques «d’intérêt local».

• Les zones «d’intérêt local» sont présentes à tout 
niveau d’armature urbaine.

• Leur superficie est plafonnée en surface et en 
nombre d’emplois ou d’entreprises. Un plafonne-
ment autour de 3-4 hectares pour la durée du SCoT 
d’extension ou de création de zones «d’intérêt local» 
est proposé afin de limiter le pouvoir d’attraction de 
celles-ci à la commune d’implantation et ses com-
munes directement voisines.

• Elles présentent une bonne accessibilité routière.

• L’aménagement de ces zones met en œuvre les 
principes de qualité environnementale et paysagère 
et réduction de la consommation foncière.

• Coupler le référentiel de zones avec un 
référentiel qualitatif de zones 

Ces conditions sont cumulatives pour chaque niveau 
du référentiel.

Les conditions de développement et d’aménagement 
transversales aux espaces «d’intérêt supra-SCoT» et 
«d’intérêt SCoT».

• Recherche d’une desserte en transport collectif et/
ou de modes de déplacements alternatifs à la voi-
ture individuelle (transport à la demande, parking de 
covoiturage, plan de déplacement de zone…). Les 
zones d’activités les plus pourvoyeuses d’emplois 
(ou susceptibles de l’être pour les projets) sont par-
ticulièrement visées par cette recommandation.

• Aménagement d’infrastructures de déplacements 
pour les modes doux (marche, vélo)  au sein de la 
zone permettant de relier les entreprises aux arrêts 
de transport collectif, parking de covoiturage, aux 
habitations voisines…

• Mise en place d’une politique d’animation de zone 
et d’une offre de services mutualisés au profit des 
entreprises (gardiennage, entretien, services pos-
taux, salles de réunion…) et salariés (restauration, 
crèches…).

• Mise en œuvre de principes de qualité environne-
mentale et paysagère et réduction de la consomma-
tion foncière.

• Mise en place d’un règlement de zone pouvant être 
traduit dans une charte environnementale.

Les conditions de développement spécifiques aux 
espaces économiques d’intérêt «supra-SCoT»

Les zones «supra-SCoT» sont localisées  dans le cœur 
d’agglomération et les sites stratégiques du territoire.

• Le maintien ou le renforcement de l’accessibilité 
multimodale des sites suivant les besoins de mobili-
té spécifiques des entreprises présentes ou recher-
chées (accessibilité routière, autoroutière, ferro-
viaire, aéroportuaire, en transport collectif…).

• La connexion au très haut débit, sous condition des 
possibilités techniques et de l’estimation des besoins 
des entreprises de la zone.

• La cas échéant, la définition d’un projet de renouvel-
lement et de requalification urbaine censé renforcer 
l’attractivité de la zone et accueillir de nouvelles 
activités. A titre d’exemple, la zone industrialo-por-
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A.4.3 Conforter l’accessibilité du terri-
toire

Orientations

• Hiérarchiser les réseaux de voiries pour mainte-
nir et améliorer la performance du transit. 

• Améliorer l’accessibilité du territoire aux autres 
métropoles et agglomérations françaises et eu-
ropéennes.

• Engager des réflexions en matière de mobilité 
en période estivale.

Objectifs

• Conforter l’accessibilité du territoire en 
préservant les grandes infrastructures, 
routières, ferroviaires, aéroportuaires et 
portuaires permettant cette accessibilité.

• Renforcer l’accessibilité des marchandises et 
des voyageurs à ces grandes infrastructures de 
transports du territoire.

L’amélioration de l’accessibilité de ces infrastructures 
passe notamment :

• par le maintien, voire le développement, de l’inter-
connexion via le rail des installations portuaires. A 
ce sujet, et eu égard aux contraintes spatiales du 
port, l’amélioration des relations entre le port et des 
zones «d’arrière-port» peut constituer en enjeu à 
l’avenir ;

• par une offre de transports collectifs très perfor-
mante à performante pour les gares et pour l’aéro-
port.

• Développer la synergie entre les offres de 
transports dédiées aux voyageurs et entre les 
offres dédiées aux marchandises.

Développer les synergies entre l’aéroport, les gares 
et les principales destinations économiques et touris-
tiques du territoire.

• Hiérarchiser les réseaux de voirie pour conserver 
sa performance pour le transit international et 
local.

Élaborer avec les gestionnaires de voiries un travail 
conjoint de mise en lisibilité de leur réseau.

Le schéma ci-après propose une première ébauche 
du réseau primaire assurant l’essentiel du transit 
poids lourds du territoire. Le réseau autoroutier est 
la colonne vertébrale de ce réseau, tant pour le tran-
sit international que pour le transit local. Un certain 
nombre de lieux appellent la vigilance, lorsque ce 
réseau traverse des centralités urbaines (Ondres, An-
glet, Bidart, Ustaritz) : conflits d’usages, nuisances. La 
hiérarchisation du réseau de voirie doit être l’occasion 
de rechercher des solutions pour supprimer ou limiter 
les nuisances liées aux trafics de transit pour les popu-
lations riveraines ; ainsi des études de contournement 
sont en cours pour certains centres villes. Des solu-
tions efficientes doivent également être recherchées 
pour les infrastructures qui assument des fonctions 
de transit et d’accueil de transports collectifs en site 
propre, sans toutefois nuire à l’efficience du transport 
collectif (dévoiement du transit, aménagements adap-
tés, etc.).

Sur la base d’une hiérarchisation du réseau - qui reste 
à finaliser dans le cadre du Plan de déplacements ur-
bains et avec les collectivités compétentes - les PLU/
PLUi s’engagent dans le respect des vocations affec-
tées aux voies et notamment tiennent compte des 
vocations de transit entérinées (prise en compte du 
bruit dans les projets d’urbanisme, modalités d’amé-
nagement des voies, regroupement des accès, etc.).

• Améliorer les conditions d’accès et de traversée 
du cœur d’agglomération.

Assurer la connexion des espaces de vie de l’intérieur 
sur le réseau autoroutier.
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Vers l’identification des grands enjeux en matière de 
transit des marchandises
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ARMATURE COMMERCIALE  : ESPACES D'ACCUEIL PRÉFÉRENCIEL DU COMMERCE DE DÉTAIL

Source : IGN, BD Topo ; CCI Bayonne Pays Basque 2011
Syndicat mixte du SCoT - Agence d'Urbanisme Atlantique & Pyrénées

10 km50

Unir armatures urbaine et commerciale

Le rayonnement supra-SCoT 
Implantations prévues dans le coeur d'agglomération

Centres villes marchands emblématiques à conforter

Pôle commercial de rayonnement supra-SCoT (ZACOM)

Le rayonnement intercommunal
Implantations prévues en réponse aux besoins des secteurs identi�és

Centres villes marchands à conforter

Pôles commerciaux de rayonnement intercommunal (ZACOM)

Enjeux de confortement de l'o�re commerciale de rayonnement intercommunal

Aire d'attractivité indicative 

1 = Anglet -Boulevard BAB  
2 = Bassussarry - Makila Golf R932 
3 = Bidart - RD810 
4 = Bayonne nord - RD 817 
5 = Boucau - Tarnos - RD810 

6 = Itxassou - Cambo Sud Errobi
7 = Ustaritz - Capito Harri

Toutes les ZACOM font l'objet d'une délimitation dans le DAC.

La proximité
Implantations prévues en réponse aux besoins quotidiens localisées dans le tissu urbain

Coeurs de bourgs à conforter - La localisation proposée ici n'est pas limitative ;
elle peut être complétée par la création de nouveaux quartiers structurés
[Centres bourgs, Centres de bourgs anciens, Centres de quartiers structurés ]    

Coeurs de bourgs à enjeux touristiques à conforter a�n de préserver l'o�re
de proximité
[Ondres ; La-Bastide-Clairence ; Espelette ; Bidart]    

Dans le coeur d'agglomération, des centralités 
commerciales sont identi�ées 
(cf. DOO- carte "localisation préférentielle du commerce dans le coeur d'agglomération")

Pôles commerciaux de rayonnement interquartier (ZACOM)
8 = Grand Basque, Bayonne
9 = Iraty, Biarritz

Le rayonnement interquartier
Implantations prévues en réponse aux besoins des secteurs identi�és

10 = Lahoun, Tarnos
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Partie A - Engager l’évolution du modèle de développement urbain
du SCoT au service de ses habitants

Toutes les ZACOM font l’objet d’une délimitation 
dans le Document d’aménagement commercial 
(DAC) - Cf. chapitre A.6.

A.5. Conforter le commerce dans la ville, au service de la 
proximité

La fonction commerciale, créatrice de lieux de vie et garante de l’animation des centres villes et des centres bourgs est 
réglementée en raison de ses impacts sur l’aménagement durable du territoire et de la contribution qu’elle doit appor-
ter au développement durable. Le SCoT affirme donc l’importance de considérer le commerce comme une fonction 
urbaine à part entière, moteur de développement économique et créateur d’emplois. 

Le Syndicat intégrera le volet commercial et le DAC lors de l’évaluation générale du SCoT à mi-parcours. 

Afin de conforter la fonction urbaine du commerce, le 
SCoT privilégie le développement du commerce dans les 
centres villes et les centres bourgs, pour placer l’offre au 
plus près des habitants, limiter les distances à parcourir 
pour les achats quotidiens et hebdomadaires et favoriser 
les synergies entre les autres fonctions urbaines. 

Par ailleurs, le SCoT prend acte du «grand commerce» 
localisé dans des zones commerciales dédiées, dénom-
mées zones d’aménagement commercial (ZACOM) dans 
le présent document, zones largement conçues autour du 
recours à la voiture. Afin d’améliorer l’intégration urbaine 
et environnementale de ces ZACOM, qui présentent d’im-
portants impacts (paysage, consommation foncière, flux 
automobiles et donc émissions de gaz à effet de serre, 
etc.), le SCoT fixe des orientations et des objectifs spéci-
fiques déclinés dans le DAC.

En précisant les conditions préférentielles d’implantation 
ou d’extension du commerce, le SCoT permet aux collec-
tivités de mieux les encadrer. Il fixe également un niveau 
d’exigence minimum à l’attention des opérateurs, que 
chaque collectivité peut préciser ou compléter dans ses 
documents cadres.

                             

A.5.1 Préciser les localisations préfé-
rentielles des commerces

Orientations générales                                 

• Conforter l’armature urbaine en lui associant 
l’armature commerciale au bénéfice de l’anima-
tion des centres villes et centres bourgs.

Cette orientation fonde le volet commercial du SCoT 
et son Document d’aménagement commercial (DAC). 

Localiser les implantations commerciales dans les 
principales centralités de l’armature urbaine.

• Conforter les centres villes de Bayonne et de Biarritz, 
rayonnant à l’échelle de l’ensemble du territoire. 

• Conforter et développer le dynamisme des petites 
villes de l’intérieur, pour garantir l’autonomie des 
espaces de vie du quotidien et assurer les besoins 
quotidiens et hebdomadaires des populations en ali-
mentaire et non-alimentaire courant. 

• Assurer la dynamique de chacune des centralités du 
territoire pour répondre aux besoins quotidiens, au 
plus près des habitants.

• Favoriser le développement de circuits de proxi-
mité et notamment ceux permettant de rapprocher 
les consommateurs des producteurs du territoire 
(marchés, vente directe, …).

• Inscrire le cinéma comme une activité majeure pour 
l’animation des centres villes.
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Le commerce de détail
- Le commerce de gros
- Le commerce spécialisé
- Un ensemble commercial
- L’aire d’attractivité
- Les zones d’aménagement commercial 
(ZACOM)

La liste des localisations préférentielles des 
commerces est présentée  dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

Inscrire le grand commerce au sein de Zones d’amé-
nagement commercial.

• Hors centralités urbaines, inscrire le développement 
commercial au sein des zones d’aménagement 
commercial (ZACOM), délimitées dans le document 
d’aménagement commercial (DAC).

• Localiser dans le cœur d’agglomération les 
pôles commerciaux rayonnant sur l’ensemble 
du territoire du SCoT et au-delà. 

Le SCoT identifie, en centralité urbaine et en ZACOM, 
les grands pôles commerciaux présentant un rayon-
nement sur l’ensemble du territoire du SCoT et au-
delà du périmètre du SCoT (supra-SCoT). Ces pôles 
étant appelés à concentrer les commerces et grandes 
surfaces spécialisés (Cf. DAC, Chapitre A.6.).

• Exiger des projets plus respectueux de leur en-
vironnement, naturel et urbain. 
• Favoriser les projets contribuant au renouvellement 

urbain et à l’intensification des fonctions dans les 
enveloppes urbaines existantes. 

• Améliorer la qualité urbaine, architecturale, paysa-
gère et environnementale des implantations, exten-
sions ou réhabilitations commerciales.

A.5.1.a Fixer des objectifs quant à l’im-
plantation des commerces de détail et 
les prestations de service à caractère 
artisanal

Orientations

Fixer des objectifs prioritairement pour l’implantation des 
commerces responsables d’une consommation foncière 
élevée et de flux de déplacement fréquents et nombreux

• Fixer des objectifs pour l’implantation des com-
merces de détails.

Les commerces de détail dont l’implantation est ré-
glementée par le SCoT sont ceux relevant du système 
d’autorisation actuel en CDAC.

Ne sont donc pas concernés par l’encadrement juri-
dique de ce volet commercial et du DAC.

•  Certains services, tels les pharmacies, les cafés, les 
restaurants… 

•  Les entreprises ayant une activité principale de 
production. Même si elles disposent d’une façade 
commerciale et/ou d’un showroom (ex : pisciniste, 
ébéniste…), l’accueil de clientèle et la vente «en 
rayonnage» sont limités.

•  Le commerce de gros (matériaux de construc-
tion, centrales d’achat…). Leur clientèle à majorité 
professionnelle est moins génératrice de déplace-
ments. Ces activités ont toute leur place dans les 
Zones d’Activités Économiques.

•  Les concessionnaires automobiles. Bien que drai-
nant une importante clientèle de particuliers, la fré-
quence d’achat reste rare, ce qui justifie de ne pas 
réglementer ces activités.

• Afin d’accompagner l’agriculture de proximité, 
le SCoT exclut les activités de vente directe du 
champ d’application de son volet commercial.

La vente directe de productions agricoles par l’exploi-
tant (type AMAP, vente à la ferme, marchés…), mode 
de commercialisation en circuit-court que le SCoT 
encourage.

Le regroupement de producteurs locaux pour la com-
mercialisation de leurs produits dans un local com-
mercial mutualisé.
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Objectifs

• La dynamique de chaque pôle commercial doit 
s’inscrire dans le respect de son rôle dans 
l’armature urbaine.

Cette armature entend répondre aux orientations 
stratégiques développées plus haut. L’enjeu porte 
donc sur le maintien à l’avenir des pôles commerciaux 
au rang qui est le leur dans l’armature. L’aire d’attrac-
tivité permet d’appréhender ce rang.

Les objectifs suivants viennent préciser les liens entre 
armatures urbaine et commerciale.

• Ainsi, l’armature commerciale du SCoT est 
composée de 5 niveaux d’aires d’attractivité :
• proximité ;

• inter-quartier ;

• intercommunale des espaces de vie de l’intérieur ;

• intercommunale du cœur d’agglomération ;

• SCoT et supra-SCoT.

• Dans toutes les centralités urbaines, rendre 
possible le développement d’une dynamique 
commerciale de proximité. 

Privilégier l’implantation des commerces de proxi-
mité répondant à des besoins quotidiens, en produits 
de consommation courante et services de première 
nécessité.

L’aire d’attractivité commerciale des pôles commer-
ciaux de proximité est principalement communale, 
elle peut s’étendre sur quelques communes immédia-
tement voisines.

• A l’échelle des quartiers du cœur d’agglomération 
répondre aux besoins hebdomadaires.

les pôles de rayonnement inter-quartier accueillent 
préférentiellement les commerces assurant les 
besoins hebdomadaires, alimentaires et non alimen-
taires, des populations de l’espace de vie qu’ils pola-
risent. Un pôle inter-quartier a une aire d’attractivité 
couvrant plusieurs quartiers d’une commune ou plu-
sieurs communes limitrophes.

• Au niveau des petites villes des espaces de vie 
de l’intérieur et dans le coeur d’agglomération, 
assurer la présence d’une dynamique 

A.5.1.b Adosser l’armature commerciale 
à l’armature urbaine afin de limiter l’im-
pact environnemental des mobilités 
liées au commerce, tout en répondant 
aux besoins des habitants et des popu-
lations de passage

Le SCoT fixe pour objectif de conforter les principales cen-
tralités du territoire, permettant en outre de limiter le re-
cours systématique à la voiture sur de longues distances, 
tout en améliorant les services offerts à la population en 
tout point dudit territoire. A cette fin, il vise à garantir un 
développement cohérent et équilibré du territoire et donc 
à assurer, pour chaque espace de vie du quotidien, les 
moyens de son dynamisme commercial en réponse aux 
besoins de ses habitants ou des populations de passage.

Orientations

L’armature commerciale fait écho à l’armature urbaine. 
Ainsi, les pôles commerciaux identifiés doivent, en centra-
lités urbaines comme en ZACOM, permettre de conforter 
l’armature urbaine et ainsi contribuer à un aménagement 
plus durable du territoire. Dès lors, chaque pôle commer-
cial peut se développer dans le respect de son rôle dans 
l’armature urbaine, comme précisé ci-après.

• Accompagner le rayonnement du territoire à 
l’échelle du sud de l’Aquitaine.

• Développer une armature commerciale équili-
brée et hiérarchisée confortant chaque espace 
de vie du quotidien.

• Développer, à l’échelle du SCoT, la concertation 
sur le thème du commerce et de ses évolutions.  
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L’aire d’attractivité des commerces

Aire d’attractivité
Localisation du pôle 

commercial
géographie de l’aire 

d’attractivité
Dimensionnement de l’aire 

d’attractivité

Proximité
Dans toutes les centralités 

urbaines

<  5’ en voiture 

< 10’ à vélo 

ou à l’échelle de la commune

7 500 habitants maximum

Inter-quartier
Dans les sites identifiés «inter-

quartiers» (ZACOM)

< 5’ en voiture

< 10’ à vélo

offre TC

30  000 habitants maximum

Intercommunal du cœur 

d’agglomération

Au niveau des villes et petites 

villes du cœur d’agglomération 

(centralités urbaines ou 

ZACOM)

< 10’ en voiture

< 20’ à vélo

offre TC

80 000 habitants maximum

Intercommunal des espaces de 

vie de l’intérieur 

Au niveau des petites villes des 

espaces de vie de l’intérieur 

(centralités urbaines ou 

ZACOM)

< 15’ en voiture 30  000 habitants maximum

SCoT et supra-SCoT Dans le cœur d’agglomération 
> 30’ en voiture

offre TC
Supérieur à 100 000 habitants

commerciale de rayonnement intercommunal.  

Accueillir préférentiellement les commerces assu-
rant les besoins hebdomadaires, alimentaires et non 
alimentaires, des populations de l’espace de vie qu’ils 
polarisent.

Le SCoT ne fixe aucune limitation quant au nombre de 
commerces pouvant s’installer dans l’enveloppe d’une 
centralité urbaine afin de ne pas entraver la liberté 
d’établissement et de permettre le confortement de 
ces centres.

L’aire d’attractivité des pôles commerciaux intercom-
munaux couvre plusieurs communes d’un espace de 
vie fréquenté régulièrement par les habitants.

• Dans le cœur d’agglomération, accueillir les 
pôles commerciaux de rayonnement SCoT et 
supra-SCoT.

Les pôles de rayonnement SCoT et supra-SCoT ac-
cueillent préférentiellement les commerces partici-
pant au rayonnement commercial supra-territorial 
(offre diversifiée et spécialisée, voire rare), aux fré-
quences d’achat occasionnelles et exceptionnelles. 

Ces pôles peuvent accueillir tout type de commerces, 
sans limitation de nombre ni de surface.

Un pôle d’attractivité SCoT et supra-SCoT a une aire 
d’attractivité commerciale supra-territoriale, qui peut 
donc dépasser les limites  du bassin de vie du SCoT.

• Les zones d’aménagement commercial 
(ZACOM) présentent des impacts en matière 
d’aménagement du territoire et des enjeux 
d’intégrations urbaine et environnementale. 
Elles sont intégrées dans le DAC.

• Le Syndicat mixte du SCoT est l’instance de 
dialogue pour développer la concertation et 
organiser le partage de la connaissance sur les 
évolutions du commerce sur le territoire afin 
de contribuer significativement à l’émergence 
d’une gouvernance foncière et commerciale.

Recommandations 
Pour les centralités à enjeux touristiques, il faut pré-
server les commerces de proximité et la diversité 
de l’offre commerciale. Le SCoT encourage les com-
munes concernées à délimiter un périmètre de sau-
vegarde du commerce et de l’artisanat de proximité à 
l’intérieur duquel les cessions de fonds de commerce 
et de baux commerciaux sont soumises au droit de 
préemption.



>47

Engager l’évolution du modèle de développement urbain

A
.5

. C
on

fo
rt

er
 le

 c
om

m
er

ce
 d

an
s 

la
 v

ill
e,

 a
u 

se
rv

ic
e 

de
 la

 p
ro

xi
m

ité
  

A.5.1.c Développement du commerce 
dans les centralités urbaines et les 
zones d’aménagement commercial, lo-
calisations préférentielles des com-
merces

Le SCoT, ayant fixé les objectifs de localisation préféren-
tielle du commerce, ne s’oppose pas mais règlemente, 
l’implantation de commerces en dehors de ces espaces, 
dans le respect de la liberté d’entreprendre et de la libre 
concurrence.

Orientations

• Les centralités urbaines et les zones d’aména-
gement commercial sont les espaces préféren-
tiels d’implantation des commerces de détail, 
pour répondre aux exigences d’aménagement 
du territoire et de développement durable. 

Les centralités urbaines sont les lieux prioritaires de 
développement du commerce. Le SCoT entend favori-
ser le maintien ou le retour des commerces dans les 
centralités urbaines des villes et des villages, pour 
offrir une réponse aux nécessités d’achats quotidiens 
et hebdomadaires, limiter l’étalement urbain, réduire 
les besoins en déplacements et faciliter le recours aux 
déplacements doux, conforter l’attractivité des cen-
tralités voire les rendre de nouveau attractives.

Pour les implantations nécessitant des emprises fon-
cières importantes et pour lesquelles l’accessibilité 
automobile est souvent privilégiée par les consom-
mateurs, le développement commercial hors centra-
lités se fait au sein des zones d’aménagement com-
mercial identifiées et délimitées dans le DAC.

• Mener une veille active sur les impacts des dé-
veloppements commerciaux sur les tissus com-
merciaux existants. L’objectif est de mesurer les 
effets des offres périphériques sur les fonction-
nalités des centres villes et centres bourgs, afin 
de mieux anticiper à l’avenir les actions à mettre 
en œuvre.

Objectifs

• Inscrire l’implantation ou l’extension des 
commerces dans les centralités urbaines et les 
zones d’aménagement commercial.

Dans les centralités urbaines, toutes les activités 
commerciales peuvent s’implanter, dans la mesure 
où leur aire d’attractivité correspond au niveau de 
rayonnement de la centralité retenu dans l’armature 
commerciale. Privilégier les projets localisés dans le 
tissu urbain mixte (présence d’habitat et accessibilité 
piétonne facile).

Dans les zones d’aménagement commercial, toutes 
les activités commerciales peuvent s’implanter en 
accompagnement des grandes et moyennes surfaces 
(surfaces commerciales ≥ 300 m²) ou des commerces 
répondant à des besoins occasionnels nécessitant une 
accessibilité voiture.

• Délimiter les centralités urbaines dans les Plans 
locaux d’urbanisme.

Les PLU/PLUi délimitent, au sein des enveloppes ur-
baines, un ou des périmètres marchands permettant 
l’accueil des fonctions commerciales.

Afin de limiter les risques de dilution et de mitage 
commercial dans le cœur d’agglomération, qui est 
concerné par une importante pression commerciale, 
une délimitation simplifiée des centralités urbaines 
est réalisée dans le cadre du SCoT (Cf. Carte page 48 
des localisations préférentielles des commerces dans 
le cœur d’agglomération). Les PLU/PLUi de ce terri-
toire traduisent ces localisations préférentielles dans 
la délimitation de leurs périmètres marchands. 

• Refuser le mitage commercial dans les espaces 
situés en dehors des localisations préféren-
tielles du commerce précisées plus haut (es-
paces interstitiels).

En dehors des centralités urbaines et des zones 
d’aménagement commercial, les commerces ou les 
ensembles commerciaux dont la surface de vente est 
inférieure aux seuils précisés ci-dessous sont autori-
sés.

Afin de préserver les activités de productions pré-
sentes dans les ZAE, les implantations commerciales 
n’y sont admises qu’à titre subsidiaire, pour tenir 
compte de la concentration de salariés dans les zones, 
usagers potentiels des commerces.
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Ainsi, les ZAE (Zones d’Activités Economiques) - 
exception faite du territoire du pôle urbain pour 
lequel d’autres dispositions sont détaillées ci-après - 
peuvent accueillir des commerces de détail dont la 
surface de vente est inférieure à 500 m².

Les ZAE du pôle urbain sont soumises à de fortes 
pressions commerciales de nature à compromettre 
le maintien d’une économie de production dans ces 
espaces. Aussi, les implantations et extensions des 
commerces et ensembles commerciaux sont inter-
dites dans les secteurs suivants :

• Avenue Louis de Foix - diffus RD 810 (Bayonne) ;

• Saint Etienne (Bayonne) ;

• Avenue Henri de Navarre (Bayonne) ;

• Zone d’activités Saint Frédéric (Bayonne) ;

• Avenue d’Espagne Aéroport (Anglet) ;

• Zone de Maignon (Anglet, Bayonne) ;

• Les autres ZAE du pôle urbain peuvent accueillir 
des commerces de détail dont la surface de vente 
est inférieure à 300 m².

Les autres espaces interstitiels situés dans le pôle ur-
bain peuvent accueillir des commerces de détail dont 
la surface de vente est inférieure à 300 m².

Les autres espaces interstitiels peuvent accueillir 
des commerces de détail dont la surface de vente est 
inférieure à 150 m².

En fonction de contextes locaux, notamment de 
concurrence entre commerce et économie de pro-
duction, les documents d’urbanisme communaux ou 
intercommunaux peuvent fixer des limites plus dras-
tiques en matière d’accueil de commerces de détail 
dans les ZAE.

Enfin, dans les zones d’activités économiques comme 
dans les espaces interstitiels, les commerces exis-
tants peuvent connaître des extensions mesurées 
afin de moderniser leur outil de travail. Cette dispo-
sition peut être adaptée, en fonction des contextes 
d’implantation et des enjeux locaux.

• Adapter et requalifier les pôles commerciaux 
potentiellement fragilisés et développer les 
politiques urbaines d’anticipation ad hoc.

Parmi les espaces potentiellement fragilisés et iden-
tifiés à ce jour : centre-ville de Bayonne, zone com-
merciale BAB2-Forum-Hardoy, centralités urbaines de 
Saint-Martin-de-Seignanx, Hasparren et Ustaritz.

• Engager une réflexion sur la logistique urbaine 
dans les centres villes les plus contraints.

A.5.2 Améliorer la qualité urbaine et 
environnementale des implantations et 
requalifications commerciales

Orientations

Les implantations commerciales doivent répondre à des 
exigences d’aménagement et d’architecture, au même 
titre que les autres fonctions urbaines.

Chaque implantation nouvelle, extension ou renouvelle-
ment respectera le cadre d’intégration urbaine et envi-
ronnementale fixé par le SCoT, éventuellement com-
plété par le PLU. L’accueil d’activités commerciales doit 
s’adapter à la structure urbaine et contribuer à dynamiser 
les espaces dans lesquels il s’organise. Le choix du site 
d’implantation se fera de manière à rationaliser les infras-
tructures publiques, limiter la consommation foncière, 
renforcer la proximité et la concentration des activités et 
des fonctions urbaines.

Ainsi, le SCoT fixe les objectifs suivants.

• Inscrire le développement et/ou la requalifica-
tion des sites commerciaux dans un projet ur-
bain d’ensemble.

• Rationaliser les usages du foncier, afin de limiter 
la consommation d’espaces naturels, agricoles 
ou forestiers.

• Rendre accessibles les commerces par les 
modes doux, voire par les transports collectifs.

• Favoriser les synergies entre les fonctions ur-
baines : commerces, habitat, économie, services 
et équipements.

• Contribuer à une gestion économe et respon-
sable de l’environnement.
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Objectifs de rationalisation des usages 
du foncier

Les documents d’urbanisme précisent les règles en la 
matière que les opérateurs doivent respecter. Pour le 
SCoT, il s’agit d’assurer un développement urbain plus 
compact où le commerce est moins consommateur 
d’espace.

Limiter l’impact des activités commerciales sur la 
consommation de foncier agricole et naturel, notam-
ment par une gestion économe et/ou mutualisée des 
aires de stationnement.

Déterminer les conditions permettant de favoriser 
le renouvellement urbain et la densification du tissu 
urbain existant dans les centralités urbaines.

Privilégier la requalification des espaces commer-
ciaux existants.

Objectifs relatifs à l’accessibilité des 
espaces commerciaux

Les documents d’urbanisme précisent les règles en la 
matière que les opérateurs doivent respecter. Pour le 
SCoT, il s’agit de s’engager pour le développement des 
alternatives à l’usage de la voiture individuelle, en par-
ticulier lors d’achats qui le permettent.

Maîtriser l’impact des commerces sur les déplace-
ments en voiture individuelle.

•  Les aménagements prévoient le développement 
des alternatives à l’usage de la voiture en solo, 
notamment dans les pôles commerciaux de rayon-
nement intercommunal : mutualisation des aires de 
stationnement avec les transports collectifs, le co-
voiturage, bornes de recharge pour véhicules élec-
triques…

Rendre accessibles les commerces en modes doux et 

Objectifs pour garantir la qualité ur-
baine, environnementale et sociale des 
projets

Pour le SCoT, il s’agit d’améliorer significativement 
la qualité urbaine, architecturale, paysagère et envi-
ronnementale des espaces commerciaux. La volonté 
du SCoT de maîtriser les développements commer-
ciaux et d’agir sur leur localisation doit contribuer à 
cette meilleure insertion. Les documents d’urbanisme 
peuvent préciser des règles plus contraignantes que 
celles fixées par le SCoT pour  favoriser la qualité des 
aménagements et la durabilité des réalisations.

Amorcer un développement commercial plus qualita-
tif et mieux intégré au contexte territorial dans lequel 
il s’inscrit.

•  Les PLU/PLUi fixent des règles de nature à amélio-
rer l’intégration urbaine, architecturale, paysagère 
et environnementale des espaces commerciaux : 
préservation ou création de rez-de-chaussée com-
merciaux, règles de prospects, aspects extérieurs 
des constructions, gestion économe des normes de 
stationnement, végétalisation des aires de station-
nements, intégration...

•  Les PLU/PLUi déterminent les conditions de nature 
à assurer la meilleure cohérence possible entre l’im-
plantation ou la réhabilitation d’espaces commer-
ciaux et les autres fonctions urbaines : mise en cohé-
rence des périmètres marchands et des périmètres 
de renouvellement urbain, mixité fonctionnelle des 
zones urbaines centrales...

Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales, un 
coefficient de pleine terre peut être prévu à l’échelle 
des zones d’aménagement commercial.

Enfin, eu égard à la nature des emplois dans le com-
merce (travail à temps partiel, emplois précaires...), 
le Syndicat mixte du SCoT envisage la réalisation 
d’une charte, permettant de préciser des orientations 
sur l’ensemble des piliers du développement durable, 
en intégrant les aspects sociaux.
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ainsi contribuer à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. 

•  Les aménagements favorables aux circulations 
douces, à pied ou à vélo,  doivent être intégrés tant 
pour accéder aux pôles commerciaux, que pour y 
circuler ou s’y stationner.

Rendre accessibles les commerces en transports col-
lectifs et ainsi contribuer à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. 

•  Pour les pôles de rayonnement intercommunal, 
les collectivités locales étudient le développement 
d’offres de transports collectifs (transports urbains 
ou interurbains, transports à la demande, …).

Objectifs pour favoriser une plus grande 
proximité entre le commerce et les 
autres fonctions urbaines

Dans les zones commerciales monofonctionnelles en-
châssées dans le tissu urbain, les documents d’urba-
nisme précisent les règles permettant de privilégier 
la mixité des fonctions : habitat, tertiaire, etc.

En contexte urbain, les opérations d’aménagement 
peuvent rechercher une plus grande diversité des 
fonctions, soit dans leurs programmes et/ou à l’im-
médiate proximité.
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Aire d’attractivité
Localisation du pôle 

commercial
géographie de l’aire 

d’attractivité
Dimensionnement de l’aire 

d’attractivité

Inter-quartier
Dans les sites identifiés «inter-

quartiers»

< 5’ en voiture

< 10’ à vélo

offre TC

30  000 habitants maximum

Intercommunal du cœur 

d’agglomération

Au niveau des villes et petites 

villes du cœur d’agglomération

< 10’ en voiture

< 20’ à vélo

offre TC

80 000 habitants maximum

Intercommunal des espaces de 

vie de l’intérieur 

Au niveau des petites villes des 

espaces de vie de l’intérieur 
< 15’ en voiture 30  000 habitants maximum

Niveau SCoT et supra-SCoT Dans le cœur d’agglomération 
> 30’ en voiture

offre TC
Supérieur à 100 000 habitants

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Le commerce de détail
- Le commerce de gros
- Le commerce spécialisé
- Un ensemble commercial
- L’aire d’attractivité
- Les zones d’aménagement commercial 
(ZACOM)

La liste des localisations préférentielles des 
commerces est présentée  dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

L’aire d’attractivité des commerces dans les ZACOM
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REPRENDRE LA LÉGENDE A.6. Document d’aménagement commercial

Partie A - Engager l’évolution du modèle de développement urbain
du SCoT au service de ses habitants

A.6.1 Conditions particulières fixées 
pour les ZACOM

Le DAC délimite les zones d’aménagement commercial 
(ZACOM) dont l’impact, tant en matière d’aménagement 
du territoire que d’insertions urbaine et environnemen-
tale, est important. 

Le SCoT retient comme effectives les implantations com-
merciales autorisées avant l’approbation du document 
d’urbanisme. Les prescriptions ci-après s’appliquent dès 
lors aux implantations nouvelles non autorisées à la date 
d’approbation du projet ou aux modifications éventuelles 
des pôles et programmes commerciaux existants ou au-
torisés avant l’approbation du SCoT.

A.6.1.a Identifier les ZACOM du territoire

• Dans un rapport de compatibilité, les PLU/
PLUi reprennent les délimitations des zones 
d’aménagement commercial (ZACOM) du DAC 
(Cf. chapitre A.6.2).

Ainsi, et après justifications, les zonages des PLU/PLUi 
peuvent présenter des périmètres moindres que ceux 
retenus par la DAC. 

Les règlements des PLU/PLUi peuvent autoriser des 
activités non commerciales dans les périmètres de 
ZACOM, en particulier en vue de développer la mixité 
fonctionnelle de ces secteurs.

• En application de son armature commerciale, le 
SCoT identifie 4 types de ZACOM, en lien avec 
leurs niveaux d’aires d’attractivité :
• ZACOM inter-quartier ;

• ZACOM intercommunale des espaces de vie de l’inté-
rieur ;

• ZACOM intercommunale du cœur d’agglomération ;

• ZACOM SCoT et supra-SCoT.

Sur la base de cette typologie, le SCoT fixe les objec-
tifs précisés ci-après.

•  A l’échelle des quartiers du cœur d’agglomération 
les ZACOM inter-quartiers répondent aux 
besoins hebdomadaires.

les pôles de rayonnement inter-quartier accueillent 
préférentiellement les commerces assurant les 
besoins hebdomadaires, alimentaires et non alimen-
taires, des populations de l’espace de vie qu’ils pola-
risent. Un pôle inter-quartier a une aire d’attractivité 
couvrant plusieurs quartiers d’une commune ou plu-
sieurs communes limitrophes.

• Au niveau des petites villes des espaces de vie de 
l’intérieur et dans le coeur d’agglomération, les 
ZACOM assurent la présence d’une dynamique 
commerciale de rayonnement intercommunal.  

Accueillir préférentiellement les commerces assu-
rant les besoins hebdomadaires, alimentaires et non 
alimentaires, des populations de l’espace de vie qu’ils 
polarisent.

Le SCoT ne fixe aucune limitation quant au nombre de 
commerces pouvant s’installer dans l’enveloppe d’une 
centralité urbaine afin de ne pas entraver la liberté A
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d’établissement et de permettre le confortement de 
ces centres.

L’aire d’attractivité des pôles commerciaux intercom-
munaux couvre plusieurs communes d’un espace de 
vie fréquenté régulièrement par les habitants.

• Dans le cœur d’agglomération, accueillir les 
ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT.

Les pôles de rayonnement SCoT et supra-SCoT ac-
cueillent préférentiellement les commerces partici-
pant au rayonnement commercial supra-territorial 
(offre diversifiée et spécialisée, voire rare), aux fré-
quences d’achat occasionnelles et exceptionnelles.

Ces pôles peuvent accueillir tout type de commerces, 
sans limitation de nombre ni de surface.

Un pôle d’attractivité SCoT et supra-SCoT a une aire 
d’attractivité commerciale supra-territoriale, qui peut 
donc dépasser les limites  du bassin de vie du SCoT.

• Les PLU/PLUi déclinent également les conditions 
particulières précisées ci-après.

Les conditions particulières définies par le DAC re-
prennent, en les renforçant autant que de besoin, les 
objectifs visant à améliorer la qualité urbaine et envi-
ronnementale des implantations et requalifications 
commerciales dans les ZACOM développées ci-avant.

Ainsi, les nouvelles implantations commerciales  dans 
les ZACOM doivent respecter les dispositions du pré-
cédent chapitre, dont les dispositions relatives à l’ar-
mature urbaine et commerciale.

Objectifs pour garantir la qualité ur-
baine, paysagère et environnementale 
des ZACOM

Les objectifs pour garantir la qualité urbaine, paysa-
gère et environnementale des ZACOM sont les sui-
vants.

• Structuration du territoire : dispositions permettant 
d’améliorer les complémentarités et les relations 
entre les espaces situés à proximité de la ZACOM, 
gestion globale du paysage de l’entrée de ville. 

• Qualité urbaine : création et qualification d’espaces 
d’usage public, aménagements dédiés aux circu-
lations douces (voies dédiées et stationnements), 
aménagements dédiés aux dessertes en  transports 
collectifs, … 

• Qualité architecturale : plans d’implantation des fa-
çades et alignements, garantissant la cohérence des 

volumes, règles précisant une gamme de chroma-
tique, intégration paysagère des espaces techniques 
et des espaces d’entreposage.

• Qualité paysagère : intégration du site dans le pay-
sage, réduction des impacts visuels des bâtiments, 
aménagement paysager des aires de stationnement 
intégrant des arbres de haute tige, réduction de 
l’imperméabilisation des sols, respect des trames 
vertes et bleues du SCoT.

• Gestion de la publicité : encadrement du nombre 
et des formats des enseignes et des pré-enseignes 
à l’échelle du pôle commercial et du jalonnement 
amont. 

• Prise en compte des flux générés par la ZACOM et 
gestion des mobilités alternatives à la voiture indivi-
duelle : aménagements adaptés à l’accessibilité au-
tomobile (personnes et marchandises) et assurant 
la sécurité des usagers motorisés et non motorisés, 
aménagements dédiés aux véhicules électriques ou 
au covoiturage, mise en place de Plans de dépla-
cements d’entreprises, si possible à l’échelle de la 
ZACOM. 

• Accroître les performances environnementales 
et énergétiques : prise en compte des enjeux hy-
drauliques de la zone, et notamment gestion de la 
consommation d’eau potable, utilisation, évacua-
tion et recyclage des eaux pluviales et des eaux 
usées, limitation du ruissellement… Optimisation 
de la gestion des déchets, recherche de la plus 
grande performance énergétique via la gestion 
thermique des bâtiments,  la production d’éner-
gies renouvelables et la réduction de la consom-
mation énergétique, … 

Pour toutes les ZACOM, les PLU/PLUi précisent une 
réglementation qui met en oeuvre les objectifs déter-
minés ci-dessus. Cette réglementation fait l’objet d’une 
transcription dans les documents d’urbanisme, dans le 
cadre d’orientations d’aménagement et de programma-
tion ou de tout autre moyen réglementaire. Cette régle-
mentation, qui peut être exposée dans un document 
cadre de type plan-guide, conditionne la possibilité de 
tous nouveaux développements commerciaux. 

Pour les ZACOM, concernées par des réservoirs de 
biodiversité des études doivent être menées pour pré-
ciser les habitats en présence. Et, en conséquence y 
appliquer les dispositions relatives à la protection des 
habitats naturels (Cf. Chapitre B.2.). 
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Le stationnement en ouvrage
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pointe en semaine et aux pics de fréquentation 
des commerces, le samedi ; et à une bonne fré-
quence aux autres heures de la journée ;

o la proximité entre les arrêts des TC et les com-
merces doit être de l’ordre de 100 mètres. Cette 
distance peut être adaptée, en garantissant 
l’accès direct et sécurisé entre l’arrêt de bus et 
l’entrée des commerces ;

o  l’aménagement de circulations dédiées aux TC 
permettant d’assurer à ces derniers la meil-
leure efficience.

•  Cette desserte doit être effective à l’ouverture des 
nouvelles implantations commerciales et garantie 
dans le temps.

•  L’engagement de l’autorité organisatrice de trans-
port, titulaire ou déléguée, accompagnée de préci-
sions sur le niveau de performance de ladite offre de 
transport, permet de s’assurer de la mise en œuvre 
de cette disposition dès l’ouverture des nouveaux 
commerces.

Dans les ZACOM de rayonnement intercommunal et 
inter-quartier du cœur d’agglomération.

•  Les nouvelles implantations sont conditionnées à 
l’existence d’une desserte performante en trans-
ports collectifs urbains.

•  La performance de ces TC est liée à la bonne fré-
quence de l’offre - en s’adaptant aux pointes de 
fréquentation des commerces, et à la localisation 
des arrêts à l’immédiate proximité des commerces. 
Ainsi, la proximité entre les arrêts des TCU et les 
commerces doit être de l’ordre de 100 mètres. Cette 
distance peut être adaptée, en garantissant l’accès 
direct et sécurisé entre l’arrêt de bus et l’entrée des 
commerces.

Dans les ZACOM de rayonnement intercommunal des 
espaces de vie de l’intérieur

• En l’absence de transports collectifs, des solutions 
alternatives comme le transport à la demande 
peuvent combler l’absence d’un réseau de transport 
collectif pour permettre aux populations les moins 
mobiles d’accéder à ces offres commerciales struc-
turantes.

Objectifs relatifs à l’accessibilité des es-
paces commerciaux en automobile

Dans les ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT.

• Ces ZACOM accueillent des activités commerciales 
ayant un rayonnement très large à l’échelle du terri-
toire du SCoT, voire au-delà. Ces ZACOM doivent être 
accessibles pour les véhicules légers et les poids 
lourds (livraisons). Néanmoins, les aménagements 
rendus nécessaires pour assurer cette accessibilité 
ne doivent pas porter atteinte aux aménagements 
nécessaires aux transports collectifs et circulations 
douces, ni se faire à leur détriment.

Objectifs relatifs à l’accessibilité des 
espaces commerciaux par les modes 
doux

Dans les ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT 
et dans les ZACOM de rayonnement intercommunal 
des espaces de vie de l’intérieur.

•  Des aménagements externes et internes au pôle 
commercial sont réalisés afin d’assurer une accessi-
bilité vélo (infrastructures et stationnements) entre 
la ZACOM et les agglomérations les plus proches.

•  La continuité de ces aménagements est assurée à 
l’intérieur des opérations (circulations et stationne-
ment).

Dans les ZACOM de rayonnement intercommunal et 
inter-quartier du cœur d’agglomération.

•  Des aménagements externes et internes au pôle 
commercial permettent d’assurer l’accessibilité à 
pied ou à vélo des habitants situés de proximité.

•  La continuité de ces aménagements est assurée à 
l’intérieur des opérations (circulations et stationne-
ment).

Objectifs relatifs à l’accessibilité des es-
paces commerciaux par les transports 
collectifs

Dans les ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT

•  Les nouvelles implantations sont conditionnées 
à l’existence d’une desserte très performante en 
transports collectifs de type urbain. La perfor-
mance est liée : 

o à la haute fréquence de l’offre – soit le meil-
leur niveau de l’offre urbaine(1) – aux heures de 

(1) Le meilleur de l’offre urbaine est entendu comme le meilleur 
niveau par ligne
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A.6.2 Délimitation des ZACOM

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Le renouvellement commercial
- L’extension territoriale du pôle commercial

    ZACOM
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ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT

Anglet : Jorlis x -

Anglet, Bayonne : BAB2 x -

Saint-Pierre-d’Irube, Mouguerre, 

Bayonne : Echangeur A 63 / A 64
x x

Ondres : Allées shopping x x

ZACOM de rayonnement intercommunal du cœur 

d’agglomération

Anglet : secteur Bd du BAB x -

Bassussarry : secteur commercial 

Makila Golf    
x x

Bidart : secteur commercial RD 810 x x

Bayonne : centre commercial Bayonne 

Nord – RD 817
x x

Tarnos, Boucau : centre commercial 

Océan
x x

ZACOM de rayonnement inter-quartier du cœur d’agglomération

Bayonne : Grand Basque x x

Biarritz : centre commercial Village 

Biarritz-Iraty
x x

Tarnos : Lahoun x -

ZACOM de rayonnement intercommunal des petites villes

Itxassou, Cambo-les-Bains : centre 

commercial Sud Errobi
x x

Ustaritz : centre commercial secteur 

Capito-Harri
x x

 

Objectifs en matière de stationnement 
visant à rationaliser les usages du fon-
cier

Dans les ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT

• Dans ces ZACOM, qui constituent de très importants 
générateurs de flux et présentent des aires de sta-
tionnement de grande capacité, les places de sta-
tionnement seront réalisées en ouvrage, à raison :

- 70%  des places pour les aires de stationnement 
de plus de 1000 places ;

- 50% des places pour les aires de stationnement 
de moins de 1000 places.

Dans les ZACOM de rayonnement intercommunal et 
inter-quartier du cœur d’agglomération

•  Dans ces ZACOM, les stationnements sont préféren-
tiellement traités en ouvrage.

•  Des solutions de mutualisation des aires de sta-
tionnement sont également recherchées (parcs de 
stationnement partagés entre plusieurs fonctions 
urbaines, etc.).

Dans les ZACOM de rayonnement intercommunal des 
espaces de vie de l’intérieur

• Des solutions de mutualisation des aires de station-
nement sont recherchées (parties du parc de sta-
tionnement dédiées à des fonctions multimodales 
avec les TC interurbains, parcs de stationnement 
partagés, etc.).



>57

Engager l’évolution du modèle de développement urbain

A
.6

. L
e 

D
oc

um
en

t d
’A

m
é,

ag
em

en
t C

om
m

er
ci

al
 

0 100 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Jorlis (Anglet) - ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT

BAB2 (Anglet, Bayonne) - ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT

0 200 m100 Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Les TC sont représentés de manière identique, qu’il s’agisse d’une ou de plusieurs lignes. Les principes de desserte en projet 
sont également représentés ; les itinéraires précis restent à consolider. Ne sont représentés que les TC départementaux exis-
tants ou présentant des itinéraires complémentaires aux TC urbains.
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Secteur Nord

Secteur Sud

0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Échangeur A 63/A 64 (Bayonne, Mouguerre, Saint-Pierre-d’Irube) - ZACOM de rayon-
nement SCoT et supra-SCoT

Allées shopping (Ondres) - ZACOM de rayonnement SCoT et supra-SCoT

0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces
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Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

0 50 100 m

Secteur Boulevard BAB (Anglet) - ZACOM de rayonnement intercommunal du cœur 
d’agglomération

Secteur Makila Golf (Bassussarry) - ZACOM de rayonnement intercommunal du cœur 
d’agglomération

0 200 m100 Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces
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0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Secteur RD810 (Bidart) - ZACOM de rayonnement intercommunal du cœur d’agglo-
mération

Secteur RD 817 (Bayonne) - ZACOM de rayonnement intercommunal du cœur d’agglo-
mération

0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces
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0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Secteur RD810 Océan (Tarnos, Boucau) - ZACOM de rayonnement intercommunal du 
cœur d’agglomération

Secteur Grand basque (Bayonne) - ZACOM de rayonnement inter-quartier du cœur 
d’agglomération

0 100 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces



62<

Engager l’évolution du modèle de développement urbain

0 200 m100 Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Secteur Iraty (Biarritz) - ZACOM de rayonnement inter-quartier du cœur d’agglomération

Secteur Lahoun (Tarnos) - ZACOM de rayonnement inter-quartier du cœur d’agglomé-
ration

0 100 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces
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0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Secteur RD918 (Cambo-les-Bains, Itxassou) - ZACOM de rayonnement intercommu-
nal des espaces de vie de l’intérieur

Secteur RD932 (Ustaritz) - ZACOM de rayonnement intercommunal des espaces de 
vie de l’intérieur

0 200 m Source : IGN-Orthophoto 2012
Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées, 2013

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces

Périmètre de la ZACOM

Axe TC urbains

Axe TC départementaux

Axe TC en projet
ZACOM - espace préféren-
tiel d’accueil du commerceAu sein de la ZACOM sud, 

secteur d’implantation 
des commerces
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PARTIE B
Préserver les valeurs agricoles, 
naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire

Le SCoT bénéficie d’un patrimoine environnemental et 
paysager de premier ordre qui constitue un moteur ma-
jeur de son développement. L’un des objectifs du SCoT est 
donc de trouver un équilibre durable et responsable entre 
les espaces de l’agriculture et/ou de nature et les espaces 
urbains. 

En 2009, 85 % du territoire du SCoT est occupé par des 
usages agricoles (43 %) et agro-pastoraux ou naturels 
(42%). Ces espaces sont fortement imbriqués, et une par-
tie des espaces dits «naturels» sont en fait des espaces 
agro-pastoraux. 

Ces espaces constituent l’armature naturelle du SCoT. 
Cette armature verte et bleue remplit des fonctions di-
verses (écologiques, économiques, identitaires, récréa-
tives…).

De nombreux milieux naturels présents sur le territoire 

du SCoT abritent des espèces animales ou végétales pro-
tégées, parfois endémiques, et contribuent ainsi forte-
ment aux écosystèmes qui caractérisent l’Aquitaine, voire 
les écosystèmes nationaux et européens. La responsabi-
lité du territoire vis-à-vis de ces milieux est donc majeure.

L’agriculture apporte une contribution importante à cette 
richesse, grâce à sa grande diversité, aux productions à 
forte valeur ajoutée, et notamment une forte présence de 
l’agropastoralisme. 

Mais, avec 35 000 habitants supplémentaires auxquels 
s’ajoutent la fréquentation touristique, la question des 
pressions sur l’environnement et les ressources natu-
relles se pose inéluctablement. Soucieux de révéler l’ex-
cellence environnementale dont pourrait se targuer le 
territoire, le SCoT expose les moyens pour rendre com-
patible la préservation de l’environnement et le dévelop-
pement.

Introduction
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Plages, dunes, forêts de 
protection du Littoral

Saint-Martin-
de-Seignanx

Ondres

Tarnos

Bidart

Biarritz

Boucau

Anglet

Bayonne

Saint-Pierre
d'Irube

Ustaritz

Cambo-
les-Bains

Hasparren

Mouguerre

Peyrehorade
Saint-Martin-
de-Seignanx

Ondres

Tarnos

Bidart

Biarritz

Boucau

Anglet

Bayonne

Saint-Pierre
d'Irube

Ustaritz

Cambo-
les-Bains

Hasparren

Mouguerre

Peyrehorade

Massif de
l'Ursuya

Barthes et 
vallons de la Nive

Barthes et vallons de l'Adour

Massif du
Mondarrain

Massif de
l'Artzamendi

Massif du
Baïgura

Landes 
d'Hasparren

Bois d'Ustaritz

Bois de 
Faldaracon

Landes

Landes 
d'Hasparren

Bois de Mixe

Monts de la 
vallée de l'Arberoue

Falaises et plages
du Pays basque

Marais d'Orx

Va
llé

e d
e l

a 
Jo

ye
us

e

Va
llé

e d
e l

'A
rb

er
ou

e

Vallée de la Bidouze

Vallée du Lihoury

Vallée de la Nive

Vallée de l'Uhabia

Massif du
Mondarrain

Massif de
l'Artzamendi

Massif du
Baïgura

Landes 
d'Hasparren

Bois d'Ustaritz

Bois de 
Faldaracon

Landes

Landes 
d'Hasparren

Bois de Mixe

Monts de la 
vallée de l'Arberoue

Falaises et plages
du Pays basque

Marais d'Orx

Va
llé

e d
e l

a 
Jo

ye
us

e

Va
llé

e d
e l

'A
rb

er
ou

e

Vallée de la Bidouze

Vallée du Lihoury

Vallée de la Nive

Barthes et vallons de l'Adour

Barthes et 
vallons de la Nive

BidacheBidache

Massif de
l'Ursuya

Plages, dunes, forêts de 
protection du Littoral

Ardanavy

Ardanavy

Vallée de l'Uhabia

10 km50

Syndicat mixte du SCoT - Agence d'Urbanisme Atlantique & Pyrénées
Source : IGN, BD Topo ; Données DREAL .

Etude "Trames vertes et bleues", CPIE Littoral Basque, CPIE Seignanx Adour et MIFENEC

Centralités

1. Préserver les espaces naturels remarquables constitutifs
de la trame verte et bleue 

Préserver le réseau des continuités écologiques 

Protéger les réservoirs reconnus
Préserver les réservoirs de biodiversité complémentaires

 Réservoirs de biodiversité de la trame littorale

 Réservoirs de biodiversité de la trame bleue

 Réservoirs de biodiversité de la trame verte

 Continuités écologiques liées à la trame littorale

 Continuités écologiques liées à la trame bleue

 Continuités écologiques liées à la trame verte

2. Préserver/pérenniser le potentiel agricole du territoire
dans toute sa diversité

 Cours d’eau

Identi�er, valoriser, développer les espaces agricoles en 
milieu urbain et périurbain ...

Préserver les espaces d’élevage et de grandes cultures ...

Préserver les espaces de l’agro-pastoralisme ... ]
... en a�rmant le rôle de 
l’agriculture dans la gestion 
des paysages et en tenant 
compte des enjeux 
environnementaux 

Centralités

1. Préserver les espaces naturels remarquables constitutifs
de la trame verte et bleue 

Préserver le réseau des continuités écologiques 

Protéger les réservoirs reconnus
Préserver les réservoirs de biodiversité complémentaires

 Réservoirs de biodiversité de la trame littorale

 Réservoirs de biodiversité de la trame bleue

 Réservoirs de biodiversité de la trame verte

 Continuités écologiques liées à la trame littorale

 Continuités écologiques liées à la trame bleue

 Continuités écologiques liées à la trame verte

2. Préserver/pérenniser le potentiel agricole du territoire
dans toute sa diversité

 Cours d’eau

Identi�er, valoriser, développer les espaces agricoles en 
milieu urbain et périurbain ...

Préserver les espaces d’élevage et de grandes cultures ...

Préserver les espaces de l’agro-pastoralisme ... ]
... en a�rmant le rôle de 
l’agriculture dans la gestion 
des paysages et en tenant 
compte des enjeux 
environnementaux 

Valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers
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REPRENDRE LA LÉGENDE 

B.1. Valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers

Le SCoT défend un nouveau modèle de développement pour matérialiser les grands équilibres entre  les espaces naturels, 
agricoles et forestiers et les espaces urbains et urbanisables. 

Valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers passe par des actions simultanées concernant : 

− la levée de la pression de l’urbanisation sur les espaces non bâtis ;

− la protection-valorisation de ces espaces non bâtis en fonction de leur potentialité écologique et paysagère (Cf. 
chapitre B.2.) ;

− la performance du projet pour l’agriculture ;

− la mise  en valeur de la contribution de tout ou partie de ces espaces pour la pratique de loisirs et leur appropria-
tion par les habitants.

Orientations générales

• Reconnaître la multifonctionnalité des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, pour mieux les 
préserver, voire restaurer leurs fonctions.

Les espaces naturels, agricoles et forestiers sont 
dans la majorité des cas des espaces multifonction-
nels :

• fonction nourricière, grâce à l’existence de multiples 
filières, majoritairement d’élevages (ovins, bovins, 
porcins, volailles...) mais aussi de cultures (céréales, 
fruits, maraîchage...) ;

• fonctions environnementales au titre de la biodi-
versité, mais également en raison des nombreux 
services rendus à la population par les milieux agri-
coles, naturels ou forestiers : gestion des risques 
d’inondation, capacités épuratoires naturelles, etc. ; 

• fonctions économiques des productions agricoles, 
qu’elles alimentent des filières courtes, des labels 
de qualité ou des filières longues ouvertes sur l’ex-
térieur ;

•  fonctions économiques encore de la filière bois 
énergie à développer tout en s’assurant de la prise 
en compte des enjeux environnementaux ;

•  fonctions patrimoniales et identitaires, qui contri-
buent grâce à la magnificence des paysages à la 
renommée du territoire ;

•  fonctions sociales et culturelles de ces paysages qui 
contribuent au sentiment d’appartenance  des habi-
tants et à la qualité du cadre de vie ;

• fonctions récréatives et de santé publique en raison 
notamment des nombreuses possibilités de loisirs 
de plein air...

• Préserver le potentiel agricole et promouvoir 
une agriculture durable, contributrice de la mul-
tifonctionnalité des espaces.

L’agriculture représente un secteur économique 
majeur du SCoT, par sa capacité d’emplois induits et 
par le rôle prépondérant qu’elle joue dans la gestion 
du territoire. Les évolutions récentes des modes de 
consommation et la sensibilisation grandissante de la 
population aux enjeux environnementaux modifient en 
profondeur le rôle et la place que peut jouer l’agricul-
ture sur ce territoire. Dans ce contexte, pour conforter 
le potentiel de développement des activités agricoles, 
le SCoT veut donner de la visibilité au monde agricole 
quant aux espaces durablement préservés pour cette 
activité.

• Adopter un modèle de développement urbain 
économe et réduire significativement l’exten-
sion de l’urbanisation sur les espaces naturels, 
agricoles et forestiers.

Entre 2000 et 2009, environ 155 hectares étaient 
artificialisés en moyenne chaque année, selon la base 
du Mode d’occupation des sols.

Le SCoT fixe pour objectif de ne pas dépasser 70 ha 
artificialisés par an, pour les 15 ans à venir, soit une 
réduction de près de 50% de l’artificialisation consta-
tée entre 2000 et 2009, au regard du Mode d’occupa-
tion des sols (MOS).

Cette gestion rigoureuse de la ressource foncière 
est rendue possible grâce à un réinvestissement des 
espaces urbains existants et par une gestion parcimo-
nieuse des extensions urbaines.

Voir la définition suivante dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Le mode d’occupation des sols (MOS)

Partie A - Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire
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Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et patrimoniales

Voir la définition suivante dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Les agro-ressources

Objectifs

• Délimiter dans les documents d’urbanisme les 
limites stratégiques de développement des 
centralités (dites enveloppe de la centralité 
dans  le chapitre A.2.).

• Qualifier des espaces de transition entre espaces 
urbanisés et espaces agricoles et naturels. 

• Maîtriser drastiquement les extensions urbaines.

Dans les quartiers (il s’agit des quartiers qui ne sont 
pas constitués), maîtriser le développement par le 
comblement prioritaire des dents creuses au sein 
même du quartier et par l’interdiction du développe-
ment linéaire.

Dans l’habitat diffus, ne pas autoriser de nouvelles 
habitations.

Sur l’ensemble du territoire, garantir l’accès aux ex-
ploitations en évitant leur enclavement dans le tissu 
urbanisé et le morcellement du foncier agricole.

Gérer à la commune ou à l’EPCI le potentiel maximum 
d’artificialisation dédié à l’urbain mixte. 

•  Les règlements des documents d’urbanisme doivent 
exposer les efforts de la collectivité en termes de 
limitation de l’artificialisation nouvelle, en cherchant 
à s’inscrire au mieux dans ou vers la zone de  «cohé-
rence +++» du schéma de la page 21.

• Développer l’intégration paysagère et urbaine des 
opérations d’aménagement ou de construction 
nouvelle et travailler tout particulièrement les 
transitions entre les espaces urbanisés et espaces 
naturels, agricoles et forestiers.

•  Conserver la silhouette des villes, bourgs et quar-
tiers en maintenant des coupures d’urbanisation.

•  Aménager les espaces de transition pour une meil-
leure intégration paysagère du bâti. 

• Mettre en valeur les entrées de ville.

B.1.1 Préserver les espaces agricoles, 
naturels et forestiers par l’action sur le 
projet urbain

Orientations

• Agir sur les modes d’urbanisation - et notam-
ment limiter la dispersion de l’urbanisation - 
pour réduire la pression sur les espaces natu-
rels et agricoles. 

Cette orientation est déclinée quantitativement dans le 
chapitre A.2.

• Limiter la pression de l’urbanisation sur les es-
paces non bâtis (Cf. chapitre A.2.). 

L’urbanisation ne doit pas constituer un obstacle au 
maintien de la trame verte et bleue.

•  Maîtriser le développement de l’urbanisation.

•  Traiter qualitativement les transitions entre les 
espaces agricoles, naturels et forestiers et les es-
paces urbains. 

• Prendre des mesures de protection adaptées à 
la nature des enjeux économiques et environne-
mentaux des espaces non bâtis 

Protéger durablement les espaces naturels d’intérêt 
majeur, conformément aux orientations du chapitre 
B.2.

Préserver autant que possible les espaces non bâtis, 
ne relevant pas des espaces naturels d’intérêt majeur, 
afin de : 

• maintenir les continuités écologiques ;

• conforter et développer certaines fonctions : 
favoriser les installations agricoles, favoriser les 
déplacements doux,  accueillir des activités de loi-
sirs, retrouver - si besoin - une utilité économique, 
concourir à la qualité paysagère…
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B.1.2 Reconnaître et valoriser  la multi-
fonctionnalité de l’agriculture

La viabilité de l’agriculture nécessite également de conci-
lier rendement économique et efficacité écologique.

A l’échelle du SCoT, il s’agit d’accompagner l’évolution 
des systèmes de production pour répondre aux besoins 
alimentaires locaux (nouvelles attentes des habitants…) 
et de rechercher le meilleur équilibre entre culture et éle-
vage, en vue d’une alimentation plus locale du bétail.

Orientations

• Promouvoir une agriculture durable, du point de 
vue environnemental, mais aussi économique et 
social.

L’agriculture offre une contribution essentielle pour :

•  Préserver la biodiversité ;

•  Contribuer à la gestion de la ressource en eau ;

•  Maîtriser les risques naturels ;

•  Préserver et entretenir les paysages.

• Préserver l’existant et envisager le développe-
ment des espaces agricoles dans le tissu urbain.

Objectifs

• Promouvoir l’ensemble des filières agricoles : 
grandes filières, filières locales et circuits 
courts.

Diversifier l’agriculture et promouvoir des agricul-
tures respectueuses de l’environnement, ancrées 
dans le développement économique local.

Accompagner l’émergence de projets économiques  
innovants et/ou à vocation sociale et culturelle (ac-
cueil pédagogique, agro-tourisme…).

• Promouvoir le développement de circuits courts.

Encourager le développement de la vente directe de 
produits agricoles.

Maintenir, voire développer le maraîchage et déve-
lopper les jardins familiaux dans le cadre des projets 
urbains.

• Concilier impératifs environnementaux et 
contraintes économiques de l’agriculture.

Identifier dès le diagnostic des PLU/PLUi les espaces 
où il y a à la fois des enjeux de biodiversité et une 
activité économique agricole.

Réfléchir, en partenariat avec la profession agricole, 
aux actions à mener pour concilier entretien de la bio-
diversité et activité agricole. 

Développer l’agriculture sous réserve de pratiques 
respectueuses de l’environnement dans les secteurs 
sensibles (périmètres de protection des captages en 
eau potable, proximité des cours d’eau de la trame 
bleue, ...). 

Favoriser des activités agricoles développant un usage 
raisonné et économe de la ressource en eau.

• Identifier et valoriser le foncier agricole qui 
participe au maintien des espaces de coupure et 
de respiration dans le milieu urbain.

Maintenir des réserves foncières dans et à proximité 
des villes et des bourgs afin de susciter et garantir 
une dynamique agricole autour d’activités diversifiées 
et de productions spécialisées.

Intégrer une agriculture périurbaine variée et multi-
fonctionnelle dans le(s) projet(s) de territoire.

Développer un projet pour les espaces dédiés à l’agri-
culture périurbaine dans les documents d’urbanisme 
du coeur d’agglomération.

• Accompagner les initiatives locales et les 
réflexions sur la production d’énergies 
renouvelables à partir des déchets agricoles. 

• Développer les perspectives d’utilisation 
des «agro-ressources» locales pour l’éco-
construction.  

Développer ces perspectives, sans remettre en ques-
tion la production alimentaire qui doit rester priori-
taire. 
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Syndicat mixte du SCoT - Agence d'Urbanisme Atlantique & Pyrénées
Source : IGN, BD Topo ; Données DREAL .

Etude "Trames vertes et bleues", CPIE Littoral Basque, CPIE Seignanx Adour et MIFENEC

Centralités

1. Préserver les espaces naturels remarquables constitutifs
de la trame verte et bleue 

Préserver le réseau des continuités écologiques 

Protéger les réservoirs reconnus
Préserver les réservoirs de biodiversité complémentaires

 Réservoirs de biodiversité de la trame littorale

 Réservoirs de biodiversité de la trame bleue

 Réservoirs de biodiversité de la trame verte

 Continuités écologiques liées à la trame littorale

 Continuités écologiques liées à la trame bleue

 Continuités écologiques liées à la trame verte

2. Préserver/pérenniser le potentiel agricole du territoire
dans toute sa diversité

 Cours d’eau

Identi�er, valoriser, développer les espaces agricoles en 
milieu urbain et périurbain ...

Préserver les espaces d’élevage et de grandes cultures ...

Préserver les espaces de l’agro-pastoralisme ... ]
... en a�rmant le rôle de 
l’agriculture dans la gestion 
des paysages et en tenant 
compte des enjeux 
environnementaux 

Centralités

1. Préserver les espaces naturels remarquables constitutifs
de la trame verte et bleue 

Préserver le réseau des continuités écologiques 

Protéger les réservoirs reconnus
Préserver les réservoirs de biodiversité complémentaires

 Réservoirs de biodiversité de la trame littorale

 Réservoirs de biodiversité de la trame bleue

 Réservoirs de biodiversité de la trame verte

 Continuités écologiques liées à la trame littorale

 Continuités écologiques liées à la trame bleue

 Continuités écologiques liées à la trame verte

2. Préserver/pérenniser le potentiel agricole du territoire
dans toute sa diversité

 Cours d’eau

Identi�er, valoriser, développer les espaces agricoles en 
milieu urbain et périurbain ...

Préserver les espaces d’élevage et de grandes cultures ...

Préserver les espaces de l’agro-pastoralisme ... ]
... en a�rmant le rôle de 
l’agriculture dans la gestion 
des paysages et en tenant 
compte des enjeux 
environnementaux 

Préserver la trame verte et bleue
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Voir la définition suivante dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Poissons amphihalins

Partie A - Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire

• Défendre une protection des habitats naturels 
articulée sur le couple responsabilité / inci-
dences. 

Eviter l’urbanisation dans les réservoirs de biodiver-
sité, et - à défaut - évaluer la faisabilité des projets 
comme précisé ci-dessous.

Évaluer la faisabilité des projets d’artificialisation des 
sols au regard de la nature du projet et de la valeur 
écologique de l’espace qu’il affecte lors de l’ouver-
ture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers se situant à l’intérieur des réservoirs de 
biodiversité. Il convient d’évaluer la faisabilité de ce 
changement d’usage des sols au regard de la valeur 
environnementale de la zone en appliquant la grille 
d’analyse croisée de responsabilité écologique déve-
loppée ci-après (pages 74-75).

• Développer une nouvelle manière de concevoir 
la protection du vivant à travers les continuités 
écologiques.

Dépasser la protection stricte de biotopes en veillant 
à maintenir les conditions nécessaires à leur bonne 
fonctionnalité.

Les PLU/PLUI et les politiques menées par les collec-
tivités locales préserveront et/ou restaureront les 
continuités écologiques comme précisé dans le cha-
pitre B.2.2.

Orientations générales  

• Assumer la responsabilité du territoire vis-à-vis 
des enjeux de biodiversité.

Donner plus de visibilité aux importantes richesses 
environnementales présentes sur le territoire tant en 
termes de diversité que d’ampleur spatiale. 

Définir leurs enjeux pour garantir leur maintien.

Tenir compte des enjeux propres à cette diversité en-
vironnementale pour définir son développement dans 
une logique vertueuse qui vise à concevoir un projet de 
moindre coût environnemental.

• Promouvoir une vision hiérarchisée de ces enjeux. 

Fort d’une connaissance plus approfondie de la biodi-
versité de son territoire, du niveau d’endémisme de 
certaines espèces  et des réglementations existantes 
sur les milieux naturels protégés, le SCoT identifie trois 
types de milieux naturels à protéger en priorité. Il a en 
effet, une responsabilité majeure en Aquitaine pour ses 
milieux littoraux (dunes, falaises...), ses milieux pyré-
néens (landes, pelouses et prairies) ainsi que pour ses 
cours d’eau et milieux humides (cours d’eau à enjeux 
pour les poissons amphihalins).

•  Défendre et partager la notion de responsabilité 
majeure en définissant notamment les enjeux qui ont 
conduit le SCoT à cibler particulièrement trois types 
de milieux naturels.

•  Définir des priorités d’actions pour répondre aux 
enjeux de biodiversité.

•  Inciter à la définition d’enjeux de biodiversité dont la 
précision est à la mesure de l’échelle de réflexion et 
de conception du projet.

B.2. Construire un projet pour la biodiversité

Le territoire du SCoT de l’agglomération de Bayonne et du sud des Landes est un espace où convergent les grandes val-
lées alluviales de l’Adour et la Nive, la montagne basque et le littoral atlantique. Ces grands ensembles géographiques 
sur lesquels s’est fixée l’implantation humaine présentent des interactions constituant un cortège de milieux naturels 
de grand intérêt, base d’un véritable système écologique.

La prise en compte de ce système, véritable socle environnemental du territoire est une ambition forte du projet poli-
tique déjà exprimée dans le PADD. Conscients des richesses environnementales issues de ce système environnemental, 
les élus de l’agglomération de Bayonne et du sud des Landes souhaitent mettre en lumière cette biodiversité dans 
leur(s) projet(s) et assumer leur part de responsabilité dans sa préservation.
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Trame verte et bleue
- Protection, préservation, restauration, 
valorisation et gestion des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers
- Les réservoirs de biodiversité, précisant la 
distinction entre les deux types de réservoirs 
de biodiversité du SCoT

Objectifs

• Délimiter ces réservoirs dans les documents 
d’urbanisme.

Retranscrire et délimiter ces réservoirs de biodiver-
sité dans les PLU/PLUi, tout particulièrement les habi-
tats d’intérêt communautaire ayant justifié leur iden-
tification.

Classer les réservoirs de biodiversité en zone natu-
relle, voire agricole selon la nature d’occupation du 
sol. Affirmer ainsi la vocation des réservoirs de bio-
diversité et garantir la protection renforcée de ces 
espaces agricoles, naturels et forestiers, en limitant 
néanmoins - en fonction des enjeux environnemen-
taux, les créations de sièges d’exploitation.

Adapter le plan de zonage aux évolutions que peuvent 
connaître les périmètres de préservation de ces es-
paces dans le cadre des réglementations en vigueur.

Délimiter de manière fine les zones humides quali-
fiées de Réservoir de Biodiversité désignés et recon-
nus (en veillant tout particulièrement à celles issues 
du SDAGE ou qui seront identifiées par les SAGE).

• Protéger les milieux naturels de ces réservoirs.

Rendre prioritairement inconstructibles les zones hu-
mides délimitées, y compris en zone urbaine afin de 
les protéger, prévenir leur destruction et préserver les 
secteurs qui contribuent à leur alimentation en eau.

Interdire les projets susceptibles d’impacter directe-
ment les réservoirs  de biodiversité, à l’exception :

• des projets d’intérêt général, lorsqu’ils ne peuvent 
être situés en dehors de tels espaces de par leur 
nature et/ou leur fonction (constructions ou instal-
lations nécessaires à la mise en valeurs des res-
sources naturelles...). Ces projets respecteront la 
réglementation en vigueur en matière d’étude d’im-
pacts et d’application des modalités définies pour 
supprimer, réduire ou compenser les incidences 
dudit projet sur l’environnement ;

• pour le bâti existant, des possibilités d’extension 
limitée à vocation d’amélioration. Une attention par-
ticulière est portée à la prise en compte des enjeux 
agricoles, tout particulièrement à la préservation de 
la viabilité économique des exploitations.

Dans ces cas de figure, les périmètres et localisations 
sont respectivement délimités et déterminés dans les 
documents d’urbanisme locaux. Les constructions 
pourront être ainsi autorisées au sein de ces réser-
voirs de biodiversité à condition qu’elles ne portent 

B.2.1 Protéger durablement les réser-
voirs de biodiversité du territoire

Face aux enjeux présents sur le territoire et en application 
de la loi Engagement National pour l’Environnement, le 
SCoT inscrit la préservation des milieux naturels d’intérêt 
«supra-SCoT» et d’intérêt local comme une orientation 
prioritaire de son projet et définit sa trame verte et bleue 
de niveau intercommunautaire.

Le SCoT vise la préservation de ces réservoirs de biodiver-
sité. Au-delà de la protection réglementaire des usages du 
foncier, le SCoT préconise la mise en œuvre de plans de 
gestion pour assurer la pérennité écologique des réser-
voirs de biodiversité. 

B.2.1.a Protéger strictement les espaces 
reconnus au niveau national et supra-
national

Orientations

• Protéger les réservoirs de biodiversité désignés 
et reconnus par un statut de protection, de ges-
tion, d’engagement européen ou d’inventaire na-
tional ou régional relatifs aux habitats naturels 
d’intérêt communautaire.

De plus, pour les sites Natura 2000, les modalités de 
protection et de gestion définies par le DOCOB du site 
doivent être respectées. 
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pas atteinte à la sauvegarde des milieux naturels, de 
la biodiversité ainsi qu’à la préservation des sols agri-
coles et forestiers.

Conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur, évaluer les incidences des projets situés à 
proximité de ces réservoirs et tout particulièrement 
des zones Natura 2000.

• Encadrer les usages dans ces réservoirs de 
biodiversité.

N’autoriser que les activités et usages compatibles 
avec le maintien de la biodiversité.

Concernant la  préservation des milieux humides : 

• limiter la transformation de leur état initial par l’af-
fouillement, le drainage, l’exhaussement du sol, le 
retournement des prairies humides, les dépôts de 
matières... ;

• interdire toute nouvelle construction, pour les zones 
humides en relation avec un cours d’eau et les tour-
bières ;

• classer les zones humides, des cours d’eau et des 
boisements associés en zones N, notamment les es-
paces situés de part et d’autre des cours d’eau dans 
les secteurs proches de l’urbanisation.

Accompagner particulièrement les activités agricoles 
et sylvicoles nécessaires aux conditions d’existence 
de cette biodiversité.

Préconiser la mise en place d’outils au service de la 
conservation de la biodiversité.

Valoriser ces espaces auprès du public, sous réserve 
de la capacité des milieux à le recevoir. N’accepter les 
projets d’aménagement à vocation éducative, pédago-
gique ou scientifique et de loisirs que si, et seulement 
si, ces projets ne compromettent pas la qualité et la 
fonctionnalité écologique de ces espaces.

B.2.1.b Préserver les réservoirs de biodi-
versité complémentaires identifiés par 
le SCoT

En adéquation avec les orientations nationales pour la 
trame verte et bleue et en référence aux principes issus 
du Grenelle, l’étude biodiversité a permis de révéler des 
potentiels environnementaux au-delà des seuls sites au 
patrimoine naturel déjà reconnu, d’approfondir et de valo-
riser des connaissances (expertises et inventaires locaux) 

peu utilisées jusqu’à maintenant dans les démarches de 
planification du territoire.

Orientations

En plus des réservoirs de biodiversité désignés et recon-
nus par un statut de protection, de gestion, d’engagement 
européen, ou d’inventaire national ou régional, préserver 
les réservoirs de biodiversité intégrés à titre complémen-
taire en raison de leur richesse faunistique et floristique 
potentielle à confirmer. 

Objectifs

• Préserver les milieux naturels complémentaires 
du littoral (dunes, falaises et landes), des 
estuaires, cours d’eau et zones humides et des 
landes, prairies et pelouses du massif pyrénéen.

Inscrire les espaces correspondant à ces habitats 
naturels dans les PLU/PLUi, en concertation avec les 
structures gestionnaires et les acteurs locaux, afin de 
garantir une occupation du sol en adéquation avec les 
sensibilités écologiques qu’ils représentent.

Étudier plus précisément ces habitats naturels dans 
les documents de planification communaux et en dé-
finir les niveaux de protection.

Autoriser les activités et usages compatibles avec le 
maintien de la biodiversité et notamment, les activités 
agricoles et sylvicoles. 

Afin de favoriser l’accessibilité et la découverte des 
paysages ruraux, espaces, sites naturels et forestiers, 
les aménagements visant la valorisation, l’accueil ou 
l’ouverture au public sont autorisés, dans le respect 
de l’environnement.

Accompagner particulièrement les activités agricoles 
et sylvicoles nécessaires à l’existence de cette biodi-
versité. Une attention particulière est portée à la prise 
en compte des enjeux agricoles, tout particulièrement 
à la préservation de la viabilité économique des exploi-
tations.

Préconiser la mise en place d’outils au service de la 
conservation de la biodiversité.

• Encadrer l’urbanisation dans ces réservoirs par 
l’utilisation d’une grille d’analyse responsabilité/
incidences.
•  Chaque projet d’ouverture à l’urbanisation se situant 

à l’intérieur d’un réservoir de biodiversité complé-
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 Grille d’analyse responsabilité /incidences
Cette grille d’analyse permet d’orienter les choix des collectivités en croisant le niveau d’incidence du projet d’ouverture à 
l’urbanisation et le niveau de responsabilité écologique au regard de la nature écologique du site. Pour le SCoT, les espaces 
naturels concernés par cette grille d’évaluation sont les zones d’intérêt local considérées comme des réservoirs de biodi-
versités complémentaires identifiés dans le cadre du SCoT. Ces espaces doivent être valorisés, préservés et leurs fonction-
nalités garanties sur le long terme. Cela n’induit pas pour autant leur inconstructibilité totale, mais une attention particulière 
au moment de l’élaboration des projets de planification communaux.

Le SCoT retient un principe de hiérarchisation des espaces naturels, basé sur la notion de responsabilité écologique de notre 
territoire vis-à-vis de la biodiversité en présence. Cette notion a été construite sur le couple endémisme - représentativité 
des espèces animales et végétales qu’abritent les milieux naturels. Le premier tableau ci-contre met en regard les milieux 
naturels retenus dans le cadre de l’identification des enjeux de biodiversité du territoire avec cette notion de responsabilité 
écologique.

Le SCoT invite les collectivités à éviter que des ouvertures à l’urbanisation ne viennent perturber, réduire, fragmenter ou 
détruire ces  milieux naturels. Dans le cas contraire, le SCoT contraint ces projets d’ouverture à l’urbanisation de manière 
d’autant plus grande que le niveau de responsabilité écologique des milieux naturels impactés est grand. Ainsi, en applica-
tion de la grille ci-contre, l’ouverture à l’urbanisation d’un réservoir de biodiversité complémentaire implique :

1/ de vérifier les milieux naturels concernés ;
2/ puis de procéder à l’analyse du niveau d’incidence qu’induirait l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur ;
3/ pour, in fine, définir les possibilités de réalisation du projet d’ouverture à l’urbanisation. 

Cette démarche est garante de la préservation des zones naturelles d’un territoire à fort niveau de responsabilité.

mentaire doit évaluer la valeur du site au regard de 
la grille d’analyse croisée de responsabilité écolo-
gique et d’incidences (Cf. ci-dessous et ci-contre).

•  La faisabilité de l’ouverture à l’urbanisation justifiée, 
cette dernière s’attache néanmoins à tenir compte 
de la sensibilité écologique du site. 

• Améliorer la connaissance et la gestion de ces 
patrimoines environnementaux.

Identifier et protéger, par le dispositif juridique le plus 
approprié, les espaces assurant le maintien d’une bio-
diversité ordinaire (espaces boisés, haies bocagères, 
anciens chemins et alignements d’arbres, arbres à 
cavités…).

Favoriser l’utilisation d’essences locales et proscrire 
dans les aménagements publics l’utilisation des es-
pèces potentiellement invasives.

Pour les sites dont la propriété est publique, mettre 
en œuvre des actions de préservation pour la valori-
sation. Les conditions de valorisation des sites seront 
à évaluer au cas par cas. 

Engager des réflexions sur le devenir et la gestion 
des sites n’ayant pas de gestionnaire à ce jour.

 

B.2.2 Préserver les continuités écolo-
giques

La trame verte, bleue et littorale du SCoT protège les 
espaces qui garantissent la fonctionnalité écologique du 
territoire. Cette trame s’accompagne de grands systèmes 
de continuités écologiques qui maillent les principaux ré-
servoirs de biodiversité. 

La préservation des continuités écologiques s’appuie sur 
les aspects suivants :

• diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des 
habitats naturels et habitats d’espèces et prendre 
en compte leur déplacement dans le contexte du 
changement climatique ;

• identifier, préserver et relier les espaces importants 
pour la préservation de la biodiversité par des corri-
dors écologiques ;

• atteindre ou conserver le bon état écologique ou le 
bon potentiel des eaux de surface et des écosys-
tèmes aquatiques ;

• prendre en compte la biologie des espèces sau-
vages ;

• faciliter les échanges génétiques nécessaires à la 
survie des espèces de la faune et de la flore sau-
vage ; 

• améliorer la qualité et la diversité des paysages.
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Niveau de

 respon-

sabilité

Trames

Responsabilité avérée Responsabilité forte Responsabilité majeure

Perturbation
Réalisation du projet d’ouverture à 

l’urbanisation

Réalisation du projet d’ouverture à 

l’urbanisation

Réalisation sous conditions de 

justification d’intérêt général pour 

le territoire

Réduction
Réalisation du projet d’ouverture à 

l’urbanisation

Réalisation sous conditions de 

justification d’intérêt général pour 

le territoire

Non réalisation du projet 

d’ouverture à l’urbanisation

Fragmentation

Réalisation sous conditions de 

justification d’intérêt général pour 

le territoire

Non réalisation du projet 

d’ouverture à l’urbanisation

Non réalisation du projet 

d’ouverture à l’urbanisation

Destruction

Réalisation sous conditions de 

justification d’intérêt général pour 

le territoire

Non réalisation du projet 

d’ouverture à l’urbanisation

Non réalisation du projet 

d’ouverture à l’urbanisation

Niveau de

 respon-

sabilité

Trames

Responsabilité 
avérée

Responsabilité forte Responsabilité majeure

Trame 

littorale

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité littoraux sableux et rocheux

-Forêts dunaires en contexte urbain

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité littoraux sableux et rocheux

-Dunes

-Forêts dunaires

-Rochers et falaises

-Landes maritimes

Trame bleue

Milieux naturels 

des réservoirs de 

biodiversité de milieux 

aquatiques

-Tonnes, retenues 

collinaires, mares

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité de milieux aquatiques

-Lacs et étangs

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité liés à l’eau

-Plaines alluviales (barthes)

-Cariçaies, jonchaies, cladiaies, 

mégaphorbiaies eutrophes, tourbières 

et landes tourbeuses

-Prairies humides

-Boisements humides alluviaux

-Talwegs boisés

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité de milieux aquatiques

-Adour et ses ilôts

-Cours d’eau et fonds de vallons humides 

associés

Trame verte

Milieux naturels 

des réservoirs de 

biodiversité forestiers 

et de bocage

-Boisements de 

coteaux

-Bocage

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité forestiers, de landes et 

spécifiques

-Boisements alluviaux

-Landes arborées à chênes têtards

-Prairies permanentes

-Milieux rupestres et cavernicoles

-Anciens sites d’exploitation

Milieux naturels des réservoirs de 

biodiversité de landes et de la montagne 

basque

-Landes et pelouses (estives)
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B.2.2.a Préserver et favoriser les corri-
dors écologiques des trames vertes, 
bleues et littorales

Huit grands systèmes naturels assurent l’essentiel 
des connectivités écologiques à l’échelle du SCoT : 

selon l’orientation est-ouest pyrénéenne

•  les barthes de l’Adour ;

•  les vallées des autres fleuves côtiers ;

•  les landes et forêts du Pays basque ;

•  la montagne basque ;

selon l’orientation nord-sud littorale et hydraulique

•  le littoral, sableux ou rocheux ;

•  la Nive ;

•  les affluents de l’Adour en rive droite ;

•  les affluents de l’Adour en rive gauche, affluents 
prenant naissance dans la montagne ou la zone de 
landes et forêts.

Orientations

• Préserver ces continuités et améliorer leurs 
fonctionnalités.

Objectifs

• Respecter l’intégrité des huit grands systèmes 
écologiques.

Tenir compte de ces grandes continuités d’échelle 
supra-communale dans les documents d’urbanisme 
PDU, PLU/PLUi.

Rendre compte de la manière dont leur intégrité est 
assurée.

Protéger en priorité les réservoirs de biodiversité en 
lien direct avec les huit grandes continuités. 

Remettre en bon état écologique les corridors ter-
restres et aquatiques des trames vertes, bleues et 
littorales. 

• Décliner dans les PLU/PLUi les trames vertes, 
bleues et littorales.

Délimiter les corridors écologiques à l’échelle du do-
cument d’urbanisme local en vérifiant sa pertinence et 
en veillant à sa cohérence avec les territoires voisins.

Préciser, grâce à un travail à l’échelle locale, l’intérêt 
et la nature de la zone concernée par le corridor écolo-
gique identifié à l’échelle du SCoT, et préciser sa fonc-
tionnalité écologique selon les besoins des espèces 
présentes ou potentielles.

• Préserver la fonctionnalité des continuités éco-
logiques identifiées par le SCoT.

Traduire réglementairement la présence de ces cor-
ridors écologiques, afin de préserver, voire confor-
ter leur perméabilité, favorable à la circulation des 
espèces faunistiques et floristiques.

Identifier les zones de tension où il est nécessaire de 
remettre en bon état les corridors écologiques.

Définir un traitement particulier pour les espaces 
agricoles support de corridors écologiques. Dans les 
documents d’urbanisme locaux, les classer en zone 
agricole avec un règlement assurant conjointement 
les fonctionnalités agricoles et écologiques.

Maintenir les continuités écologiques amont-aval par 
l’aménagement adéquat de tout nouvel ouvrage sur 
les cours d’eau, voire de remise en état des ruptures 
de continuité écologiques, en particulier pour les cours 
d’eau à migrateur amphihalins et ceux en très bon état 
écologique jouant réservoirs de biodiversité.

Maintenir une zone naturelle aux abords des cours 
d’eau (bandes végétalisées le long des cours d’eau et 
maintien de zones humides connexes) assurant un rôle 
d’interface entre le milieu aquatique et les espaces 
terrestres connectés afin d’assurer les continuités 
écologiques transversales.

Préserver les têtes de bassins versants et le chevelu 
hydrographique.

Dans les PLU, PLUi, recourir aux articles du règlement 
qui peuvent s’avérer contraignants pour assurer la 

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Les corridors biologiques
- Le bon état écologique des masses d’eau
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préservation des continuités écologiques :

•  Interdire ou soumettre à conditions les occupations 
et utilisations du sol pouvant porter atteinte à la pré-
servation d’enjeux environnementaux ;

• réglementer les implantations des bâtiments par 
rapport aux voies et aux limites séparatives, aspect 
des clôtures, gestion des espaces libres de plan-
tations (listes d’espèces, objectif de surface en 
espaces verts, réalisation de clôture avec essences 
locales, maintien de la végétation existante, etc.).

Utiliser les dispositifs du Code de l’urbanisme visant 
à assurer la protection des éléments de patrimoine, 
à protéger des terrains agricoles ou à protéger des 
espaces boisés.

B.2.2.b Porter un regard particulier sur 
les corridors écologiques de la trame 
bleue 

Le réseau hydrographique et les milieux humides associés 
sont les piliers de la richesse et de la diversité de la faune 
et de la flore du territoire.

Cette richesse naturelle doit être protégée pour l’avenir 
économique du territoire (tourisme, agriculture…), pour 
son avenir environnemental (richesses écologiques des 
milieux aquatiques) et pour son avenir social (élément 
majeur du cadre de vie).

Les milieux aquatiques sont particulièrement encadrés 
par des réglementations nationales ou internationales. 
Ainsi, le SCoT s’inscrit dans le respect et la mise en œuvre 
des réglementations sur ce thème mais dispose de peu de 
marge de manœuvre pour aller au-delà.

Orientations
              

Sur la question générale de la prise en compte de la 
ressource en eau, l’ambition du SCoT est de s’inscrire 
dans les orientations du SDAGE Adour-Garonne. Ainsi, 
pour ce qui concerne les milieux humides et aqua-
tiques, son niveau d’intervention vise à mettre en 
avant une trame bleue pour laquelle le SCoT définit un 
projet visant à contribuer à atteindre le bon état éco-
logique des masses d’eau grâce à des actions de lutte 
contre les pollutions.

Objectifs

• Préserver une zone inconstructible autour des 
cours d’eau.

Identifier et classer en zone naturelle dans les docu-
ments d’urbanisme locaux ces zones d’interfaces 
autour des cours d’eau pour afficher leur vocation 
naturelle fondamentale.

Conforter cette zone en végétalisant ces secteurs par 
des bandes enherbées, voire une ripisylve (strate her-
bacée, arbustive et arborescente) avec des essences 
locales adaptées au cours d’eau, tout en respectant 
les exigences de protection des risques naturels.

Encourager les structures compétentes à définir pré-
cisément sur leur territoire les zones de mobilité des 
cours d’eau (ou espace de liberté).

• Diminuer les pollutions de l’eau afin d’atteindre 
le bon état écologique des masses d’eau douce 
(Cf. chapitre B.4.).

Les collectivités locales doivent justifier de l’adéqua-
tion entre leur projet de développement démogra-
phique et leur capacité à assainir les eaux usées dans 
le respect des obligations réglementaires de perfor-
mances et en lien avec les services publics compétents 
en matière d’assainissement. Ces objectifs doivent en 
particulier guider l’élaboration des documents de pla-
nification que sont les zonages d’assainissement des 
eaux usées et des eaux pluviales.

Améliorer les performances des réseaux d’assainisse-
ment, la maîtrise et la gestion adaptée de l’assainisse-
ment autonome, ainsi que l’adaptation des systèmes 
d’épuration à la capacité du milieu naturel récepteur 
afin de prévenir la pollution des cours d’eau et limiter 
les risques sanitaires générés.

Les collectivités locales doivent initier des schémas 
directeurs des eaux pluviales sur lesquels les docu-
ments d’urbanisme locaux pourront s’appuyer.

Maîtriser les débits de fuite des espaces imperméabi-
lisés en promouvant notamment, dans les opérations 
d’aménagement, les techniques favorisant la réten-
tion des eaux de pluie à la parcelle, adaptées au subs-
trat et limitant le ruissellement.

Favoriser une gouvernance pérenne et partenariale 
d’un usage partagé et durable de la ressource en 
eau notamment par la promotion et le soutien de dé-
marches telles que les SAGE, les contrats de rivière 
ou de bassin.
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B.3. Promouvoir un projet intégré pour le littoral 

Le SCoT de l’agglomération de Bayonne et du sud des Landes appréhende l’aménagement de l’espace littoral à une échelle 
plus vaste que les seules communes littorales, afin de prendre en compte les solidarités territoriales objectives et les liens 
à établir avec l’arrière-pays. Le SCoT souligne ainsi l’importance des interrelations amont/aval, qui de longue date unissent 
le littoral à l’intérieur. Il défend également la notion de «cœur d’agglomération» comme espace de référence d’une agglo-
mération littorale ayant à tisser des liens avec les territoires de SCoT au nord comme au sud. 

• Mettre en avant le territoire du «cœur d’agglo-
mération» en approche complémentaire aux 
seules communes littorales comme espace ma-
jeur de développement et de rayonnement.

Le SCoT, qui souhaite préserver les rôles structurants 
du pôle urbain, met en avant le cœur d’agglomération 
comme un espace majeur tant pour l’accueil démo-
graphique que pour le développement des fonctions 
métropolitaines du territoire ; cet espace étant le 
mieux irrigué en matière de transports collectifs.

Ainsi, un des enjeux majeurs du cœur d’agglomération 
vise à organiser le développement urbain de manière 
à décliner localement les impératifs de la loi Littoral – 
notamment en misant sur le renouvellement urbain 
et les extensions urbaines situées en profondeur par 
rapport au trait de côte – tout en assurant un cadre de 
vie de qualité aux habitants d’aujourd’hui et de demain.

Les PLUi des intercommunalités littorales intègrent 
une analyse détaillée de la capacité d’accueil par 
l’identification des ressources à enjeu de leur terri-
toire et en définissant une évaluation et une mesure 
des pressions pour chaque ressource.

• Décliner localement les grands principes de la 
loi Littoral afin de répondre aux attendus expri-
més par l’État dans la note de cadrage de l’éva-
luation environnementale et de rechercher une 
plus grande sécurité pour les documents d’ur-
banisme locaux.

Le parti pris du confortement du cœur d’aggloméra-
tion ne peut s’envisager sans son indispensable corol-
laire, la protection des espaces à forte valeur patrimo-
niale et paysagère.

Pour ce faire, le SCoT définit les espaces remarquables 
ainsi que les coupures d’urbanisation.

Orientations générales                                 
                               

• Préserver les identités des communes littorales

Les sept communes littorales présentent sept profils 
singuliers, dont il importe de préserver les caractéris-
tiques patrimoniales :

•  Bayonne, ville forte et portuaire, capitale en son 
pays ;

•  Biarritz, port de pêche devenu cité balnéaire ;

•  Boucau et Tarnos, villages ruraux et forestiers deve-
nues villes industrialo-portuaires ;

•  Anglet, village maraîcher devenu ville-jardin ;

•  Bidart, village basque sur la falaise ;

•  et Ondres, village landais entre étangs et forêts.

• Défendre le caractère urbain des communes lit-
torales du SCoT.

De manière singulière en Aquitaine, dont le littoral est 
reconnu au niveau national voire européen comme es-
sentiellement naturel, une part significative des vingt-
cinq kilomètres du littoral du SCoT offre des paysages 
habités, urbanisés, notamment à partir des installa-
tions industrialo-portuaires de Tarnos.

Dès lors, le projet en faveur du littoral, développé 
dans le PADD et porté par le présent document, est 
nécessairement un «projet de ville». Projet dont l’en-
jeu est de construire et de renouveler le dialogue entre 
le développement de ces collectivités et la nécessaire 
préservation de la biodiversité et des patrimoines.                                   

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- La capacité d’accueil

Partie A - Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire
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prises sans lien avec le port dans les emprises por-
tuaires...).

• mettre en oeuvre les politiques foncières publiques 
adaptées à ces objectifs économiques.

• engager l’autorité portuaire à prendre des mesures 
d’intégration des sites économiques, afin d’amélio-
rer l’insertion du port dans la ville.

Fonctions urbaines mixtes et prise en compte des en-
jeux de santé publique des habitants riverains du port.

• conforter et développer les villes littorales et estua-
riennes, et notamment, au niveau de l’estuaire, per-
mettre le renouvellement urbain des secteurs cen-
traux des villes de Bayonne et Boucau.

• Assurer la prise en compte réciproque du port et 
de la ville, en adaptant le développement urbain des 
secteurs situés aux franges du port aux orientations 
économiques définies.

• confirmer les fonctions résidentielles du hameau 
portuaire de Saint-Bernard. 

• poursuivre les efforts soutenus de l’autorité por-
tuaire et des industriels en matière de limitation 
des impacts et de résorption du bruit et des pol-
lutions, notamment en matière de qualité de l’air 
et de l’eau.

Fonctions patrimoniales et environnementales

• préserver les milieux naturels et les continuités 
écologiques entre ces milieux et l’Adour pour les 
espaces suivants :
- Barthes de l’Adour ;
- Ruisseau du Moulin d’Esbouc ;
- Lazaret.

• assurer la valorisation d’espaces d’interface entre la 
ville et le fleuve :
- Au centre-ville de Bayonne ;
- Sur le quai d’honneur à Bayonne ;
- Au niveau de la Cale de Boucau ;
- Au niveau du port de plaisance à Anglet ;
- Au niveau de l’embouchure dans le secteur de 

La Digue à Tarnos et de La Barre à Anglet.

• préserver et valoriser les patrimoines estuariens : 
ouvrages d’art de l’embouchure, forme de radoub, 
perrés, etc.

• mettre en valeur les points de vue sur le fleuve.

L’ensemble de ces objectifs appelle le développement  de 
l’information et de la communication autour des enjeux 
et perspectives de développement du port comme de la 
ville.

Développer l’émergence d’une vision 
partagée de l’estuaire de l’Adour

Objectifs

Le fleuve Adour et ses abords constituent un en-
semble majeur, vecteur d’identité pour le territoire 
littoral et berceau historique de l’agglomération. 

Afin d’assurer la reconnaissance et la valorisation 
des patrimoines de l’estuaire de l’Adour, le SCoT invite 
l’autorité portuaire ainsi que les collectivités riveraines 
situées dans le cœur d’agglomération à améliorer la 
connaissance de ces éléments patrimoniaux et à assu-
rer leur restauration et leur valorisation, notamment 
pour les plus emblématiques.

Par ailleurs, l’estuaire - entendu ici comme le fleuve et 
ses abords - est réaffirmé par le SCoT comme espace 
privilégié pour les fonctions suivantes.

Fonctions liées à l’accessibilité du territoire et à la 
mobilité interne :

• conforter la gare de Bayonne et assurer le déve-
loppement d’un pôle multimodal majeur pour l’en-
semble du territoire ;

• maintenir la desserte ferroviaire des installations 
portuaires et industrialo-portuaires ;

• limiter l’effet «frontière» que peut représenter 
l’Adour entre les deux rives d’une agglomération 
unique impose l’enjeu de franchissements du fleuve, 
dans le but notamment de favoriser les circulations 
douces et les transports collectifs (ouvrages, na-
vettes fluviales...) ;

• accélérer la réalisation de la voie de contournement 
du Port de Tarnos déclarée d’utilité publique en 2010

• aménager des circulations douces permettant d’as-
surer la continuité cyclable des itinéraires du littoral 
et du piémont pyrénéen.

Fonctions économiques

• maintenir et développer les activités portuaires 
commerciales et/ou industrielles sur les territoires 
suivants :
- Secteur de Blancpignon à Anglet ;
- Secteur de Saint-Bernard à Bayonne ;
- Secteur du quai Saint-Gobain à Boucau ;
- Secteur industrialo-portuaire à Tarnos et Bou-

cau.

• Sur ces mêmes secteurs, mettre en place les ac-
tions d’optimisation et de restructuration foncières 
à même de permettre le développement portuaire 
(déplacement de la RD 308, relocalisation d’entre-
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Les stratégies régionale et locale de gestion 
du trait de côte

 B.3.1 Préserver les caractéristiques 
paysagères et environnementales du 
littoral

Orientations

• Décliner localement les grands principes de la 
loi Littoral relatifs à la préservation des espaces 
et patrimoines naturels, culturels et paysagers.

• Développer la reconnaissance des garants d’in-
térêt plus local de la qualité de vie dans les com-
munes littorales et estuariennes.

B.3.1.a Protéger la bande littorale en 
s’appuyant sur la diversité des profils 
géographiques et des contextes urbains

Objectifs

A partir des éléments ci-après et pour les communes si-
tuées en façade océanique, les PLUi précisent les secteurs 
concernés et délimitent la bande dite des 100 mètres. 
Conformément à l’article L.146-4-III, cette bande est 
comptée à partir du rivage, mais peut être élargie lorsque 
des motifs liés à la sensibilité des milieux ou à la gestion 
des risques le justifient. Les PLUi précisent la méthode 
qu’ils retiennent quant à la définition de la bande dite des 
100 mètres.

A l’exception du centre urbain de Biarritz et bien que den-
sément peuplé, le littoral est peu urbanisé sur les 100 pre-
miers mètres à compter de la limite haute du rivage. En 
effet, le littoral landais est bordé de dunes puis de forêts, 
l’urbanisation s’inscrivant plus à l’intérieur, exception faite 
de secteurs de plans-plages. Il en est de même, sur une 
grande partie du littoral angloy. Néanmoins, sur cette 
commune, l’urbanisation ne présente pas un retrait aussi 
net, le quartier de Chiberta ayant été développé dans la 
forêt (début du 20ème siècle). Au delà de la Pointe Saint-
Martin, hauts de falaises et plages ont été largement 
construits, laissant néanmoins quelques secteurs non ur-
banisés ou présentant une urbanisation située en retrait.

Ainsi à l’échelle du SCoT, les espaces non urbanisés, né-
cessitant de préciser la bande dite des 100 mètres, sont 
notamment :

•  Le littoral sableux de Ondres jusqu’à la Pointe Saint-
Martin, en incluant l’extrémité de cette dernière, à 
l’exception des secteurs qui constituent des fenêtres 
urbanisées sur cette partie du littoral : secteur de 
l’estuaire de l’Adour (installations portuaires, équi-
pements publics, commerces et services en rive 
droite (La Digue) comme en rive gauche (La Barre) 
et secteur de la Chambre d’Amour (équipements 
publics, logements et hébergements touristiques, 
commerces et services...) ;

•  La partie du littoral rocheux située entre le secteur 
de la plage de la Milady et le secteur de la Chapelle 
Sainte-Madeleine sur les communes de Biarritz et de 
Bidart. 

Eu égard à la gestion des risques liés à l’érosion côtière de 
la façade littorale située au sud de l’Adour, en déclinaison 
de la stratégie régionale, la stratégie locale de gestion du 
trait de côte peut définir des secteurs d’élargissement de 
la bande dite des 100 m dans les PLUi.

La bande dite des 100 mètres, élargie autant que de 
besoin, est soumise à une inconstructibilité largement 
contrainte.

Ces espaces, préservés d’une urbanisation en façade lit-
torale, présentent néanmoins d’importants enjeux en ma-
tière d’accueil du public. Ainsi, les secteurs à plans-plages 
des plages accueil loisirs et des plages accueil nature, qui 
ne sont pas des fenêtres urbanisées, peuvent appeler des 
aménagements dont il convient de tenir compte, comme 
décliné ci-après.

B.3.1.b Organiser l’accueil du public

Objectifs

Les plages constituent une destination «loisir» privilégiée 
par les habitants du territoire comme par les visiteurs et 
les touristes. C’est ainsi que les plages du territoire font 
l’objet d’une très importante fréquentation, nécessitant 
des installations spécifiques (sanitaires, surveillance, acti-
vités…).
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Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Actions stratégiques pour l’aménagement des 
plages
- Les espaces remarquables du littoral (art. 
L146-6 CU)
- Les coupures d’urbanisation (art. L146-2 CU)

Le SCoT décline la typologie des plages établie par le GIP 
Littoral aquitain ainsi que les actions stratégiques qui en 
découle. Dans leur domaine de compétence, les PLUi s’at-
tacheront à décliner les actions stratégiques relatives à 
chaque typologie de plage afin de valoriser ces sites tout 
en préservant les paysages et l’environnement littoral, 
notamment pour les plages concernées par des sites 
Natura 2000.

Les plages du SCoT, classées par typologie, sont les sui-
vantes : 

• Plages d’usages urbains
Anglet : La Barre, Les Cavaliers, Marinella, Les 
Sables d’Or, Le VVF ; Biarritz : Miramar, La 
Grande Plage, Port Vieux, Côte des Basques, 
Marbella,  Milady ;

• Plages d’usages «accueil loisir»
Ondres : La Centrale ; Tarnos : Le Métro, La 
Digue ; Anglet : l’Océan, La Madrague, Les 
Corsaires ; Bidart : Ilbarritz, La Centrale,  Uhabia, 
Parlementia ;

• Plages d’usages «accueil nature»
Bidart : Pavillon royal ;

• Plages d’usages  «nature»
Bidart  : Erretegia.

Par ailleurs, le SCoT précise qu’en vue d’assurer la libre 
circulation des personnes le long du littoral, les disposi-
tions suivantes sont retenues.

• Afin de tenir compte des enjeux de sécurisation des 
trafics et installations portuaires, tout en mainte-
nant l’accès à la plage de la Digue (Tarnos), le SCoT 
promeut la création d’un nouvel accès à cette plage 
(contournement du port de Bayonne). Ce projet a fait 
l’objet d’une déclaration d’utilité publique en date du 
20 août 2010.

• Des aménagements seront réalisés sur la commune 
de Bidart afin d’assurer la continuité piétonne en 
bord de mer ou plus à l’intérieur eu égard à l’aléa 
d’érosion côtière.

B.3.1.c Identifier et protéger les espaces 
remarquables du littoral

Objectifs

• Définir les espaces remarquables du littoral, 
conformément aux dispositions de l’article 
L.146-6.

En tenant compte des caractéristiques paysagère, patri-
moniale et environnementale, les espaces remarquables 
identifiés à l’échelle du SCoT sont les suivants :

       Au  nord de l’Adour :

•  le cordon océanique de dunes non fixées (dunes lit-
torales sud Landes) ;

•  les espaces forestiers arrière-littoraux comprenant :

o la forêt de protection dunaire en large partie dé-
diée à la sylviculture et ainsi largement dominée 
par la pinède ;

o des peuplements plus ou moins mixtes (pins, 
chênes liège et pédonculés) établis à l’arrière de 
la forêt de protection et orientés vers la produc-
tion sylvicole ;

o des boisements humides accompagnant l’ar-
rière-dune, les cours d’eau et les étangs arrière-
littoraux ;

•  les milieux aquatiques et zones humides associées 
au marais d’Orx et du Burret ;

•  les fonds de vallées et zones humides des ruisseaux 
du Moulin d’Esbouc, de Pey, de la Palibe, des Anges, 
de l’Estay de Pierras et de leurs affluents ;

        Au sud de l’Adour :

•  les éléments relictuels du cordon océanique de 
dunes fixées sur la commune d’Anglet ;

•  les plages et les pieds de falaises ponctuellement 
associés ;

•  les falaises, milieux rocheux sur l’ensemble du litto-
ral et notamment au niveau :

o de la Chambre d’Amour (falaise «morte») ;

o des falaises et de l’extrémité de la pointe Saint-
Martin (Anglet, Biarritz) ;

o du secteur du rocher de la Vierge (Biarritz) ;

o du secteur situé entre la plage du Pavillon Royal 
et la plage du Centre à Bidart ;

o du secteur de Parlementia à Bidart ;

•  les landes et forêts littorales d’Erretegia ;
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•  les milieux aquatiques et zones humides associées :

o du secteur d’Izadia (Anglet) ;

o du lac Mouriscot, zones humides et coteaux boi-
sés associés (Biarritz) ;

• Les barthes de la Nive rive droite (Bayonne).

Sont également repris en espaces remarquables les sec-
teurs du fleuve Adour situés en interface avec d’autres 
espaces remarquables ou des coupures d’urbanisation 
terrestres. Ailleurs, là où le fleuve est en interface avec 
des espaces urbains mixtes ou économiques, le fleuve est 
néanmoins préservé. 

• La gestion de ces espaces naturels appelle 
les dispositions suivantes, à intégrer dans les 
documents d’urbanisme.

A l’issue d’approches écosystémiques permettant 
d’en conforter le périmètre, les PLU délimitent fine-
ment l’ensemble des espaces remarquables et les 
classent en zone naturelle protégée permettant de 
les sauvegarder. A ce titre, des espaces présentant 
des enjeux de connectivité entre milieux naturels 
d’intérêt peuvent être délimités au titre des espaces 
naturels remarquables.

Dans ces espaces, les PLUi n’autorisent que les amé-
nagements légers, à condition qu’ils participent à la 
gestion, la mise en valeur des lieux et/ou à leur ouver-
ture au public (article R.146-2 du Code de l’urbanisme).

Eu égard au contexte urbain environnant et aux pres-
sions liées à la fréquentation des riverains comme des 
visiteurs et touristes, il convient d’encadrer les pra-
tiques de loisirs afin de limiter ces pressions, notam-
ment en période estivale. Ainsi, les aménagements 
autorisés en application des dispositions du code de 
l’urbanisme devront être conçus de façon à adapter 
le niveau et les modalités de fréquentation du site à 
la capacité maximale d’accueil de ces milieux natu-
rels, qui devront être maintenus dans un bon état de 
conservation.

Sur les sites concernés par l’élaboration d’un plan 
plage, ces aménagements devront prendre en compte 
les stratégies locales, les prescriptions et recomman-
dations de la stratégie régionale du schéma des plans 
plage du GIP Littoral Aquitain, et être compatibles 
avec les dits plans plage lorsqu’ils existent.

Les espaces forestiers arrière-littoraux, outre leur 
rôle de protection vis-à-vis de l’érosion dans le secteur 
sud Landes, bénéficient d’une large attractivité touris-
tique. Ils sont à ce titre largement ouverts au public et 
présentent un réseau significatif de pistes piétonnes 
et cyclables. Ces dernières offrent des opportunités 

de loisirs et de déplacements non négligeables sur 
le littoral. Ce réseau local s’inscrit pleinement dans 
l’organisation générale des itinéraires cyclables, par 
exemple avec la véloroute atlantique. Afin de tenir 
compte des caractéristiques du sol sableux, des dispo-
sitions d’aménagements imposent une mise en œuvre 
particulière pour assurer la viabilité minimale de tout 
aménagement. Ces aménagements sont conçus de 
manière à permettre un retour du site à l’état naturel.  
Dans ce cadre, il appartient aux PLUi de reconduire 
simplement cette possibilité dans le règlement des 
zones naturelles des espaces forestiers arrière-litto-
raux concernés, ou d’exclure le réseau cyclable (exis-
tant et projeté) des sites et espaces remarquables et 
les classer en zone naturelle spécifique afin de tenir 
compte de l’article R.146-2 du Code de l’urbanisme.

B.3.1.d Identifier, préserver et valoriser 
les coupures d’urbanisation

Objectifs

Conformément à l’article L.146-2, les coupures d’urbani-
sation visent à éviter une urbanisation linéaire du littoral. 
Les espaces naturels retenus comme relevant de cou-
pure d’urbanisation au sens de la loi Littoral sont globale-
ment situés perpendiculairement au rivage. Ils bénéficient 
d’une ampleur minimale, pertinente à l’échelle du SCoT, 
et constituent des continuités entre les espaces marins et 
terrestres intérieurs.

Les coupures d’urbanisation identifiées ci-après ont un 
rôle essentiel sur un plan écologique et paysager. Ainsi, 
elles permettent de maintenir des continuités écologiques 
et naturelles entre la terre et la mer et d’éviter la consti-
tution d’un front urbain continu, offrant l’opportunité de 
structurer l’agglomération littorale en constituant des 
aérations cadencées au sein des tissus urbanisés tout en 
maintenant des paysages naturels caractéristiques, voire 
des vues sur l’océan. Ces espaces ont également un rôle 
économique, puisqu’ils peuvent accueillir – sous condition 
d’insertion optimale et de respect de leur intégrité – des 
équipements touristiques légers de loisirs et de sports et 
des activités et équipements liés à la gestion de l’espace, 
par exemple les équipements nécessaires à l’exploita-
tion des voiries et réseaux, à condition qu’ils ne compro-
mettent pas la protection du site.
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• Les coupures d’urbanisation identifiées sont les 
suivantes.
•  Coupure située au nord de l’agglomération d’Ondres, 

composée en grande partie de boisements.

•  Coupure située entre l’agglomération d’Ondres et 
l’agglomération de Tarnos ; coupure adossée aux 
étangs arrière-littoraux, notamment les étangs de 
Garros et du Turc.

•  Coupure située entre les agglomérations de Boucau 
et Tarnos et l’agglomération de Bayonne, corres-
pondant aux seuls coteaux boisés du ruisseau du 
Moulin d’Esbouc et de Pey et de leurs affluents.

• Coupures d’urbanisation des barthes de l’Adour, des 
barthes de la Nive et de ses affluents.

• Coupures constituées par les espaces forestiers 
arrière-littoraux des pinèdes maritimes du Pignada 
et du Lazaret.

• Coupures reliant le Pignada à l’océan au sein du quar-
tier littoral de Chiberta et, plus au sud, entre l’océan 
et les espaces rétro-littoraux urbanisés (sables 
d’Or).

•  Coupures d’urbanisation entre les agglomérations 
de Biarritz et de Bidart.

•  Coupure d’urbanisation de la vallée de l’Uhabia sur la 
commune de Bidart.

• Préserver et valoriser les coupures 
d’urbanisation.

Dans le respect des attendus de la loi Littoral, les 
coupures d’urbanisation proposées sur le littoral 
possèdent une homogénéité physique et une étendue 
suffisante pour bénéficier d’une autonomie de fonc-
tionnement.

Après avoir identifié les coupures d’urbanisation, les 
PLUi assurent la protection, voire la restauration si né-
cessaire et possible, des espaces les plus sensibles.

Les PLUi prennent les dispositions réglementaires vi-
sant à n’autoriser aucune nouvelle construction ou ex-
tension de l’urbanisation. L’urbanisation existante est 
stabilisée, sans création de logements autres que ceux 
nécessaires aux exploitations agricoles existantes, par 
simple extension limitée des constructions existantes et 
reconstructions après sinistre.

Les coupures d’urbanisation peuvent néanmoins pré-
voir des aménagements, dans la mesure où ces der-
niers n’entraînent pas d’importantes imperméabilisa-

tion des sols et artificialisation des milieux  :

•  aménagements contribuant au maintien de la sylvi-
culture ou à la ré-impulsion de l’agriculture en ex-
cluant cependant la possibilité d’implanter de nou-
veaux sièges d’exploitations ;

•  constructions nécessaires au déroulement des acti-
vités de sports et de loisirs, dans le respect de l’envi-
ronnement ;

•  aménagements assurant l’accessibilité des sites à 
la population ou tout au moins limitant les effets 
de fermeture de l’espace, sauf pour des raisons de 
sécurité ou de gestion de risques ;

• équipements liés à la gestion de l’espace, par 
exemple les équipements nécessaires à l’exploita-
tion des voiries et réseaux, à condition qu’ils ne com-
promettent pas la protection du site.

Les PLUi peuvent inscrire à l’échelle de la commune 
des coupures d’urbanisation plus modestes en taille, 
afin de préserver et valoriser des continuités écolo-
giques et des paysages d’intérêt local. La protection 
de ces espaces peut également être prise en compte 
dans le cadre des espaces naturels urbains protégés.

B.3.1.e Développer la connaissance et 
les actions en faveur de la nature et de 
l’agriculture en ville

A l’heure actuelle, la connaissance en matière de nature 
ordinaire, souvent appelée nature urbaine, est lacunaire 
sur le territoire du cœur d’agglomération. Il en est de 
même des usages et pratiques sociales existant sur ces 
espaces. Enfin, les enjeux du maintien d’une agriculture en 
zone urbaine sont mal appréhendés. 

Objectifs

• Compléter l’approche des coupures 
d’urbanisation en intégrant les enjeux liés aux 
cours d’eau.

Le SCoT met en évidence un réseau de cours d’eau, 
en contexte semi-naturel ou urbain, qu’il convient de 
prendre en compte comme éléments constitutifs de 
la trame bleue.

• L’Anguillère et la Palibe, contextes semi-naturels.

•  Le ruisseau du Moulin d’Esbouc et du Moulin de Pey, 
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contextes semi-naturels en amont et urbains en 
aval de la RD 309.

•  La Nive, contextes semi-naturels en amont et ur-
bains dans la traversée du centre-ville de Bayonne.

•  Le ruisseau de l’Aritxague/Pontots, contextes ur-
bains.

•  Le ruisseau du Maharin, contextes urbains.

•  Le ruisseau de Lamoulie, contextes semi-naturels 
en amont et urbains dans la traversée du golf.

• L’Uhabia, contextes semi-naturels.

• Prendre en compte ces cours d’eau inscrits dans 
des contextes très urbains.

En tenant compte des contextes de ces cours d’eau, 
les PLU/PLUi s’attachent à les préserver par des dis-
positions réglementaires adaptées permettant :

• en contexte urbain : le maintien voire la restaura-
tion de la continuité écologique du seul cours d’eau. 
Cette disposition n’interdit pas la création de fran-
chissements, si ces derniers intègrent les aména-
gements adéquats ;

• en contextes semi-naturels : le maintien voire la res-
tauration de la continuité écologique du cours d’eau 
et, lorsque possible, des berges et ripisylves.

• Développer les actions en faveur de la qualité du 
cadre de vie. 

Le SCoT engage les collectivités locales à :

• prévoir dans les PLU/PLUi des thématiques relatives 
aux patrimoines naturels, culturels et paysagers ;

• préserver au mieux les terres agricoles et fores-
tières (forêt landaise). Une attention toute particu-
lière est portée aux terres maraîchères ou horti-
coles ;

• intégrer les enjeux de la préservation de la biodi-
versité ordinaire, y compris au sein des secteurs en 
développement d’urbanisation (maintien des fossés, 
gestion alternative des eaux pluviales, gestion des 
franges d’opération, maintien d’espaces non-bâtis, 
gamme végétale adaptée…) ;

• lutter contre les pollutions.

B.3.2 Promouvoir un développement 
urbain compatible avec les enjeux envi-
ronnementaux du littoral

Orientations

• Conforter le cœur d’agglomération dans sa vo-
cation de rayonnement à l’échelle du SCoT voire 
au-delà tout en assurant la prise en compte des 
enjeux environnementaux de ce territoire.

Objectifs

Conforter les fonctionnalités du cœur d’agglomération 
dans un objectif volontariste de développement durable 
et de prise en compte des capacités d’accueil du territoire.

Eu égard au niveau d’équipements publics de cette partie 
du territoire SCoT, en infrastructures comme en supers-
tructures et en services, le cœur d’agglomération a voca-
tion à développer les fonctionnalités suivantes :

•  accueil résidentiel, pour 70% des objectifs fixés 
pour le SCoT, en tenant compte des objectifs de 
mixité sociale également fixés par le SCoT ;

•  offre de transports collectifs performants et orga-
nisation de la multimodalité aux portes de l’offre 
urbaine ;

•  accueil d’équipements publics de rayonnement 
SCoT et supra-SCoT ;

•  offre commerciale de rayonnement SCoT et supra-
SCoT ;

• maintien et confortement des grands équipements 
de desserte du territoire (gare grande vitesse, aéro-
port, centre européen de fret…).

Afin d’assurer la soutenabilité de ce développement, il 
convient d’adapter les politiques publiques, notamment 
sur les aspects suivants.

Adapter les systèmes d’épuration aux besoins de la 
population permanente et de la population estivale, en 
tenant compte des épisodes pluvieux estivaux. Eu égard à 
l’enjeu de la qualité des eaux, et tout particulièrement des 
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eaux de baignade, il convient :

• de mettre en adéquation les capacités épuratoires 
avec la population résidente et estivale et de traiter 
le temps sec. Sur ce point, seule la station d’épura-
tion de Saint-Bernard présente des enjeux, notam-
ment dans le cadre du développement des projets 
urbains de l’estuaire ;

• de prendre en compte le temps de pluie par des ou-
vrages adaptés, dans la limite de la pluie mensuelle ;

• de ne pas aggraver la situation en temps de pluie en 
interdisant tous nouveaux rejets pluviaux dans les 
réseaux unitaires ;

• de prendre des mesures d’adaptation lors d’épi-
sodes pluviaux exceptionnels notamment par la fer-
meture préventive des plages.

Développer une politique intégrée de la mobilité, afin d’op-
timiser le report modal des habitants du cœur d’agglo-
mération, soit vers les transports en commun, soit vers 
les circulations douces. L’enjeu portant sur une réduction 
significative des émissions de gaz à effet de serre liées au 
transport.

Gérer au mieux les impacts de la saisonnalité touristique.

Prendre en compte les risques technologiques et naturels, 
en particulier les risques d’inondation, d’érosion côtière et 
de submersion marine. Afin de s’associer à la nouvelle 
étape de gestion des risques naturels qui s’amorce sur le 
territoire, le SCoT retient la méthode de travail suivante :

•  en premier lieu, il convient d’engager les études per-
mettant de préciser les aléas. En matière de risque 
d’érosion côtière, l’enjeu porte essentiellement sur 
le littoral sud de l’Adour. En matière d’inondation et 
de submersion marine, l’enjeu porte sur la vallée de 
l’Adour et le territoire des côtiers basques ;

•  la connaissance établie, des stratégies de gestion 
des risques devront être développées ;

•  enfin, le SCoT sera modifié ou révisé, afin de tenir 
compte de ces stratégies et tout particulièrement 
des volets visant à limiter l’exposition des popula-
tions à ces risques.

B.3.2.a Encadrer le développement urbain 

Objectifs

• Caractériser les agglomérations, villages et 
hameaux existants.

Le SCoT retient les définitions de la circulaire UHC/DU1 
n° 2006-31 du 14 mars 2006 relative à l’application 
de la loi Littoral  pour définir les hameaux, villages et 
agglomérations présents sur le territoire.

Les typologies d’agglomérations identifiées par le 
SCoT sont les suivantes.

1. Les agglomérations du territoire concernent donc 
des tissus urbains mixtes offrant tout à la fois des 
logements en nombre significatif, accompagnés 
ou non d’équipements ou de services à la popula-
tion. Ces agglomérations intègrent notamment les 
centres villes des communes littorales ainsi que 
de nombreux «cœurs de quartiers». Sont égale-
ment reprises les agglomérations correspondant 
à des zones d’activités économiques.

2. Deux villages ont été identifiés sur les communes 
de Tarnos et Bidart, eu égard à leur taille, leur ni-
veau d’équipements, mais également des considé-
rations d’aménagement du territoire, ces villages 
étant éloignés des centres villes.

3. Des hameaux ont été identifiés sur la commune de 
Tarnos.

Les agglomérations sont les suivantes :

•  agglomération du secteur de Labranère (Ondres), 
en continuité de l’agglomération de Labenne (com-
mune littorale hors périmètre du SCoT) ;

• agglomération d’Ondres ;

• agglomération continue de Tarnos, Boucau, 
Bayonne, Anglet et Biarritz. Cette agglomération, 
principalement située à l’ouest de l’A 63, intègre 
les secteurs suivants situés à l’est de l’A 63 : Saint-
Etienne et Séqué (Bayonne), Arrousets (Bayonne), 
Sutar (Anglet) ;

• agglomération de Bidart ;

• agglomération de la zone d’activités économiques 
d’Ambroise (Saint-Martin-de-Seignanx et Tarnos) ;

•  agglomération du secteur d’Ametzondo (Bayonne), 
en continuité de l’agglomération de Mouguerre ;

•  agglomération du secteur d’Izarbel à Bidart.

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Les Hameaux, villages et agglomérations au 
sens de la loi Littoral
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L’urbanisation future, réalisée en extension, doit s’ef-
fectuer en continuité de ces agglomérations et vil-
lages.

Dans le cadre de l’extension de l’urbanisation, des 
espaces urbains non bâtis, de respiration naturelle, 
peuvent être réservés entre les différentes phases 
d’aménagement à la condition qu’ils s’intègrent dans 
une trame cohérente d’espaces publics ou communs. 
Ces espaces doivent pouvoir accueillir des équipe-
ments, tels que les cheminements doux, parcs et jar-
dins…, ou valoriser des espaces naturels ou agricoles .

Ces trames vertes urbaines, existantes ou projetées, 
doivent être précisées dans les orientations d’aména-
gement et de programmation des documents d’urba-
nisme.

L’urbanisation située en continuité d’agglomérations 
urbaines mixtes ou de villages doit privilégier la mixité 
des opérations (mixité fonctionnelle, mixité sociale…), 
sans exclure toutefois une juxtaposition de zones mo-
nofonctionnelles.

L’urbanisation située en continuité des zones d’activi-
tés économiques existantes, dédiées à l’accueil d’en-
treprises pouvant présenter des risques et nuisances, 
privilégie le développement économique.

• Encadrer strictement l’urbanisation dans les 
hameaux.

Dans les hameaux existants, les PLU peuvent autoriser 
l’édification de quelques constructions, à l’intérieur ou 
à la frange du hameau, à condition que l’implantation 
de ces constructions ne remette pas en cause la taille 
relativement modeste du hameau.

Les villages sont les suivants :

• village du quartier des Barthes à Tarnos (RD 817 à 
hauteur du carrefour avec les chemins Saubis  et 
Maoubern) ;

•  village du nord-est de Bidart, à l’est de l’A 63.

Les hameaux sont les suivants :

• Hameaux situés rue des Barthes à Tarnos, respecti-
vement à l’ouest et à l’est de l’A 63.

• Renforcer l’urbanisation des agglomérations 
existantes en lien avec la politique de transports 
collectifs.

Les agglomérations existantes sont, comme pour 
l’ensemble des communes du SCoT, les espaces pri-
vilégiés d’accueil du développement résidentiel et 
particulièrement de l’offre de logements nouveaux ou 
réhabilités. Les centralités urbaines sont également 
confortés par le déploiement d’activités économiques, 
de services et de commerces, dans le respect des vo-
lets économique et commercial du SCoT.

De plus, les espaces situés à proximité des lignes 
structurantes des réseaux de transports collectifs 
font l’objet de politiques d’urbanisme volontaristes 
permettant d’optimiser au mieux le foncier.

• Contenir l’urbanisation des villages.

Les PLU/PLUi doivent prendre des dispositions visant 
à contenir l’urbanisation des villages existants : péri-
mètre resserré de la centralité urbaine, extensions 
éventuelles limitées.

• Inscrire le développement urbain en continuité 
des agglomérations et des villages.

Les agglomérations et villages listés ci-dessus 
concernent les seules communes littorales. A deux 
reprises, il est fait mention d’agglomérations situées 
sur des communes voisines non littorales. Il s’agit ici 
d’apprécier le principe de continuité, prévu par l’ar-
ticle L146-4, à partir des agglomérations existantes, 
qu’elles soient situées sur des communes littorales 
ou sur des communes voisines.

Ces agglomérations et villages ont été définis en te-
nant compte du fait qu’elles présentent en leur sein 
les espaces remarquables et les coupures d’urbanisa-
tion évoquées précédemment ; espaces que les PLU 
devront protéger. Des espaces agricoles, naturels, fo-
restiers ou urbains non bâtis, de respiration naturelle, 
peuvent être présents et maintenus en leur sein.
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B.3.2.b Identifier les espaces proches du 
rivage, afin d’y limiter l’extension de 
l’urbanisation

Objectifs

• Identifier les espaces proches du rivage, en 
s’appuyant sur la méthode définie ci-après. 

La méthode retenue par le SCoT, et développée ci-
après, s’appuie sur les points suivants;

• Les caractéristiques géographiques des espaces 
naturels concernés, tout particulièrement sur le lit-
toral landais où la notion de «forêt de protection» a 
été retenue.

• La prise en compte des secteurs urbanisés.  Pour 
définir cette notion d’espace proche du rivage dans 
les espaces urbanisés, le SCoT, conformément à 
la jurisprudence du Conseil d’État et à la doctrine 
fixée par la circulaire du 14 mars 2006 relative à 
l’application de la loi Littoral, retient une approche 
qui combine plusieurs critères pris en compte et 
fonde, entre autre, la délimitation des espaces 
proches du rivage sur les critères suivants :

o l’absolue nécessité de prendre en compte les 
écosystèmes du littoral qui déterminent des 
ambiances marines distinctes ;

o la morphologie des sites avec la présence de 
lignes de crête, l’existence de points  de vue sur 
la mer et donc l’application du principe jurispru-
dentiel de la visibilité et de la co-visibilité ;

o la considération de la distance à la mer ;

o la présence de coupures physiques nettes, 
telles les fronts bâtis en haut de falaises ou des 
routes ;

o et enfin, la cohérence architecturale du quartier 
à préserver.

Les Plans locaux d’urbanisme peuvent compléter ces 
critères, afin de tenir compte de spécificités locales 
L’application combinée de ces critères détermine dans 
les documents d’urbanisme la limite des espaces 
proches du rivage. La délimitation adaptée à la confi-
guration des lieux se base donc sur les différences de 
co-visibilité en fonction de la topographie :

1. sur les côtes sans autre relief que la dune, la limite 
visuelle est formée par la végétation arborée et/
ou les constructions. Les espaces proches du ri-
vage dessinés sont néanmoins plus importants par 
l’intégration de la forêt de protection sur le littoral 
landais ;

2. dans les zones bâties des côtes sans autre relief 
que la dune, notamment sur la partie nord de la 
commune d’Anglet, la limite des espaces proches 
du rivage s’appuie sur la lisière du Pignada, inté-
grant de fait le quartier dit de Chiberta ;

3. sur les côtes au relief de falaise présentant des 
fronts urbains sur les communes de Biarritz et 
de Bidart, la limite des espaces proches du rivage 
intègre les îlots de front de mer ;

4. sur les côtes au relief de falaise et présentant des 
ouvertures visuelles le plus souvent liées à des 
cours d’eau (Moulin Barbot à Anglet, ruisseaux 
à l’arrière de la station d’épuration de Marbella 
à Biarritz, Ilbarritz-La Moulie à Bidart et Biarritz, 
Uhabia à Bidart) – le regard porte au-delà des pre-
mières constructions ou végétations, la limite des 
espaces proches du rivage s’appuie sur des cri-
tères privilégiant la co-visibilité, parfois adossée à 
des infrastructures, notamment les plus fréquen-
tées participant ainsi à l’image et donc à l’identité 
du littoral, et tient également compte des milieux 
naturels et continuités écologiques identifiées.

• Caractérisation des espaces proches du rivage, 
afin d’en préciser les enjeux.

Afin de prendre en compte la diversité des territoires 
situés au sein des espaces proches du rivage et d’y 
appliquer les dispositions de gestion et de dévelop-
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pement les plus adaptées, le SCoT discerne plusieurs 
formes urbaines. Les tissus urbains existant au sein 
des espaces proches du rivage doivent faire l’objet 
d’une analyse afin de les différencier selon leurs 
morphologies, fonctions et possibilités/opportunités 
de mutations par des opérations de renouvellement 
urbain.

On peut d’ores et déjà évoquer :

•  les parties de centres villes historiques qui consti-
tuent des tissus urbains stratégiques pour le renfor-
cement des fonctions de centralité et sur lesquels 
les efforts de densification et de diversification des 
fonctions doivent être prioritaires. Il convient néan-
moins d’être particulièrement vigilant aux secteurs 
urbains à forte valeur patrimoniale architecturale, 
urbanistique ou paysagère, qui doivent être préser-
vés au mieux ;

•  les autres tissus urbains, qui bénéficient de bonnes 
opportunités de renouvellement urbain ;

•  les secteurs de développement économique qui 
intègrent les installations portuaires ;

•  les secteurs à vocation touristique, en particulier 
les terrains de camping, qui doivent faire l’objet d’un 
soin attentif dans la mesure où ces terrains doivent 
participer au développement touristique du littoral 
et au maintien des capacités d’hébergement touris-
tique tout en tenant compte des risques naturels 
littoraux.

Enfin, les espaces proches du rivage intègrent éga-
lement des espaces naturels composés des espaces 
naturels remarquables littoraux qui relèvent de 
l’article L.146-6 du Code de l’urbanisme, d’espaces 
naturels plus génériques que ceux retenus comme 
remarquables mais cependant porteurs d’une qua-
lité particulière, certains d’entre eux constituant des 
coupures d’urbanisation au titre de l’article L.146-2 du 
Code de l’urbanisme. Les conditions de gestion de ces 
espaces naturels sont fixées soit plus haut, soit dans 
la partie B.2. du présent DOO.

En compatibilité avec les deux objectifs ci-dessus, les 
PLUi identifient et qualifient les espaces proches du 
rivage.

• Modalités de développement de l’urbanisation 
dans les espaces proches du rivage.

Seules les densifications et extensions limitées de 
l’existant sont autorisées dans les espaces proches 
du rivage, en s’adaptant aux morphologies évoquées 
plus haut. Le SCoT dispose que l’extension ou la densi-
fication peuvent être qualifiées de limitées lorsque les 
opérations de construction respectent les hauteurs 
des constructions environnantes ainsi que les carac-
téristiques des lieux ; à savoir, le rythme des pleins et 
des vides, la volumétrie générale, les caractéristiques 
paysagères... En différenciant les extensions de l’urba-
nisation selon les fonctions futures, les PLUi peuvent 
adapter leurs règlements afin de privilégier notam-
ment les fonctions urbaines d’intérêt général (loge-
ments sociaux, développement économique...).

Les PLUi s’attachent à justifier comment les zonages 
réglementaires retenus dans les espaces proches du 
rivage tiennent compte de cet objectif du SCoT.
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Partie A - Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire

B.4. Protéger durablement les ressources en eau 

L’eau est un bien commun et précieux partout, mais elle a ici une dimension patrimoniale particulière. Si elle caractérise 
le territoire et est un vecteur majeur de développement (tourisme, glisse…), elle n’en constitue pas moins un facteur de 
risque important (inondation, érosion…). 

Face à cet enjeu complexe et à une ressource fragile, la coordination de nombreux acteurs est nécessaire pour traduire 
une politique locale de l’eau, concertée et transversale. 

Le SDAGE et les futurs SAGE sont les outils les plus à même de traduire une politique locale de l’eau, que les documents 
d’urbanisme devront conforter. 

Orientations générales      
                          

• Sécuriser, économiser et préserver la ressource 
en eau potable.

Si la ressource en eau potable est potentiellement 
abondante, elle dépend largement de captages de 
surface. Cette ressource peut supporter les besoins 
estimés à l’horizon 2025, mais pour relever le défi 
d’une eau disponible et de qualité il convient d’allier 
mesure et précaution compte tenu de sa vulnérabi-
lité. L’impact des évolutions climatiques est incertain 
sur la ressource et sa capacité de renouvellement. Il 
convient donc de s’atteler à la maîtrise des besoins et 
à la sécurisation des approvisionnements. De même 
la capacité d’accueil démographique est conditionnée 
par les capacités actuelles et futures de prélèvement, 
de traitement ou d’adduction d’eau potable.

• Améliorer la qualité des eaux de baignade et des 
milieux aquatiques.

Coordonner le développement urbain en lien avec l’op-
timisation des dispositifs d’assainissement.

Gérer les eaux pluviales, à l’échelle des bassins ver-
sants et des centralités urbaines. 

En favorisant l’infiltration plus que l’écoulement, en 
préservant les zones humides ainsi que les trames 
vertes et bleues y compris dans les secteurs urbani-
sés en tant qu’outils de régulations hydrologiques et 
de lagunage.

• Favoriser le développement des outils de la 
gouvernance de l’eau, en relais du SDAGE, notam-
ment avec les bassins versants de l’Adour aval, de la 
Bidouze, de la Nive et du littoral sud des Landes. 

B.4.1 Protéger et gérer durablement 
les ressources en eau potable

Orientations

• Préserver et sécuriser la ressource en eau po-
table.

Objectifs

• Protéger la ressource en eau potable en réponse 
aux besoins de la population résidente et 
estivale.

Assurer, dans les documents d’urbanisme, la pro-
tection réglementaire des points de captage d’eau 
potable.

Prendre en compte les aires d’alimentation des cap-
tages et adapter les conditions de développement sur 
ces aires au niveau de vulnérabilité de la ressource. 
Afin de participer à la mise en œuvre de cet objectif, le 
SCoT reprend en annexe une cartographie des points 
de captage existants sur son territoire ainsi que les 
périmètres existant au moment de l’établissement du 
projet.

Préciser, dans les documents ad hoc, les conditions 
d’usage des sols en fonction de la sensibilité et de la 
proximité des captages. En cas de conflits d’usage, la 
préservation de l’alimentation en eau potable doit pré-
valoir.

Rechercher de nouvelles zones de captage poten-
tielles.
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• Rationaliser les actions de sécurisation de 
l’adduction d’eau potable. 

Développer une vision globale des engagements 
d’interconnexion entre les territoires, a minima à 
l’échelle du SCoT mais idéalement en dialogue avec les 
territoires voisins du Sud Pays Basque et de Maremne 
Adour Côte Sud. 

• Subordonner le développement urbain à la 
capacité de la ressource et des réseaux à 
garantir l’alimentation en eau potable.

• Favoriser les économies d’eau potable et 
promouvoir la récupération des eaux de pluie.

Inciter la mise en œuvre de dispositifs destinés à éco-
nomiser l’eau dans les constructions neuves et réno-
vations de bâtiments.

Promouvoir les techniques d’aménagement visant la 
récupération à la parcelle ou dans le logement pour 
les particuliers selon les réglementations en vigueur, 
afin notamment de développer l’utilisation des eaux 
pluviales en substitution de l’eau potable (arrosage, 
lavage, eau des toilettes, des machines à laver…).

Promouvoir la rétention et la récupération des eaux 
de pluie pour l’arrosage des espaces publics, le lavage 
de surfaces autorisées et la mise en place de bassins 
contribuant à lutter contre les îlots de chaleur.

B.4.2 Restaurer des milieux aquatiques 
et assurer la qualité des eaux de bai-
gnade 

Orientations          
                                       

• Poursuivre la reconquête d’une bonne qualité 
de l’eau et atteindre les objectifs du SDAGE en 
matière de qualité des masses d’eau.

Réaliser les objectifs du SDAGE Adour-Garonne.

Le SDAGE en vigueur lors de l’approbation du SCoT 
prévoit d’atteindre 60 % de masses d’eau en bon état 
écologique en 2015.

• Maîtriser les rejets polluants dans les milieux 
naturels.

• S’engager dans une bonne prise en compte et 
une gestion active des eaux pluviales.

Établir des Schémas directeurs de gestion des eaux 
pluviales sur l’ensemble des territoires du SCoT. 

Considérer les eaux pluviales comme une ressource 
en généralisant les approches environnementales de 
l’aménagement et en reproduisant le cycle naturel. 

Développer les outils et expertises de gestion alter-
native des eaux pluviales.

Objectifs                                                                

• Circonscrire les derniers foyers majeurs de 
pollutions industrielles, réduire ou supprimer les 
rejets de substances dangereuses et toxiques,  
limiter les pollutions diffuses.

• Améliorer la gestion des eaux résiduaires 
urbaines.

Coordonner PLU/PLUi et Schémas d’assainissement 
afin d’optimiser les réseaux existants et d’atteindre 
l’objectif global de réduction de la consommation fon-
cière. Cet attendu de coordination des outils de plani-
fication incite les collectivités à travailler en concer-
tation avec les syndicats compétents et implique que 
ces derniers répondent favorablement aux demandes 
communales.

Agir sur la qualité des rejets issus de l’assainissement 
collectif ainsi que ceux de l’habitat et des activités 
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dispersées, afin de :

• maintenir et/ou restaurer les installations afin d’as-
surer la conformité avec la réglementation ;

• augmenter, si nécessaire, les performances épura-
toires pour atteindre le bon état des eaux, en par-
ticulier dans les zones d’influence des sites de bai-
gnade, réduire les pollutions microbiologiques ;

• limiter les risques de pollutions par temps de pluie ;

• tenir compte de la vulnérabilité des hydro-écoré-
gions à caractère montagneux et des têtes de bas-
sins versants ;

• promouvoir les techniques alternatives partout où 
elles seront pertinentes sur le plan environnemen-
tal, technique et économique notamment afin de 
gérer l’existant et dans le cas de centralités non rac-
cordées à l’assainissement collectif.

En matière d’assainissement non collectif, en tenant 
compte de la faible capacité des sols des secteurs 
concernés et faute d’analyses à l’échelle du territoire 
des impacts de l’assainissement non collectif sur la 
qualité des eaux de baignade, le SCoT retient un prin-
cipe de précaution décliné de la manière suivante :

• développer les outils d’analyse des impacts de l’as-
sainissement collectif et non collectif sur la qualité 
des milieux récepteurs et des outils de mesure des 
capacités épuratoires de ces milieux à l’échelle de 
bassins versants pertinents ;

• en l’attente, limiter drastiquement, voire interdire 
l’assainissement non collectif dans le bassin versant 
de l’Uhabia.

Mettre en adéquation les projets de développement 
urbain avec la capacité et la performance des sys-
tèmes d’épuration à traiter de nouveaux effluents.

Prévenir le rejet de polluants.

•  Prévenir les pollutions d’origine agricole. 

• Limiter les produits phytosanitaires dans les usages 
non agricoles et industriels, en particulier dans l’es-
tuaire de l’Adour (Cf. B.3.).

Garantir la qualité structurelle des réseaux d’assai-
nissement et des installations sanitaires, les adapter 
si nécessaire aux évolutions climatiques.

Mieux connaître les sources de contamination par 
temps secs et par temps de pluie des principaux mi-
lieux aquatiques.

• Améliorer la capacité du territoire à gérer 
naturellement les crues et les eaux de 
ruissellement, à l’échelle des bassins versants 
et du tissu urbain.

Favoriser l’infiltration des eaux pluviales à l’échelle 
des bassins versants, pour limiter la pollution des 

eaux de baignade et les débits de pointe des cours 
d’eau.

Limiter l’imperméabilisation des sols et promouvoir 
la mise en œuvre de techniques alternatives de ges-
tion des eaux pluviales et une meilleure intégration de 
l’eau dans le milieu urbain.

Imposer, dans les PLU/PLUi l’infiltration sur site des 
eaux pluviales, à la parcelle ou par opération d’amé-
nagement, lorsque les sols seront aptes à infiltration.

Intégrer la question des eaux pluviales dans les docu-
ments d’urbanisme locaux.

En dehors des secteurs très denses, fixer un pour-
centage minimal des sols perméables (espaces verts, 
gravier, revêtements adaptés…) pour toutes nou-
velles constructions. 

Intégrer les éléments paysagers qui contribuent à la 
gestion naturelle des eaux (les fossés, les haies, les 
arbres…) dans les nouvelles constructions, les opéra-
tions d’aménagements, les espaces publics.

Favoriser des éléments de stockage des eaux à la 
parcelle (toits végétalisés, récepteurs des eaux plu-
viales…).

• Réaliser et mettre en oeuvre les Schémas 
directeurs de gestion des eaux pluviales sur 
l’ensemble des territoires du SCoT.

Réaliser des schémas directeurs de gestion des eaux 
pluviales et mettre en cohérence les PLU/PLUi.

• Articuler les documents de planification urbaine et 
les documents de gestion des eaux (SAGE, contrats 
de rivière…) en impliquant plus systématiquement 
les différentes expertises à toutes les échelles et 
dans tous ces documents.

Promouvoir les techniques alternatives de gestion 
des eaux pluviales et développer les outils et exper-
tises concernant  les eaux pluviales indépendamment 
de la gestion des VRD :

• favoriser l’utilisation de techniques alternatives 
au «tout tuyau» adaptées aux milieux récepteurs : 
des techniques d’infiltration (tranchées drainantes, 
noues, fossés, revêtements de surface poreux…) ou 
des techniques de rétention (toitures végétalisées, 
bassins à sec, en eau, enterrés, chaussées réser-
voirs…).

Valoriser certains corridors écologiques, trames 
vertes et bleues, à la fois comme sites de liaisons 
douces et sites permettant la rétention des eaux plu-
viales en cas de fortes pluies.

• Promouvoir un cadre de solidarité liant l’amont 
et l’aval
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Partie A - Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire

Le SCoT privilégie donc une approche très large de la no-
tion de patrimoine. Il vise la valorisation de tous les objets 
patrimoniaux, matériels ou immatériels, qui unissent pa-
trimoine et territoire, les premiers participant à transfor-
mer les seconds. 

Ces patrimoines contribuent activement à la qualité du 
cadre de vie et constituent des repères pour les habitants. 
Il convient donc de mieux les connaître pour les préserver, 
les valoriser… La richesse et la diversité patrimoniale de 
ce territoire constituent un avantage notable à l’heure où 
la recherche d’un cadre de vie de qualité guide grande-
ment les choix individuels. 

La préservation et la valorisation du patrimoine est éga-
lement un enjeu pour incarner le lien entre tradition et 
modernité et permettre à tous les habitants, entreprises 
et collectivités  de ce territoire de se sentir membres et 
acteurs d’une communauté de destin. 

Orientations générales                                    

Le SCoT invite les collectivités à améliorer la connaissance 
de leurs patrimoines et à préciser les objectifs de gestion 
et de valorisation de ces derniers. Ainsi, les grandes orien-
tations du SCoT sont les suivantes.

• Améliorer la connaissance des patrimoines, no-
tamment via des inventaires.

• Développer des actions de protection des patri-
moines.

Mobiliser les outils réglementaires de protection : sec-
teurs sauvegardés, aires de mise en valeur de l’archi-
tecture et du patrimoine (AVAP anciennes ZPPAUP), 
monuments historiques classés ou inscrits, sites 
classés ou inscrits, patrimoines d’intérêt local identi-
fiés dans les PLU… Mais, aussi outils de protection des 
milieux naturels et de la trame verte et bleue dévelop-
pée dans le SCoT.

• Valoriser les patrimoines via des actions de pro-
motion, des manifestations, etc. 

La valorisation du patrimoine est un enjeu majeur du 
point de vue social. C’est en effet, l’occasion de mettre 
en relation l’ancien et le nouveau (en cherchant en par-
ticulier à échapper aux approches trop fixistes) ; cet 
enjeu étant déterminant pour le SCoT eu égard à l’évo-
lution des formes urbaines qu’il défend. Valoriser le 
patrimoine permet aussi de réaffirmer les fonctions 
sociales et récréatives des lieux et espaces, dans le 
respect des enjeux de protection évoqués ci-après.

Le patrimoine est également à promouvoir en tant que 
levier potentiel pour le développement local et écono-
mique (tourisme, métiers d’art…).

• Promouvoir une gestion du patrimoine s’ap-
puyant sur un cercle d’acteurs le plus large 
possible – associant cercles locaux et natio-
naux – pour mobiliser au mieux les outils d’ac-
compagnement financier.

B.5. Valoriser et gérer les patrimoines du territoire 

Il est de coutume de distinguer le patrimoine culturel du patrimoine naturel. Cette approche paraît illusoire comme en 
témoignent les paysages ruraux basques ou landais où ces patrimoines sont intimement liés : les patrimoines bâtis 
s’inscrivent dans les patrimoines non bâtis que sont les paysages, qu’habitent des hommes et des femmes porteurs de 
patrimoines immatériels vivants.

Le SCoT ne limite pas le patrimoine à des ensembles, bâtis ou non, qu’il conviendrait de figer en l’état. Il défend une vision 
dynamique du patrimoine, considéré ici comme un ensemble vivant en perpétuelle re-création. Si le DOO est irrigué par 
des préoccupations patrimoniales (dispositions relatives aux patrimoines naturels, aux formes urbaines et aux évolu-
tions des centres bourgs et des centres villes, à la gestion intégrée du littoral, etc.), il reste du chemin à parcourir pour 
affiner le diagnostic et établir des projets en faveur de l’ensemble des patrimoines, en intégrant les enjeux portés par 
les patrimoines linguistiques.
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B.5.1 Préserver et valoriser le patri-
moine identitaire  

Les villes, les bourgs ou les quartiers se sont développés 
en symbiose avec leur environnement. Plutôt compacts 
et économes par nécessité, les tissus urbains laissaient 
une large place aux espaces naturels et agricoles. Le ter-
ritoire se caractérise ainsi par une très forte imbrication 
entre les espaces habités et les espaces naturels, agri-
coles et forestiers.

Orientations

• Préserver et valoriser tout ce qui fonde l’attrac-
tivité et la qualité de vie sur le territoire.

• Le SCoT promeut des développements qualita-
tifs, plus respectueux du capital territorial. Pour 
ce faire, il convient de s’adapter aux spécifici-
tés territoriales et paysagères dans lesquelles 
s’inscrivent ces développements.

Quatre grandes entités territoriales et paysagères 
sont retenues ici :  

•  La façade littorale. Cette dernière est composée 
d’un littoral sableux et d’un littoral rocheux ;

•  les barthes de l’Adour et de la Nive, avec leurs co-
teaux ;

•  les plateaux et talwegs du Seignanx ;

•  les collines et montagnes basques.

• Mieux gérer les espaces de franges, notamment 
entre les espaces urbanisés et les espaces natu-
rels, agricoles ou forestiers.

Objectifs 

Les documents d’urbanisme disposent d’une large 
palette d’outils permettant de mieux prendre en compte 
les patrimoines. Les collectivités doivent s’en saisir 
davantage, après avoir identifié leurs principaux enjeux et 
amélioré la connaissance sur ces derniers.

• Identifier les éléments architecturaux, urbains, 
végétaux ou paysagers notables à protéger et/
ou à valoriser et les éventuels points noirs à 
traiter.

• Mettre en œuvre les mesures les plus à même 
d’assurer la protection et la valorisation des 
patrimoines locaux. 

Se saisir des zonages et les règlements du PLU pour 
préserver des éléments ponctuels (éléments architec-
turaux ou végétaux) et maintenir les caractéristiques 
d’ensembles patrimoniaux significatifs (paysages 
urbains ou non, ensembles urbains ou paysagers). 
Chaque commune présente des caractéristiques 
uniques relevant de son histoire et de la singularité 
de l’inscription du bourg ou de la ville dans son site. 
Le projet urbain que retranscrit le PLU s’attachera à 
rendre compte de ces caractéristiques.

Ces approches seront également l’occasion de défi-
nir des réglementations visant à construire les patri-
moines de demain : création d’espaces verts et arbo-
rés, règles architecturales…

• Répondre aux enjeux de renouvellement urbain 
et d’extension en renforçant les caractéristiques 
architecturales et urbaines qui ont façonné 
l’identité collective et les spécificités locales.

Réhabiliter les bâtiments existants, pour répondre 
aussi bien aux enjeux de préservation qu’aux besoins 
de la population : logements, équipements publics, 
etc.

Travailler les interactions entre nouveaux aménage-
ments et restauration de patrimoines.

Respecter, mais aussi réinterpréter, l’organisation tra-
ditionnelle des centralités existantes.

Adapter les aménagements urbains pour ne pas por-
ter atteinte aux sites d’intérêt et leurs abords, mais 
au contraire les valoriser.

Intégrer l’architecture contemporaine et mettre en 
dialogue qualité de l’architecture traditionnelle et pro-
jets contemporains…

• Promouvoir le recours aux espèces végétales 
locales dans les opérations d’aménagement 
et les espaces publics, pour conforter la 
biodiversité du territoire et limiter la diffusion 
de plantes invasives.
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B.5.2 Prévenir la banalisation des pay-
sages

Les paysages d’exception du territoire évoluent de ma-
nière parfois rapide, sous la pression du développement 
urbain amorcée de manière notoire à partir des années 
70. Cette évolution rime trop souvent avec banalisation, 
essentiellement du fait de la standardisation des construc-
tions nouvelles (étalement urbain, maisons pastichant les 
styles néo-basque ou néo-landais, urbanisme de commer-
cial uniformisé, disparition du patrimoine végétal, etc.).

Aussi, le SCoT précise des objectifs pour chaque grand 
ensemble paysager.

Orientations   
    

• Garantir la préservation et la qualité des pay-
sages nécessite de considérer la localisation et 
l’impact des développements urbains à toutes 
les échelles de perception (depuis le piéton, 
jusqu’aux vues lointaines).

• Le SCoT affirme l’importance des panoramas 
et des vues depuis les belvédères, les sentiers 
côtiers, les routes… 

Le maintien des co-visibilités, lorsqu’elles existent, 
doit être un objectif constant des aménagements et 
opérations tant en milieu urbain qu’en milieu natu-
rel. La préservation et la mise en valeur des vues 
devraient s’inscrire dans des réflexions d’aménage-
ments intégrées respectueuses des spécificités des 
unités paysagères et des continuités vertes et bleues.

• Poser le principe des bourgs, villages et quar-
tiers compacts en lien avec leur environnement 
agro-naturel comme un élément identitaire ma-
jeur.

• Mieux gérer les franges urbaines (éco-lisières, 
traitement des entrées de villes, signalétique, 
publicités…).

Objectifs

• liés aux panoramas, perspectives et ouvertures 
sur le paysage.                      

Identifier les  belvédères et cônes de vue les plus si-
gnificatifs et rechercher le maintien de vues panora-
miques.

Il s’agit notamment de points de vue sur l’océan, de 
belvédères sur les vallées de l’Adour ou de la Nive, 
de vues sur l’horizon montagnard, de vues embléma-
tiques sur les silhouettes villageoises, etc.

Définir des coupures d’urbanisation, dans les docu-
ments d’urbanisme, à l’instar de la loi Littoral pour 
garantir sur le long terme des perspectives sur le pay-
sage et des continuités écologiques et paysagères.

Préciser le périmètre de la centralité, ou des centra-
lités lorsqu’il y en a plusieurs, dans les documents 
d’urbanisme (Cf. A.2.1.a.), et déterminer les conditions 
d’aménagement des espaces de transition entre les 
espaces bâtis et les espaces non bâtis.

Favoriser l’accès au paysage depuis les liaisons 
douces, promouvoir des plans vélos et des itinéraires 
adaptés également à cette ambition.

• liés aux paysages littoraux du littoral sableux et 
du littoral rocheux.         

Promouvoir une vision intégrée du littoral.

• Sur ce sujet voir le chapitre B.3.

Mettre en valeur l’estuaire de l’Adour.

• Sur ce sujet voir le chapitre B.3.

Rechercher l’amélioration de la qualité des paysages 
le long des principales infrastructures de transports 
du cœur d’agglomération par des approches urbaines, 
architecturales et paysagères à l’échelle d’itinéraires 
(RD810, boulevard du BAB, etc.).

Les collectivités peuvent ainsi retenir le principe de 
l’article L111-1-4 du code de l’urbanisme, y compris sur 
des itinéraires qui ne relèvent pas de cette réglemen-
tation.

Développer l’insertion urbaine, paysagère et environ-
nementale des campings.
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• liés aux paysages des grandes  barthes de 
l’Adour et de la Nive.

Préserver les boisements des premiers versants et 
les crêtes de la vallée de l’Adour, pour leur valeur vi-
suelle et leur contribution à la structuration du grand 
paysage.

Développer toute démarche de valorisation des at-
traits écologiques des barthes de l’Adour et de la Nive, 
entités naturelles remarquables par leur ampleur 
mais aussi pour leur richesse faunistique, constituant 
des points de passage pour de nombreuses espèces 
migratrices, notamment via la pérennisation d’acti-
vités agricoles prenant en compte les enjeux natura-
listes.

Préserver la silhouette et l’identité rurale des bourgs 
et villages, en veillant à ne pas autoriser des opéra-
tions aux hauteurs disproportionnées et empêcher 
l’extension pavillonnaire qui tend à joindre les agglo-
mérations faisant disparaître le contexte paysager.

• Objectifs liés aux paysages des plateaux  et 
talwegs du Seignanx.

Maîtriser l’urbanisation linéaire le long des axes rou-
tiers et recentrer le développement dans les bourgs et 
les quartiers pour restaurer l’organisation historique 
du bâti.

Améliorer la qualité des paysages le long de la RD 817 
par des approches urbaines, architecturales et paysa-
gères à l’échelle de l’itinéraire.

Les collectivités peuvent ainsi retenir le principe de 
l’article L111-1-4 du code de l’urbanisme, y compris sur 
des itinéraires qui ne relèvent pas de cette réglemen-
tation.

Définir les principes permettant d’assurer le maintien 
d’horizons dégagés sur les Pyrénées. 

Éviter tout projet de construction dans, ou à proximité 
immédiate des talwegs. Rappelons que les remblais 
sauvages sont interdits.

• Objectifs liés aux paysages des collines et de la 
montagne basque.

Promouvoir une vision intégrée de la montagne qui 
unisse préservation des activités agro-pastorales et 
promotion d’une activité touristique respectueuse et 
compatible avec les activités agro-pastorales et la 
préservation des milieux naturels.

Porter une attention toute particulière à certaines uni-
tés paysagères tout à fait caractéristiques des pay-
sages des vallées et massifs basques, notamment :

•  de la vallée de l’Arberoue ;

•  du massif de l’Ursuya ;

•  de l’ensemble de massifs du sud de la commune 
d’Itaxassou ;

•  du massif du Baïgura.

Améliorer la qualité des paysages des routes dépar-
tementales 932, 918, 21 et 936 par des approches 
urbaines, architecturales et paysagères à l’échelle de 
l’itinéraire.

Les collectivités peuvent ainsi retenir le principe de 
l’article L111-1-4 du code de l’urbanisme («en dehors 
des espaces urbanisés des communes, les construc-
tions ou installations sont interdites dans une bande 
de 75 ou 100 mètres de part et d’autre de l’axe»), y 
compris sur des itinéraires qui ne relèvent pas de cette 
réglementation.

Maîtriser l’urbanisation linéaire le long des axes, des 
crêtes et la privatisation des vues :

•  recentrer le développement dans les bourgs et les 
quartiers pour restaurer l’organisation historique du 
bâti et maîtriser la privatisation des points de vue ; 

•  assurer l’intégration paysagère des constructions en 
tenant compte de la co-visibilité depuis les bourgs et 
les versants.

Préconiser une implantation du bâti adaptée aux spé-
cificités de la topographie et ne pas créer de rupture 
avec le terrain naturel ; privilégier les constructions en 
déblai plutôt qu’en remblai.

Favoriser dans les villes et les bourgs des politiques 
de préservation des vieux arbres, et de replantation 
d’arbres ou de reconstitution des franges végétales.
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B.5.2.a Prévenir la banalisation des pay-
sages des entrées de ville

Les entrées de ville sont des espaces stratégiques d’inter-
vention pour prévenir la banalisation des paysages. Elles 
assurent la transition entre les espaces ruraux et les es-
paces urbanisés.

L’entrée de ville constitue la première perception de la 
ville. Pour un territoire touristique qui fonde sa notoriété 
sur ses paysages et la qualité de son cadre de vie, ceux-ci 
jouent un rôle symbolique dans la promotion du territoire.

Il s’agit de restreindre la prolifération désordonnée des 
constructions et des enseignes publicitaires en particulier 
le long des voies à grande circulation et de promouvoir 
des aménagements de qualité aux entrées de ville du ter-
ritoire.

Orientations            
                                              

• Reconnaître le rôle stratégique des entrées et 
traversées de villes dans la perception du ter-
ritoire. L’accès aux gares, à l’aéroport et au port 
sont à considérer comme des entrées de ville 
majeures.

• Promouvoir des réflexions d’aménagement glo-
bal, de type «plans-guides» sur ces sites.

• Rechercher une insertion qualitative des activi-
tés économiques et commerciales existantes et 
futures (Cf. Chapitres A.4., A.5. et A.6.).

Objectifs                                                             

• Valoriser les éléments paysagers et 
patrimoniaux existants.

Mettre en scène ces éléments aux entrées de villes 
(alignement d’arbres, petits patrimoines, vues…).

Mettre en scène les ouvertures visuelles sur les élé-
ments structurants du paysage (vers la mer, vallées, 
collines, montagne…).

• Cesser l’urbanisation linéaire le long des axes routiers 
et aménager les transitions urbaines en s’appuyant 
sur les divers types de coupures (coupures «vertes» 
en différenciant les espaces naturels ou agricoles et 
les espaces urbains, coupures liées à des cônes de 
vision ou points de vue remarquables ou coupures 
liées à des spécificités topographiques, paysagères…).

• Favoriser un partage modal de la voirie, pour 
contribuer au développement des transports publics 
et des modes doux, et contribuer à l’intégration 
urbaine de ces voies.   

• Réglementer les formes urbaines, les aménagements 
des espaces publics et privés pour des fronts bâtis de 
qualité.

• Mener des réflexions globales d’aménagement, 
adaptées à chaque site, pour une meilleure insertion 
urbaine, paysagère et environnementale des entrées 
de ville ou d’agglomération.

Maintenir des séquences ouvertes le long des infras-
tructures primaires et secondaires, pour souligner la 
qualité des espaces naturels et agricoles traversés.

Mettre en valeur les coupures d’urbanisation (y com-
pris les coupures entre bourgs, hameaux et quartiers 
dans les espaces de vie de l’intérieur).

Intégrer des orientations d’aménagement et de pro-
grammation sur les entrées de villes, notamment 
concernant les types de végétalisation et d’essences 
à planter, l’organisation des espaces publics, l’intégra-
tion de cheminements doux, etc.

Interdire les développements linéaires le long des 
voies à grande circulation, des routes nationales et 
départementales. 

Coordonner les règlements locaux de signalétique et 
de publicité. 

Sécuriser les axes et cheminements des modes doux, 
limiter les accès nouveaux, etc.
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Faciliter sa restauration ou sa pérennisation de ré-
seaux de nature urbaine, même indépendamment de 
la TVB ; mais bénéfique tant pour la flore, la faune que 
pour les habitants.

• Valoriser certains corridors de la TVB comme 
support de loisirs et d’appropriation du territoire 
par les habitants. 

Promouvoir des usages concomitants (liaisons douces 
et/ou sites d’expansion des eaux…).

les promouvoir comme des espaces de loisirs, de mé-
diation sociale, de valorisation du patrimoine, de régu-
lation des crues, de lagunage...

• Affirmer les fonctionnalités des cours d’eau et 
des zones humides dans le tissu urbain.

Inventorier l’ensemble des cours d’eau, les répertorier 
et les protéger dans les documents d’urbanisme avec 
un règlement adapté.

Prévoir, avec les gestionnaires ad hoc, les mesures de 
suivi et de remise en état, les mesures de protection 
des berges et d’entretien pour assurer l’écoulement 
des eaux…

Lorsque c’est possible, promouvoir ces espaces à des 
fins de loisirs, de mobilités douces, de convivialité, de 
valorisation du patrimoine, de régulation des crues, de 
lagunage...

• Adapter les modes d’urbanisation pour renforcer 
la proximité avec la nature. 

Associer densité et qualité du cadre de vie par des 
formes urbaines adaptées à chaque spécificité topo-
graphique et contrainte environnementale.

Ancrer les développements urbains, de préférence à 
enveloppe urbaine constante, dans le socle environ-
nemental et agricole en mobilisant intelligemment les 
ressources locales.

Inscrire la nature dans les projets urbains au plus près 
des habitants (maraîchage, jardins familiaux, végéta-

B.5.3 Améliorer la qualité des cadres 
de vie : valoriser les trames vertes et 
bleues en milieu urbain 

La plupart des centralités du territoire bénéficient d’un 
environnement naturel et agricole remarquable, mais fra-
gile. La trame verte et bleue, souvent considérée comme 
une contrainte, génère en fait de nombreuses oppor-
tunités et à ce titre elle doit être désormais considérée 
comme un outil incontournable du projet urbain. Elle est 
un puissant vecteur de qualité du cadre de vie, qui doit 
bénéficier à tous et être approprié par chacun. 

Orientations           
                     

• Pérenniser,  promouvoir et développer la pré-
sence de la nature en milieu urbain, à toutes les 
échelles.

Rendre lisible et accessible la trame verte et bleue aux 
habitants, pour les sensibiliser aux enjeux environne-
mentaux locaux et renforcer leur appropriation du 
territoire. 

• Faire des trames vertes et bleues des supports 
potentiels de loisirs, dans le respect de la sensi-
bilité des milieux.

Objectifs          
                                             

• Consolider la trame écologique en ville.

Identifier les espaces de nature, publics ou privés 
qui participent au maintien des fonctionnalités écolo-
giques de la TVB du territoire. 

Préserver ce réseau en mettant en œuvre des actions 
adéquates (espaces verts de pleine terre, essences 
locales, gestion différenciée…).
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lisation des espaces publics...) et ainsi contribuer à la 
restauration des continuités écologiques.

Pour les collectivités dont les développements dans 
l’enveloppe de la centralité seraient trop contraints 
au regard de la fragilité des milieux ou des caractéris-
tiques paysagères propres à cette commune (ville-jar-
din…), un report du développement sur d’autres cen-
tralités ou secteurs d’opportunité est envisageable. 
Mais la démonstration doit être faite de l’impossibilité 
d’intervenir dans l’enveloppe urbaine existante. 

• Etudier, au regard du contexte urbain et climatique 
local, quelles sont les actions à mener pour anticiper 
voire réduire les îlots de chaleur urbains. Réfléchir 
à l’organisation des zones urbaines en lien avec la 
trame verte et bleue et les espaces publics (nature 
des matériaux, végétations, surfaces perméables..). 
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Partie A - Préserver les valeurs agricoles, naturelles, paysagères et 
patrimoniales du territoire

B.6. Se développer durablement en tenant compte des 
risques naturels et technologiques 

Le développement urbain est facteur de risques et de nuisances qui directement, ou indirectement, compromettent la 
qualité de vie voire portent atteinte à la santé de certains habitants : risques naturels, bruits, pollutions, dégradation 
de la qualité de l’air... Se préoccuper du bien être de tous et de chacun nécessite d’agir à plusieurs niveaux : limiter au 
maximum l’exposition des habitants à ces risques et nuisances, limiter ces risques et nuisances, enfin les intégrer dans 
la conception des aménagements. 

Pour développer la culture du risque qui parfois fait défaut, il convient d’objectiver ces risques, de mieux comprendre 
où sont les responsabilités des collectivités et de pouvoir mettre en cohérence l’ensemble des actions et des acteurs. 
Ce travail est à mener, il ne relève pas du syndicat mixte, mais celui-ci souhaite y contribuer. 

Le SCoT fait référence aux sources de risques connues à la date de son approbation.

 Orientations générales     

                           

• Tenir compte des risques naturels et technolo-
giques, aménager durablement le territoire et 
limiter l’exposition. 

L’objectif du SCoT est d’inciter les communes à 
prendre en compte les risques dans leur projet de 
développement. Cela s’articule autour de deux axes :

- ne pas aggraver, par l’action humaine, les risques 
naturels existants ;

- limiter l’exposition au risque, par une maîtrise de 
l’urbanisation dans les secteurs soumis à un aléa 
naturel ou d’origine anthropique. 

• Assurer la santé publique.

• Agir pour limiter le changement climatique et 
ses impacts.

B.6.1 Aménager durablement le terri-
toire, en intégrant les risques et  en limi-
tant l’exposition des personnes et des 
biens à ces nuisances 

  
B.6.1.a Prendre en compte le risque inon-
dation

Le territoire du SCoT est particulièrement sensible aux 
inondation. (pluviométrie importante, bassins versants 
pentus et restreints, plaines alluviales...). De plus, les 
effets de marées peuvent amplifier ces risques sur les 
zones littorale et estuarienne.

Les risques d’inondations les plus importants sont liés : 

•  aux crues rapides - la Vallée de la Nive ;

•  aux crues lentes - le bassin de l’Adour.

Ainsi, le  niveau de risque est aggravé par la rencontre 
de plusieurs facteurs : différentes crues, ruissellements 
pluviaux et marées. Les enjeux en matière de submersion 
marine restent à appréhender. Afin de tenir compte de ces 
risques, de nombreuses communes sont dotées de Plans 
de préventions du risque d’inondation.

Un territoire à risque important d’inondation (TRI) Côtier 
Basque a été identifié en 2012. Pour le territoire du SCoT, 
Il concerne les communes  suivantes : Anglet, Bayonne, 
Biarritz, Bidart, Boucau, Lahonce, Mouguerre, Tarnos.

La gestion du risque inondation renvoie également aux 
fonctionnalités de la trame bleue et à la préservation de 
celle-ci qui peut diminuer la vulnérabilité du territoire (Cf. 
Chapitre B.2.). 

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Le risque majeur
- Le risque d’inondation
- Plan de prévention du risque d’inondation 
(PPRi)
- Territoire à risque d’inondation (TRI)
- Submersion marine
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B.6.1.b Prendre en compte l’aléa érosion 
côtière

Sur le territoire du SCoT, le principal risque de mouve-
ments de terrain est lié à l’érosion littorale. Ce phéno-
mène naturel affecte les côtes sableuses soumises à 
l’érosion par les vagues et les courants, ainsi que les 
côtes rocheuses par le glissement et l’effondrement 
liés aux ruissellements dans les falaises ; la mer sous-
trayant les matériaux ainsi éboulés. Une étude d’aléa 
a été réalisée à l’échelle de l’Aquitaine. Pour le terri-
toire du SCoT, les communes landaises du SCoT ne 
présentent pas d’aléa identifié, étant protégées par la 
digue portuaire. En revanche, les communes littorales 
des Pyrénées-Atlantiques (Anglet, Biarritz et Bidart) 
sont fortement concernées par ce risque. Bien que le 
phénomène intervienne sur une période longue, cer-
taines habitations seraient directement menacées par 
l’avancée de l’océan. 

Le SCoT, prenant en compte la stratégie de gestion 
du risque d’érosion côtière élaborée par le GIP Litto-
ral aquitain, invite les collectivités concernées par ce 
risque à s’engager dans la réalisation d’une stratégie 
locale.

Orientations   
                                            

Développer une stratégie locale, déclinant les stratégies 
nationale et régionale, pour minimiser les conséquences 
du risque d’érosion.

Orientations
 
Dans le respect des orientations du SDAGE Adour-Ga-
ronne, ainsi que les réglementations des Plans de préven-
tion des risques d’inondation (PPRi), le SCoT rappelle la 
nécessité de combiner la protection des personnes et des 
biens avec la réduction du risque inondation et de dévelop-
per une culture du risque. 

Objectifs

• Mesurer le risque et analyser les milieux pour 
adapter l’aménagement aux enjeux : risque 
d’inondation, risque de rupture de barrage... 

• Ne pas aggraver le risque en limitant les 
populations et les biens exposés et - lorsque 
possible - se développer en tenant compte de 
l’aléa inondation. 

Les PLU/PLUi respectent les zonages tels que définis 
dans les PPRi approuvés (les zones inconstructibles et 
les zones constructibles avec prescriptions).

• Élaborer ou réviser les outils et documents 
appropriés permettant une meilleure 
connaissance des risques selon les sites : PPRi, 
plans de gestion des risques d’inondation, 
schémas d’assainissement des eaux pluviales.

En absence de PPRi approuvé ou en cours, les com-
munes soumises au risque d’inondation profitent de 
l’élaboration ou de la révision de leur document d’ur-
banisme pour faire apparaître les zones inondables 
dans leur PLU/PLUi (en mobilisant l’Atlas des Zones 
Inondables (AZI), les données locales...).

Maîtriser le développement à l’intérieur de ces zones

Identifier les lits majeurs, les champs d’expansion 
naturelle des crues et les zones humides à l’échelle 
communale et les préserver de toute urbanisation 
nouvelle entre autres pour leur fonction de régulation 
des risques d’inondation.

• Limiter la vulnérabilité des personnes et des 
biens face au risque inondation et adapter les 
bâtiments existants situés dans des zones 
inondables.

Voir les définitions suivantes dans le chapitre 
«Compléments et annexes»

- Erosion côtière 
- Stratégies régionale et locale de gestion du 
trait de côte
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B.6.1.c Prendre en compte les autres 
risques naturels

Objectifs                                                         
Les communes soumises aux risques lié aux mouve-
ments de terrain, à un risque minier et/ou à un risque de 
feu de forêt doivent, dans le cadre de leur document d’ur-
banisme, prendre des dispositions spécifiques au regard 
de cet aléa.

•  Prendre en compte le risque de mouvement de 
terrain.

Les mouvements de terrain correspondent à des dé-
placements du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle 
ou anthropique. La complexité géologique des terrains 
concernés rend le diagnostic délicat. Les PLU/PLUi, 
pour les sites les plus menaçants, intègrent la préven-
tion du risque et la protection des populations.

Pour ce faire, les PLU/PLUi définissent les secteurs 
éventuels de maîtrise de l’urbanisation et les adapta-
tions aux techniques de constructions rendues néces-
saires par le risque.

• Pour prendre en compte le risque sismique, 
appliquer les règles de construction 
parasismique au niveau communal sur le bâti 
neuf, en fonction de la zone de sismicité et du 
type de bâtiment.

• Appliquer les règles feu de forêt.

Dans les communes soumises au risque d’incendie 
de forêt, les PLU/PLUi veillent à prendre en compte 
le risque en :

• limitant le nombre potentiel de départs de feu ;

• et en limiter le nombre de sites à défendre.

Leur croisement aboutit à déterminer un principe de 
base qui consiste à proscrire toute nouvelle construc-
tion isolée au sein d’une zone soumise à l’aléa fort 
incendie de forêt, même si cette zone dispose d’équi-
pements de protection.

Par ailleurs, en déclinaison du guide pour la prise en 
compte du risque incendie de forêt dans le massif des 
Landes de Gascogne, les PLU/PLUi procèdent à l’ana-
lyse des points suivants :

• les ressources en eau ;

• les voiries et accès pompiers ;

• l’accès aux massifs forestiers ;

• les zones d’aléa de la commune.

Objectifs     
                                                      

• Prendre en compte l’aléa relatif à l’érosion 
littorale en s’appuyant sur la stratégie régionale 
de gestion du trait de côte, en l’attente de la 
finalisation de stratégies locales.

En l’attente de stratégies locales de gestion du trait 
de côte, les PLU/PLUi retiennent un principe de pré-
vention et limitent la constructibilité des secteurs à 
enjeux identifiés au niveau régional, afin de ne pas aug-
menter ces enjeux, en particulier pour des construc-
tions exposant des populations.

Recommander des dispositions constructives pour  
mieux adapter les projets au contexte géologique 
local. 

• En tenant compte de la stratégie régionale de 
gestion du trait de côte, plusieurs modalités 
de gestion se dégagent. La stratégie locale 
s’attache à retenir les modalités adaptées aux 
aléas et aux enjeux identifiés.
• Suivre l’évolution naturelle là où les enjeux ne justi-

fient pas une action.

• Intervenir de façon limitée en accompagnant le pro-
cessus naturel (rideaux brise-vents, plantation des 
dunes…).

• Organiser le repli des constructions et des équipe-
ments derrière une nouvelle ligne de défense natu-
relle ou aménagée (réserver les espaces littoraux 
aux structures légères, tels que les campings et les 
espaces de loisirs, réorganiser la ville en l’éloignant 
du littoral…).

• Maintenir le trait de côte grâce à des techniques de 
protection, et notamment en favorisant des mé-
thodes douces (rechargement de plage…). 

• Évaluer les impacts de la stratégie locale sur 
l’ensemble du territoire, en particulier du point 
de vue de la biodiversité.

• Prendre en compte la stratégie locale dans le 
SCoT.

Afin de prendre en compte les conclusions de cette 
stratégie, le SCoT peut être modifié ou révisé. 
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B.6.2 Assurer la santé publique : pré-
venir et réduire les risques technolo-
giques, les pollutions et les nuisances

B.6.2.a Maîtriser l’urbanisation autour 
des sites de risques industriels et mi-
niers

Afin d’en limiter l’occurrence et les conséquences, les 
établissements pouvant présenter des risques pour la 
santé, la sécurité ou l’environnement, sont soumis à 
une réglementation et à des contrôles réguliers.

Le Dossier départemental des Risques Majeurs identi-
fie des actions préventives de diverses formes :

•  l’étude de danger ;

•  la maîtrise de l’urbanisation ;

•  la surveillance et le contrôle des installations ;

•  l’information et l’éducation sur les risques ;

•  l’alerte et le Plan Particulier d’Intervention (PPI).

Concernant la maîtrise de l’urbanisation, la loi impose 
l’élaboration et la mise en œuvre de Plans de Préven-
tion des Risques Technologiques (PPRT) autour des 
établissements SEVESO.

Ils délimitent un périmètre d’exposition aux risques 
dans lequel :

•  toute nouvelle construction est interdite ou subor-
donnée au respect de certaines prescriptions ;

•  les communes peuvent instaurer le droit de préemp-
tion urbain.

A ce jour, seul l’établissement LBC, situé à Tarnos, fait 
l’objet d’un PPRT approuvé le 5 avril 2013.

Cet établissement, de stockage d’hydrocarbures et 
de produits chimiques liquides, fait l’objet d’un Plan 
de prévention des risques technologiques (PPRT) en 
cours d’élaboration.

Deux établissements sont classés SEVESO seuil bas :

•  Société SOGIF (Société des Gaz Industriels de France) 
du groupe Air Liquide France Industries – Localisé à 
Tarnos sur le site industriel de l’Aciérie de l’Atlan-
tique ;

•  GEIE Bayonne Manutention, installation de réception, 
stockage et conditionnement d’engrais – également 
localisé à Tarnos.

Les communes de Tarnos, Boucau et Bayonne sont 
identifiées dans les DDRM 64 et 40 comme étant 
concernées par le risque industriel.

Le DOO prend également en compte les sites présen-
tant d’importantes nuisances ainsi que les risques 
miniers.

Orientations
  

En prévention des risques, il convient :

• de freiner le développement résidentiel à proximité 
des sites à risques existants ou des sites nuisants ;

• et d’implanter les activités à risques à distance des 
zones urbanisées ou à urbaniser, des espaces agri-
coles et des milieux naturels à enjeux.

Objectifs         
                                                  

• Créer des «zones tampons» inconstructibles 
autour des sites recevant des activités à risques 
ou des activités nuisantes. Ces zones tampons 
sont à définir en fonction des documents 
réglementaires mais également du contexte 
local.

Une attention particulière est portée aux risques gé-
nérés par la concentration d’entreprises à risque non 
majeur, mais dont les effets cumulés peuvent présen-
ter un risque global significatif.

Les zones d’activités ayant vocation à accueillir des 
activités à risques doivent être localisées à l’écart des 
zones urbanisées ou à urbaniser et/ou s’accompagner 
de mesures de limitation du risque à la source. Le 
choix de cette localisation doit tenir compte de la sen-
sibilité du milieu (milieux naturels, qualité des eaux,…).

• Lors de l’élaboration des documents 
d’urbanisme, identifier les ICPE pour éviter 
l’extension de l’urbanisation à proximité de 
celles-ci, et ne pas augmenter la population 
exposée.
• Renforcer les périmètres d’inconstructibilité autour 

des ICPE en faisant jouer la notion de réciprocité : en 
privilégiant notamment le même principe que celui 
de la réciprocité entre l’urbanisation et les bâtiments 
agricoles.
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• Prendre en compte le PPRT, une fois élaboré ainsi 
que ceux qui pourraient être prescrits pour de 
nouvelles activités, dans les PLU des communes 
concernées (Tarnos, Boucau et Anglet) en 
application des articles L 126-1 et R 121-2 du Code 
de l’urbanisme.

 B.6.2.b Limiter les risques liés aux 
transports de matières dangereuses 

Orientations

Rechercher le meilleur compromis possible entre la pré-
sence d’infrastructures des transports de matières dan-
gereuses et les objectifs de développement urbain pour ne 
pas augmenter l’exposition des populations à ces risques.

Objectifs

• Identifier les risques générés par les transports 
de matières dangereuses. 

Tenir compte des canalisations de transport de gaz 
naturel dans les PLU/PLUi et intégrer les servitudes 
d’utilité publique liées à ces canalisations de matière 
dangereuse.

• Coordonner les acteurs publics et privés pour 
identifier et mettre en place les actions de 
prévention adaptées.

B.6.2.c Identifier les sites pollués

Orientations

Permettre une utilisation appropriée et sécurisée des an-
ciens sites industriels en voie de reconversion, en tenant 
compte des éventuelles servitudes pouvant grever le site. 
Cette réutilisation peut nécessiter la dépollution des sols 
qu’il faut anticiper et mesurer eu égard au surcoût non 
négligeable qu’elle peut générer.

Objectifs

• Tenir compte des sites pollués dans les 
documents d’urbanisme.

• Permettre une utilisation appropriée et 
sécurisée des anciens sites industriels en voie 
de reconversion.

• Anticiper les besoins de dépollution au regard 
des enjeux de renouvellement urbain (évaluer 
les coûts/avantages).

B.6.2.d Préserver la qualité de l’air

Orientations
                  

Les PLU/PLUi tiennent compte des orientations du Sché-
ma régional Climat air énergie et du Plan de protection de 
l’atmosphère.

L’axe majeur d’intervention retenu par le SCoT sur ce 
thème et de préserver la qualité de l’air en agissant en 
faveur des alternatives à la voiture particulière.

Objectifs         
                      

• Mettre en oeuvre les objectifs relatifs au 
renforcement des transports collectifs.

• Mettre en oeuvre les actions favorables au 
report modal vers les usages du vélo et de la 
marche à pied.
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B.6.3 Favoriser une gestion durable des 
déchets

Le SCoT prend en compte le plan régional d’élimination 
des déchets industriels et d’élimination des déchets d’ac-
tivités de soins et les plans de prévention et de gestion 
des déchets non dangeureux.

Orientations
                              

• Réduire la production et la toxicité des déchets, 
renforcer la valorisation, notamment organique 
énergétique, des déchets et optimiser leur 
transfert/transport ainsi que leur recyclage.

• Favoriser l’ouverture de centres de stockage 
des déchets, y compris des déchets internes du 
BTP, afin d’accroître les capacités de stockage.

Objectifs                                                         

Les collectivités locales et les PLU/PLUi doivent contri-
buer aux objectifs ci-après.

• Identifier les enjeux et contraintes notamment 
spatiales liées au mode de collecte ou de tri 
développé.

Les documents d’urbanisme s’attachent à prévoir les 
espaces dédiés à la collecte sélective des déchets et, 
éventuellement, au traitement de ces derniers.

• Optimiser le traitement et le stockage des 
déchets en s’adaptant aux besoins émanant 
de chaque territoire, notamment en matière de 
déchets inertes issus du BTP.

A l’échelle intercommunale, les collectivités s’at-
tachent à anticiper les volumes et les quantités de 
déchets issus de la filière du bâtiment qu’engendrent 
les projets d’aménagement sur leur territoire, afin de 
prévoir l’implantation - si besoin - de nouveaux sites 
de traitement à proximité.

Les PLU/PLUi inscrivent les sites de traitement rete-
nus dans leur règlement.

B.6.2.e Limiter l’exposition des popula-
tions aux nuisances sonores

Orientations                                                    

Rechercher le meilleur compromis possible entre la pré-
sence d’infrastructures et d’activités sonores, et les ob-
jectifs de développement urbain pour ne pas augmenter 
l’exposition des populations à ces nuisances.

Objectifs
  

• Prendre en compte les nuisances sonores à 
proximité des axes bruyants ferroviaires et 
routiers bruyants, ainsi que de l’aéroport.

Maîtriser l’urbanisation en application du Plan d’expo-
sition au bruit (PEB). 

Identifier les secteurs de nuisances sonores dans les 
PLU/PLUi et intégrer des conditions d’isolation sonore 
des constructions et/ou positionner les bâtiments à 
usage d’habitation à l’arrière d’un premier front bâti.

• Agir sur la dégradation sonore en adaptant 
les aménagements : limitation des vitesses de 
circulation, orientation et isolation des bâtiments, 
murs antibruit, chaussées adaptées... 
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B.6.4 Agir pour limiter le changement 
climatique, anticiper ses effets et s’y 
adapter

L’adaptation au changement climatique relève en partie 
de la responsabilité des collectivités, car l’évolution du 
modèle de développement urbain peut contribuer favora-
blement à la lutte contre le changement climatique, mais 
également à l’adaptation des territoires face au change-
ment. 

Or, les éléments de connaissance objectivés des effets 
– directs et indirects – du changement climatique sont 
inexistants à l’échelle du SCoT. 

Néanmoins, l’ensemble des orientations et objectifs du 
SCoT vise  l’atténuation des effets du changement clima-
tique et doit permettre l’adaptation. 

Orientations
                              

• Réduire les émissions de gaz à effets de serre en 
application des engagements internationaux.

• Inciter et accompagner les études ou observa-
tions sur les effets directs du changement cli-
matique en Aquitaine et localement. 

Évaluer la vulnérabilité climatique du sud de l’Aqui-
taine.

• Intégrer systématiquement dans les politiques 
sectorielles la perspective de l’adaptation.

B.6.4.a Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et valoriser les ressources 
locales pour développer les énergies 
renouvelables

Objectifs                                                         

• Prendre en compte les orientations du Schéma 
régional Climat Air Energie et notamment son 
scénario Grenelle+.
• 20% de réduction des émissions de GES entre 1990 

et 2020.

• 25,4% de consommations énergétiques provenant 
de sources renouvelables en 2020. 

• 28,5% d’amélioration de l’efficacité énergétique.

Afin de tenir ces objectifs de réduction des Gaz à effet 
de serre, le SCoT porte l’effort sur les transports et 
l’habitat.

En matière de production d’énergie renouvelable, le 
SCoT ne prévoit pas de dispositions limitant la réalisa-
tion d’installations de productions d’ENR. Cependant, 
ces dernières devront prendre en compte les enjeux 
de biodiversité et de préservation de l’agriculture iden-
tifiés.

• Fixer les modalités d’un développement urbain 
peu consommateur d’énergie.

Cf. Chapitres A.1. et A.2.

Mettre en oeuvre des politiques de transport alterna-
tives à la voiture particulière et organiser l’intermo-
dalité pour limiter les émission de GES et réduire la 
consommation énergétique liée aux mobilités locales.

Recentrer le développement urbain pour favoriser la 
pratique de la marche à pied et du vélo.

• Améliorer la performance énergétique des 
constructions existantes et futures, et des 
activités.

Promouvoir la rénovation thermique des bâtiments 
(Cf. Chapitre A.3.).

Accroître l’efficacité énergétique des constructions 
neuves.
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Agir sur l’orientation des bâtiments (bioclimatisme) 
et favoriser le recours aux matériaux performants et 
locaux...

• Augmenter significativement le recours aux 
énergies renouvelables.

Dans les PLU/PLUi, encourager le recours aux éner-
gies renouvelables.

Etudier les potentiels locaux d’énergies renouvelables 
(valorisation des déchets, solaire, éolien, bois NRJ, 
géothermie, énergie marine en tenant compte des 
enjeux de biodiversité en mer…). 

B.6.4.b Anticiper l’intensification des 
risques naturels par les changements 
climatiques

Le SCoT promeut des actions susceptibles de limiter la 
vulnérabilité du territoire aux risques liés aux change-
ments climatiques, malgré le faible niveau des connais-
sances et investigations locales en la matère.

Orientations         
                                                

• Disposer des éléments de connaissance néces-
saires à l’élaboration de stratégies et de pro-
gramme d’actions ad hoc.

Évaluer les risques de submersion marine et s’adapter 
à la montée du niveau de la mer. 

• Faire évoluer les modalités d’aménagement et 
d’urbanisme pour une meilleure adaptation aux 
risques et aux changements climatiques.

Objectifs                                                         

• Réduire la vulnérabilité face aux tempêtes.

Respecter les normes de construction en vigueur pre-
nant en compte les risques dus aux vents.

• Limiter la vulnérabilité liée aux incendies.

Conditionner fortement la construction dans les zones 
potentiellement soumises aux feux de forêts.

Assurer l’accessibilité aux constructions depuis les 
centres de secours.

• Réduire les effets induits des périodes de 
canicules et de sécheresse. 

Favoriser les espaces verts et les arbres dans l’es-
pace public.

Limiter la consommation de l’eau pendant la saison 
chaude.
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Liste des centralités urbaines du SCoT

CŒUR D’AGGLOMÉRATION ESPACES DE VIE DE L’INTÉRIEUR QUARTIERS CONSTITUÉS

Anglet Pôle urbain Bidache Petite ville Quatier Bas (commune de Villefranque)

Bayonne Pôle urbain Cambo-les-Bains Petite ville Elizaberry ( commune de Mouguerre)

Biarritz Pôle urbain Hasparren Petite ville Quartier Neuf (commune de Saint-Martin-de-Seignanx)

Bidart Petite ville Saint-Martin-de-Seignanx Petite ville La Bourgade (commune de Guiche)

Boucau Petite ville Ustaritz Petite ville Zelhaya (commune d’Hasparren)

Mouguerre Petite ville Arancou Bourg et village Urcuray (commune d’Hasparren)

Ondres Petite ville Ayherre Bourg et village Arrauntz (commune d’Ustaritz)

Saint-Pierre-d’Irube Petite ville Bardos Bourg et village Herauritz (commune d’Ustaritz)

Tarnos Petite ville Bergouey-Viellenave (2) Bourg et village Les Salines (commune de Briscous)

Arcangues Village d'interface Biarrotte Bourg et village Gréciette (commune de Mendionde)

Bassussary Village d'interface Biaudos Bourg et village

Villefranque Village d'interface Bonloc Bourg et village

Briscous Bourg et village

Came Bourg et village

Espelette Bourg et village

Guiche Bourg et village

Halsou Bourg et village

Hélette Bourg et village

Isturits Bourg et village

Itxassou Bourg et village

Jatxou Bourg et village

La Bastide Clairence Bourg et village

Lahonce Bourg et village

Larressore Bourg et village

Louhossoa Bourg et village

Macaye Bourg et village

Mendionde Bourg et village

Saint-André-de-Seignanx Bourg et village

Saint-Barthélémy Bourg et village

Saint-Esteben Bourg et village

Saint-Laurent-de-Gosse Bourg et village

Saint-Martin-d'Arberoue Bourg et village

Sames Bourg et village

Souraïde Bourg et village

Urcuit Bourg et village

Urt Bourg et village

Des structures urbaines héritées 
de l’histoire

Les cadastres napoléoniens 
(19ème s.) montrent l’ancienneté 
des noyaux villageois du terri-
toire, plus ou moins importants, 
regroupant des constructions au-
tour de l’église. Ces constructions 
sont réalisées en mitoyenneté 
(Bastides La Bastide-Clairence, 
Bidache ; village d’Espelette...), 
ou de manière discontinue (Mou-
guerre, Hélette...), sans toutefois 
trop distendre le cadre bâti. Le 
reste du territoire communal est 
parsemé de fermes, isolées ou 
en petites grappes (les «quar-
tiers»). Ce modèle  de valorisa-
tion de l’espace agricole a donc 
toujours cohabité avec le déve-
loppement de centres bourgs 
offrant des services à l’ensemble 
de la communauté (services 
administratifs et cultuels, mais 
aussi marché, artisans...)
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Compléments et annexes
Afin de faciliter la compréhension du DOO, divers éléments sont proposés ici, qui viennent éclairer le document :

- un glossaire permettant d’apporter une définition des principaux termes présents dans le DOO ;

- ce glossaire est l’occasion d’intégrer des listes détaillées précisant le DOO ;

- annexes issues d’autres documents ou procédures ;

- liste des acronymes présents dans le Rapport de présentation, le Projet d’aménagement et développement du-
rable ou le Document d’orientation et d’objectifs ;

- document relatif à la déclinaison dans les PLU/PLUIi des objectifs de réduction de la consommation foncière.

A.1. Faire de l’armature urbaine le cadre de 
références des politiques publiques

LES COMPOSANTES DE L’ARMATURE URBAINE

Espaces de vie du quotidien

Le SCoT nomme «espaces de vie du quotidien» les 
ensembles de communes polarisés par un ou plusieurs 
«pôles structurants», appelés petites villes. Les petites 
villes offrant un niveau de services satisfaisant aux 
besoins quotidiens et hebdomadaires de la population. 

Coeur d’agglomération

Le coeur d’agglomération, situé en façade littorale, 
correspond aux parties les plus urbanisées du territoire. 
Il présente d’ores et déjà les grandes fonctions de 
centralités, en matière de santé, d’éducation, de culture, 
etc.

Il est composé du pôle urbain (Anglet, Bayonne et Biarritz), 
de petites villes (Ondres, Tarnos, Boucau, Mouguerre, 
Saint Pierre d’Irube et Bidart) et de trois villages 
d’interface (Bassussarry, Villefranque et Arcangues). 

Comme tous les espaces de vie du quotidien, il présente 
un fonctionnement en sous-unités qui apportent des 
réponses aux besoins quotidiens et hebdomadaires, 
en particulier au niveau des petites villes du coeur 
d’agglomération et au sein même du tissu urbain des 
villes du pôle urbain (échelle des quartiers).

Espaces de vie de l’intérieur

Les espaces de vie de l’intérieur sont situés à l’arrière du 
coeur d’agglomération. Ces sous-bassins de vie du SCoT 

correspondent globalement aux intercommunalités. Il 
s’agit d’ensembles de communes qui répondent pour 
partie aux besoins quotidiens ou hebdomadaires de 
leur population. Il s’agit bien d’une réponse partielle : 
enseignement jusqu’au collège, courses du quotidien ou 
de la semaine, services médicaux courants, etc. Seul 
le territoire du SCoT tout entier constitue un bassin de 
vie autonome (emplois, enseignements secondaire et 
supérieur, grands équipements de santé, services et 
équipements occasionnels).

Centralité urbaine (voir liste ci-contre)

La notion de «centralité» est très présente dans le DOO. 
Les centralités incluent tout secteur, notamment centre-
ville, centre-bourg ou centre de quartier structuré, 
caractérisé par un bâti continu, dense – comparativement 
aux tissus urbains environnants – présentant une diversité 
de fonctions urbaines. 

Par diversité de fonctions, on entend ici la présence 
conjointe de logements, emplois, commerces, 
équipements publics et collectifs...

Les centralités sont donc des lieux urbanisés, qui 
permettent la rencontre et l’échange entre les individus 
du fait des fonctions qu’ils offrent. Au sein du SCoT, il 
peut exister plusieurs centralités urbaines au sein d’une 
même commune.

Les quartiers, les quartiers constitués 

Ils correspondent à une terminologie locale, tant landaise 
que basque, permettant de nommer des regroupements 
de maisons. Si à l’origine, le quartier était composé 
de fermes, il regroupe aujourd’hui essentiellement 

1/ Glossaire et compléments liés à la partie A - Engager l’évolution du modèle de 
développement urbain du SCoT au service de ses habitants 
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les comportements des individus et des entreprises. Le 
management de la mobilité est fondé sur les mesures dites 
«douces» telles que l’information et la communication, 
l’organisation des services et la coordination des actions 
des différents partenaires. Ces mesures visent à améliorer 
la performance des mesures dites «dures» en matière de 
transport (aménagements dédiés aux TC).

Transports à la demande

Les transports à la demande (TAD) sont un mode de 
transport public appartenant à une famille de services 
qui peut inclure aussi les taxis traditionnels ou collectifs, 
les bus scolaires, le covoiturage et même le vélo en 
libre-service. Les TAD se distinguent des autres services 
de transports collectifs par le fait que les véhicules 
n’empruntent pas d’itinéraire fixe et ne respectent pas 
un horaire précis, sauf pour satisfaire parfois un besoin 
particulier. Les TAD sont cependant organisés par des 
professionnels du transport mais les voyages ne sont en 
général pas individuels.

Transports collectifs (TC),  transports collectifs en site 
propre (TCSP) 

Le transport en commun ou transport collectif vise à 
transporter plusieurs personnes dans le même véhicule. 
Le transport en commun en site propre est un transport 
en commun qui emprunte une voie ou un espace qui lui est 
réservé (train, métro, tramway, mais aussi bus...)

Circulations douces

Se dit d’une circulation réservée aux piétons et/ou aux 
cycles, sans engins motorisés.

A.2. Inscrire le développement dans les 
centralités et tissus urbains les mieux équipés 
et les mieux desservis

RENOUVELLEMENT URBAIN ET EPAISSISSEMENT

Artificialisation des sols - Consommation foncière

Voir document dédié ci-après.

Le renouvellement urbain

Le renouvellement urbain a progressivement pénétré 
le champ des politiques publiques au point de devenir 
un objectif politique, de donner son nom à des 
dispositifs publics et d’être incorporé dans la législation. 
Actuellement, reconstruire la ville sur elle-même ou 
intensifier le développement du bâti existant, semble être 
la meilleure alternative pour limiter la consommation de 
nouveaux terrains agricoles ou naturels. 

Cependant, le renouvellement urbain n’est pas synonyme 
d’une densification maximaliste des espaces urbanisés, 

des maisons d’habitation où subsistent parfois des 
exploitations. Dans ces quartiers, les équipements publics 
sont très limités (route, eau, électricité). En l’absence 
de politiques volontaristes de développement des 
équipements et des services, permettant à ces quartiers 
d’accéder à la notion de centralité, il convient de maîtriser 
leur développement.

Certains quartiers - désignés dans le SCoT comme 
«quartiers constitués» présentent ou ont présenté 
des équipements publics ou privés (édifices cultuels, 
équipements scolaires, sportifs, espaces publics...) ainsi 
que des services et commerces... Ces quartiers constitués 
sont considérés par le SCoT comme des centralités à part 
entière.

MOBILITE

Autorités organisatrices de Transports (AOT)

L’autorité organisatrice de transports organise les 
transports à son échelle (Cf. la loi d’orientation pour les 
transports intérieurs n° 82-1153 du 30 décembre 1982). 

À l’échelle du SCoT, quatre AOT interviennent actuellement.

Le Syndicat Mixte Côte Basque Adour (regroupant 
les communes de la Communauté d’Agglomération, 
les communes de Tarnos et Saint Pierre d’Irube), qui 
assure les transports urbains. Ce syndicat garantit 
l’exploitation de son réseau via une délégation de service 
public et participe à l’équilibre financier du service grâce 
notamment au versement transport prélevé sur la masse 
salariale des entreprises situées dans le périmètre des 
transports urbains (PTU).

Les départements des Landes et des Pyrénées Atlantiques 
assurent les transports non urbains. Les départements 
ont mis en place, depuis 2009 dans les Landes et en 2013 
dans les Pyrénées Atlantiques, une offre favorisant les 
trajets domicile-travail. Les Conseils généraux assurent 
également le transport des scolaires.

La région Aquitaine organise le service public ferroviaire 
de transport de voyageurs à son échelle.

Schéma Régional des Infrastructures et des Transports et 
de l’intermodalité (SRIT)

Le SRIT est un document d’orientation et de planification 
des transports. Il concerne le transport des voyageurs 
mais aussi celui des marchandises, et constitue un cadre 
de référence pour la politique régionale des transports.

Management de la mobilité

Le management de la mobilité consiste à promouvoir 
des transports durables et à gérer la demande de 
déplacements automobiles, en modifiant les attitudes et 
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mais d’une reconsidération sensible et respectueuse de 
l’environnement en milieu urbain.

Le renouvellement urbain comprend une grande 
diversité de formes de développement «de la ville sur 
la ville». Sur le territoire du SCoT les friches sont rares, 
il s’agit donc de réhabiliter, surélever, rénover des 
bâtiments existants avec éventuellement changement 
de destination, de démolitions/reconstructions. Pour 
le SCoT, le renouvellement urbain concerne également 
la mobilisation d’espaces non bâtis disponibles dans les 
seules enveloppes urbaines existantes.

Les enveloppes définies par le SCoT

L’enveloppe de la centralité urbaine constitue l’espace du 
projet urbain de la commune. Les communes présentant 
plusieurs centralités peuvent définir plusieurs enveloppes 
de centralité. 

L’enveloppe du renouvellement urbain correspond 
essentiellement aux secteurs centraux historiques 
de chaque commune, quartiers identifiés comme des 
centralités compris. Elle se définit par une continuité de 
tissus urbains déjà constitués, la présence de commerces, 
de services de proximité et d’équipements publics (école, 
épicerie, bar, médecin, mairie, parc...). Actuellement, ce 
sont souvent des zones «U» dans les PLU. 

L’enveloppe de l’épaississement correspond aux secteurs 
d’extension en continuité immédiate des tissus constitués 
des centres villes et centres bourgs, jugés stratégiques 
par la collectivité pour conforter le fonctionnement de 
sa centralité. Idéalement ce sont des secteurs dotés 
du réseau d’assainissement collectif et d’autre(s) 
équipement(s) publics, des poches d’urbanisation peuvent 
également être présentes. Actuellement, cela pourrait 
correspondre à des agrégats de zones U ou AU dans les 
PLU. 

Les Espaces urbains mixtes 

Ces espaces sont constitués des tissus urbanisés 
accueillant de l’habitat, des équipements (écoles, 
cimetières, espaces verts, campings, stades et 
équipements sportifs et toutes emprises publiques, 
les commerces dont les centres commerciaux de 
périphérie…) et  les infrastructures (voiries, parkings, 
réseaux ferrés, ports…) 

Habitat diffus, Mitage

Il s’agit d’un éparpillement de quelques constructions 
non agricoles dans la campagne. Le mot évoque les 
trous aléatoires provoqués par les mites dans un tissu, 
parce que l’on évoque implicitement la consommation de 
l’espace et la dégradation du tissu «de qualité», qui est 
forcément et a priori le tissu agricole ou «naturel»… (Cf. 
Roger Brunet – Les mots de la géographie).

RENOUVELLEMENT URBAIN 

EPAISSISSEMENT URBAIN 

Situation de départ

- Démolition-reconstruction 
- Surélévation de constructions 
existantes

- Démolition-reconstruction avec 
augmentation de l’emprise au sol
- Nouvelles constructions «dans le 
jardin»

Nouvelles constructions «en 
dent creuse», c’est-à-dire sur 
un terrain non bâti situé dans 
l’enveloppe du renouvellement 
urbain

Nouvelles constructions après 
remembrement foncier intégrant 
la création d’espaces publics 
(place, chemin, espace de jeux...)

Après la mobilisation de toutes 
les possibilités du renouvelle-
ment urbain, le développement 
urbain s’inscrit en épaississe-
ment du centre-ville ou du 
centre-bourg
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Département, définit les mesures destinées à permettre 
aux personnes ou familles éprouvant des difficultés 
d’accéder à un logement décent et indépendant ou de s’y 
maintenir et de disposer de la fourniture d’eau d’énergie 
et de services téléphoniques.

- Plan départemental accueil hébergement insertion 
(PDAHI) : ce dispositif est destiné aux personnes en grande 
difficulté sociale, nécessitant une aide globale pour leur 
permettre d’accéder au logement et de retrouver leur 
autonomie (pilotage Etat, Département).

- Le Schéma de l’Autonomie, de compétence 
départementale, définit des dispositions en faveur des 
personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap.

Schéma départemental d’accueil des gens du voyage

Ce schéma a pour objet la définition des aires 
d’accueil permanentes à réaliser et à gérer ainsi que 
la détermination des communes où elles doivent être 
implantées. Il détermine également les emplacements 
à mobiliser quelques semaines par an pour les grands 
rassemblements. 

A.4. Assurer un développement économique 
équilibré, adossé aux ressources locales

AGRICULTURE

Les diagnostics agricoles 

Ils doivent permettre d’analyser l’activité agricole à partir 
de critères statistiques et de terrain. 

En termes d’état des lieux : évolution de l’activité 
agricole, caractérisation des exploitations d’un point 
de vue structurel et humain, systèmes de productions, 
occupation du sol et localisation des sites agricoles, 
modes de valorisation des productions... 

En termes de prospective : localisation des sites 
stratégiques pour l’activité agricole, identification des 
besoins et des perspectives d’évolution des exploitations, 
prise en compte des projets de développement 
des exploitants en place ou d’installation de jeunes 
agriculteurs....

En termes d’articulation : évaluation de l’impact des 
projets  de développement urbain sur la situation actuelle 
et future des exploitations, identification des difficultés 
ainsi générées, dispositions pour les limiter... 

Zones Agricoles Protégées (ZAP)

La Zone agricole protégée désigne un zonage de protection 
foncière. La ZAP doit concerner des zones agricoles 

A.3. Guider le développement résidentiel pour 
répondre aux besoins de tous les habitants

HABITAT

Définition  du logement social (Cf. L.302-5 du CCH et 
modifiée par la loi ENL) : 

- des logements appartenant à des organismes HLM 
conventionnés ;
- des logements appartenant à des personnes phy-
siques et conventionnés dans le cadre d’un conven-
tionnement social ou très social avec l’ANAH (Agence 
Nationale de l’Habitat) ;
- des logements-foyers pour jeunes travailleurs, per-
sonnes handicapées, travailleurs migrants et per-
sonnes âgées ;
- des centres d’hébergement et de réinsertion sociale 
- certains logements financés par l’État ou les collec-
tivités locales occupés à titre gratuit. 

Les logements communaux, dès lors qu’ils respectent 
les mêmes plafonds de ressources et de loyers que les 
logements conventionnés ci-dessus sont également des 
logements sociaux. 

Programme Départemental de l’Habitat (PDH)

Il assure la cohérence entre les politiques de l’habitat 
conduites par les EPCI dotés de PLH et celles menées sur 
le reste du département. Il doit ainsi permettre de lutter 
contre les déséquilibres et les inégalités territoriales. 

Programme Local de l’Habitat (PLH) 

Document de programmation à 6 ans, le PLH détaille les 
objectifs et orientations, actions et moyens pour répondre 
aux besoins en logements d’un EPCI, et assurer entre 
les quartiers et communes une répartition équilibrée et 
diversifiée de l’offre en logements. Le PLH traite donc 
de l’habitat entendu au sens large et ne se réduit pas 
aux seuls enjeux de l’habitat social. Le PLH doit être 
compatible avec le SCoT.

Politiques au service du logement et des publics 
spécifiques

- Opération programmée d’amélioration de l’habitat 
(OPAH) : elles constituent un des principaux outils 
permettant la réhabilitation des centres urbains et des 
bourgs ruraux.

- Programme national de requalification des quartiers 
anciens dégradés : ce programme qui vise à résorber 
efficacement l’habitat indigne, porté par l’État,  concerne 
la ville de Bayonne.

- Plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées (PDALPD), élaboré par l’État et le 
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dont la préservation est d’intérêt général, en raison soit 
de la qualité de leur production, soit de leur situation 
géographique. 

Périmètre de protection et de mise en valeur des espace 
agricoles et naturels périurbains (PAEN)

Le PAEN permet de réunir dans un même outil 
une possibilité de maîtrise foncière et un projet de 
développement et d’aménagement. Les PAEN relèvent 
de la compétence des Départements. Au moment de 
l’approbation du SCoT, les Conseils généraux des Landes 
et des Pyrénées Atlantiques ne se sont pas engagés dans 
cette politique.

COMMERCE

Commerce de détail 

Ce commerce consiste à vendre des marchandises dans 
l’état où elles sont achetées (ou après transformations 
mineures) généralement à une clientèle de particuliers, 
quelles que soient les quantités vendues. En annexe, la 
liste des codes NAF se rapportant aux commerces de 
détail.

Commerce de gros 

Il consiste à acheter, entreposer et vendre des 
marchandises généralement à des détaillants, des 
utilisateurs professionnels (industriels ou commerciaux) 
ou des collectivités, voire à d’autres grossistes ou 
intermédiaires, et ce quelles que soient les quantités 
vendues.

Commerce spécialisé 

Il est orienté sur les achats occasionnels ou exceptionnels, 
par opposition aux achats quotidiens. Les achats 
occasionnels «légers» peuvent être assimilés aux «achats 
plaisir» réalisés lors de moments de shopping. Les achats 
occasionnels ou exceptionnels lourds ou encombrants 
s’effectuent le plus souvent en voiture. 

Ensemble commercial 

Un ensemble commercial réunit plusieurs magasins sur 
le même site, dans le même bâtiment ou des bâtiments 
distincts, et qui réunissent l’une des quatre conditions 
suivantes : réalisation dans une même opération 
d’aménagement, aménagements communs, gestion 
commune, structure juridique commune.

L’aire d’attractivité 

L’aire d’attractivité est l’indicateur retenu par le SCoT pour 
encadrer le dynamisme commercial sur son territoire. 

Cette notion est fondée sur l’armature urbaine promue 

par le SCoT, qui vise notamment le rééquilibrage des 
fonctions urbaines dans les espaces de vie du quotidien 
et l’intensification des fonctions dans les principales 
centralités, villes et petites villes. 

L’aire d’attractivité de tous les pôles commerciaux - qu’ils 
soient localisés en centralités urbaines ou en ZACOM - est 
donc désormais le fruit d’un projet concerté, à l’échelle 
du SCoT.

La géographie des aires d’attractivités a été établie en lien 
avec l’armature urbaine, afin notamment de permettre 
l’accessibilité aux pôles commerciaux via des mobilités 
douces ou des offres TC et de limiter les distances 
parcourues pour des motifs achats.

Le dimensionnement de l’aire d’attractivité offre une 
lecture démographique à valeur indicative, à adapter en 
fonction de la localisation des pôles commerciaux.

Le renouvellement commercial

Le renouvellement commercial correspond à des 
opérations d’aménagement de locaux commerciaux à 
emprise constante ou par densification urbaine des aires 
de stationnement existantes.

L’extension territoriale du pôle commercial

L’extension territoriale d’un pôle commercial s’effectue 
sur des terrains nus ou par changements d’usages de 
bâtiments existants et/ou de friches qui n’avaient pas 
d’usage commercial précédemment.

Le stationnement en ouvrage

Le stationnement réalisé en ouvrage signifie que les places 
et circulations sont intégrées dans une construction, en 
sous-terrain ou en élévation, de deux niveaux au moins, 
que ladite construction soit exclusivement dédiée au 
stationnement ou qu’elle permette l’accueil d’autres 
fonctions.

Les Zones d’aménagement commercial 

Ces zones sont des ensembles où la fonction commerciale 
est majoritaire. 
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Liste des localisations préférentielles des commerces

Les Zones d’aménagement commercial ont été défi-
nies à partir de critères relevant de l’aménagement du 
territoire. Dans le coeur d’agglomération, les ZACom 
ont été définies en s’attachant au caractère quasiment 
monofonctionnel de secteurs à vocation commerciale. 
Les centralités urbaines du coeur d’agglomération 
correspondent en revanche à des coeurs de quartiers 
présentant plusieurs fonctions. En dehors du coeur 
d’agglomération, la distinction entre les centralités ur-
baines et les ZACom existantes est justifiée par la pré-
sence (ou pas) d’une diversité des fonctions urbaines 
dans un rayon de 500 mètres autour du pôle com-
mercial. Par exemple, le pôle commercial d’Hasparren 
est considéré en «centralité urbaine» au regard de sa 
proximité du centre-ville (moins de 500 m de la rue 
commerçante principale) et des développements ur-
bains prévus qui placeront ces commerces au centre 
géographique du centre-ville de demain. 

La liste ci-contre présente les localisations préféren-
tielles du commerce.
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Armature commerciale des zones d’aménagement 
commercial
Rayonnement SCoT et supra-SCoT 
- Anglet, Bayonne : BAB2 – Jorlis
- Saint-Pierre-d’Irube, Mouguerre, Bayonne : échangeur 
A 63 / A 64 (Ametzondo et Alminoritz)
- Ondres : Allées shopping 1 et 2
Rayonnement intercommunal du cœur d’agglomération 
et des petites villes
- Anglet : Bd du BAB 
- Bassussarry : secteur commercial Makila Golf 
- Bayonne : centre commercial Bayonne Nord – RD 817
- Bidart : secteur commercial RD 810 
- Tarnos, Boucau : centre commercial Océan 
- Itxassou, Cambo-les-Bains : centre commercial Sud 
Errobi
- Ustaritz : centre commercial secteur Kapito-Harri 
Rayonnement inter-quartiers du cœur d’agglomération
- Bayonne : Grand Basque
- Biarritz : centre commercial Village Biarritz-Iraty
- Tarnos : Lahoun

Armature commerciale des centralités urbaines 
Centralités urbaines du cœur d’agglomération
Rayonnement SCoT et supra-SCoT 
- Bayonne centre-ville
- Biarritz centre-ville
Rayonnement intercommunal des petites villes du cœur 
d’agglomération
- Anglet centre-ville
- Boucau centre-ville
- Bidart centre-ville
- Ondres centre-ville
- Mouguerre centre-ville
- Saint-Pierre-d’Irube centre-ville
- Tarnos centre-ville
Rayonnement inter-quartiers du cœur d’agglomération
- Anglet - Cinq cantons cœur de quartier
- Bayonne - Allées Marines - Bvd BAB cœur de quartier
- Bayonne - Saint Esprit cœur de quartier
- Bayonne - Sainte Croix, Place des Gascons cœur de 
quartier
- Bayonne – Marracq, Hôpital  cœur de quartier
Rayonnement intercommunal des quartiers du cœur 
d’agglomération
- Anglet - Avenue de Monbrun centre de proximité
- Anglet - Bayonne - Donzacq-Forum centre de proximité
- Anglet - Biarritz - La Rochefoucault, Avenue d’Anglet 
centre de proximité
- Anglet - Blancpignon centre de quartier
- Anglet Hardoy centre de proximité 
- Anglet Place Lamothe centre de proximité
- Anglet Sutar centre de proximité
- Arcangues - Chapelet centre de proximité
- Bayonne - Avenue du Maréchal Soult centre de proximité
- Bayonne - Citadelle, Maubec, Avenue de Foix centre de 
proximité
- Bayonne - Sainsontan centre de proximité 
- Biarritz - Anglet Aguiléra centre de proximité
- Biarritz - Bibi Beaurivage centre de proximité
- Biarritz - Kléber centre de proximité 

Liste des localisations préférentielles             
des commerces
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- Biarritz - Kléber, Floquet, Guy Petit centre de proximité
- Biarritz - Mariano centre de proximité
- Biarritz - Maysonnabe, Juin, Chapelet centre de proximité
- Biarritz - Proximité gare centre de proximité
- Biarritz - Saint-Charles centre de proximité
- Biarritz - Saint-Martin, Gramont, Chelitz centre de proxi-
mité
- Bidart - Plateau centre de proximité
- Boucau - Intermarché centre de proximité 
- Boucau - La Lèbe centre de proximité
- Ondres Secteur Avenue de la Plage centre de proximité
- Saint-Pierre-d’Irube - Harretche centre de proximité
- Tarnos - Avenue Julian Grimau centre de proximité
- Tarnos - Secteur Salvador Allende centre de proximité
Centralités urbaines des espaces de vie de l’intérieur
Rayonnement intercommunal au niveau des petites villes 
des espaces de vie de l’intérieur
- Bidache centre-ville
- Cambo-les-Bains centre-ville
- Hasparren centre-ville
- Saint-Martin-de-Seignanx centre-ville
- Urt centre-ville
- Ustaritz centre-ville
Rayonnement de proximité
- Arancou centre-bourg
- Arcangues centre-bourg
- Ayherre centre-bourg
- Bardos centre-bourg
- Bassussary centre-bourg
- Bergouey-Viellenave centres bourgs
- Biarrotte centre-bourg
- Biaudos centre-bourg
- Bonloc centre-bourg
- Briscous centre-bourg
- Came centre-bourg
- Espelette centre-bourg
- Guiche centre-bourg
- Halsou centre-bourg
- Hélette centre-bourg 
- Isturits centre-bourg
- Itxassou centre-bourg
- Jatxou centre-bourg
- La Bastide-Clairence centre-bourg
- Lahonce centre-bourg
- Larressore centre-bourg
- Louhossoa centre-bourg
- Macaye centre-bourg
- Mendionde centre-bourg
- Saint-André-de-Seignanx centre-bourg
- Saint-Barthélémy centre-bourg
- Saint-Esteben centre-bourg
- Saint-Laurent-de-Gosse centre-bourg
- Saint-Martin-d’Arberoue centre-bourg
- Saint-Martin-de-Seignanx - Quartier neuf centre de 
quartier
- Sames centre-bourg
- Souraïde centre-bourg
- Urcuit centre-bourg
- Villefranque centre-bourg
- Ustaritz - Arrauntz centre de quartier

(source INSEE Nomenclature d’activités française - 
NAF rév. 2, 2008) 

47.11A Commerce de détail de produits surgelés
47.11D Supermarchés
47.11E Magasins multi-commerces
47.11F Hypermarchés
47.19A Grands magasins
47.19B Autres commerces de détail en magasin non 
spécialisé
47.21Z Commerce de détail de fruits et légumes en 
magasin spécialisé
47.22Z Commerce de détail de viandes et de produits à 
base de viande en magasin spécialisé
47.23Z Commerce de détail de poissons, crustacés et 
mollusques en magasin spécialisé 
47.24Z Commerce de détail de pain, pâtisserie et confi-
serie en magasin spécialisé 
47.25Z Commerce de détail de boissons en magasin 
spécialisé
47.26Z Commerce de détail de produits à base de tabac 
en magasin spécialisé
47.29Z Autres commerces de détail alimentaires en 
magasin spécialisé
47.41Z Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités péri-
phériques et de logiciels en magasin spécialisé
47.42Z Commerce de détail de matériels de télécommu-
nication en magasin spécialisé
47.52B Commerce de détail de quincaillerie, peintures et 
verres en grandes surfaces (400 m² et plus)
47.53Z Commerce de détail de tapis, moquettes et revê-
tements de murs et de sols en magasin spécialisé
47.54Z Commerce de détail d’appareils électroména-
gers en magasin spécialisé
47.59A Commerce de détail de meubles
47.59B Commerce de détail d’autres équipements du 
foyer
47.61Z Commerce de détail de livres en magasin spécia-
lisé
47.62Z Commerce de détail de journaux et papeterie en 
magasin spécialisé 
47.63Z Commerce de détail d’enregistrements musi-
caux et vidéo en magasin spécialisé
47.64Z Commerce de détail d’articles de sport en maga-
sin spécialisé
47.65Z Commerce de détail de jeux et jouets en magasin 
spécialisé
47.71Z Commerce de détail d’habillement en magasin 
spécialisé
47.72A Commerce de détail de la chaussure
47.72B Commerce de détail de maroquinerie et d’ar-
ticles de voyage
47.75Z Commerce de détail de parfumerie et de produits 
de beauté en magasin spécialisé
47.76Z Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, 
engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces 
animaux en magasin spécialisé
47.77Z Commerce de détail d’articles d’horlogerie et de 
bijouterie en magasin spécialisé 
47.78A Commerces de détail d’optique
47.78B Commerces de détail de charbons et combus-
tibles 
47.78C Autres commerces de détail spécialisés divers 
47.79Z Commerce de détail de biens d’occasion en 
magasin

Annexe - codes NAF se rapportant au com-
merce de détail

Liste des localisations préférentielles             
des commerces
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La loi Grenelle de juillet 2010 en définit les composantes :

 - la composante verte est constituée des espaces 
naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité (dont tout ou partie des espaces protégés) 
+ les corridors permettant de relier ces espaces + les 
couvertures végétales permanentes le long des cours 
d’eau.

 - la composante bleue est constituée des cours d’eau, 
partie de cours d’eau ou canaux classés ainsi que les 
zones humides d’intérêt écologique particulier.

La loi prévoit que la préservation, la gestion et la remise 
en bon état des continuités écologiques, tout en prenant 
en compte les activités humaines, soient appréhendées à 
toutes les échelles.

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le SRCE est un nouveau schéma d’aménagement du 
territoire et de protection de certaines ressources 
naturelles (biodiversité, réseau écologique, habitats 
naturels) et visant le bon état écologique de l’eau imposé 
par la directive cadre sur l’eau. Ce Schéma, en cours de 
réalisation, identifiera les réservoirs de biodiversité et les 
corridors qui les relient entre eux.

Ainsi, demain, les PLU/PLUi définiront leurs trames vertes 
et bleues en tenant compte du SRCE, en compatibilité 
avec la trame verte et bleue du SCoT et éventuellement 
en identifiant des enjeux complémentaires à leur échelle.

Les plans de gestion

Les plans de gestion sont des documents d’aide à la 
décision qui définissent les objectifs et le programme de 
gestion d’un site naturel et/ou agricole pour 5 ans sur la 
base d’un état des lieux complet.

Les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité sont une composante es-
sentielle de la trame verte et bleue. Ils sont en quelque 
sorte les «Points chauds de biodiversité» («Hot-spot») 
existants ou à restaurer.

Le SCoT identifie deux types de réservoirs de biodiversité.

1/ Les réservoirs à protéger strictement (B.2.1.a) sont des 
sites dont la richesse faunistique et floristique est avérée 
et/ou qui sont désignés et reconnus à travers une :

– Réglementation : Arrêtés préfectoraux de protec-
tion de biotope, réserves naturelles nationales et ré-
gionales, réserve nationale de chasse et de la faune 
sauvage ;

– Maîtrise foncière : Espaces naturels sensibles, sites  
acquis du Conservatoire de l’espace littoral et des ri-

B.1. Valoriser les espaces naturels, agricoles et 
forestiers

ESPACES AGRICOLES

Le Mode d’Occupation des Sols (MOS)

Le MOS est un inventaire informatisé qui informe sur 
tous les types d’occupation du sol d’un territoire sous 
forme de cartes ou de tableaux chiffrés. Il permet une 
connaissance détaillée et quantifiable de l’organisation 
d’un territoire. Il permet une connaissance dynamique, 
puisque l’on dispose d’inventaires successifs. Il permet de 
prévoir et contrôler les évolutions d’usage du sol

Agro-ressources

Matières premières renouvelables issues de végétaux, qui 
fournissent des composés de base pour des applications 
liées à l’énergie, la chimie, les matériaux... Elles permettent 
de se substituer à la plupart des produits issus du pétrole. 

B.2. Construire un projet pour la biodiversité

BIODIVERSITE

Protection, préservation, restauration, valorisation et 
gestion des espaces naturels, agricoles ou forestiers

Protéger certains espaces et milieux naturels sur le 
plan juridique - par exemple par un classement en zone 
naturelle ou agricole au PLU/PLUi - n’est que le début du 
processus de conservation. Il est en effet indispensable 
que se mette en place une gestion de ces territoires 
précieux pour assurer la sauvegarde véritable du 
patrimoine qu’ils contiennent

Le SCoT contribue à la protection des milieux naturels en 
identifiant les espaces à protéger strictement (milieux 
connus et reconnus) et les espaces à préserver ou à 
restaurer, après confirmation de leur intérêt patrimonial.

La valorisation des espaces naturels est une notion très 
composite, qui renvoie principalement à la mesure de la 
valeur économique des espaces naturels, notamment 
à la contribution de ces espaces en matière d’accueil du 
public. 

Trame verte et bleue

La trame verte et bleue correspond à un réseau d’espaces 
sur les territoires permettant aux espèces animales 
et végétales de communiquer, circuler, s’alimenter, se 
reproduire, se reposer ; en d’autres termes assurer leur 
survie. La trame verte et bleue contribue ainsi au maintien 
des services que rend la biodiversité à l’homme : qualité 
des eaux, pollinisation, prévention des inondations, 
amélioration du cadre de vie, etc.

2/ Glossaire et compléments liés à la partie B - Préserver les valeurs agricoles, natu-
relles, paysagères et patrimoniales du territoire
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vages lacustres ;

– Convention : Site RAMSAR ;

– Réglementation et convention d’envergure interna-
tionale : sites Natura 2000 ;

– Connaissances issues d’inventaires : Zones natu-
relles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
de Type 1, cours d’eau et réservoirs biologiques du 
SDAGE.

2/ Les réservoirs de biodiversité complémentaires 
concernés par le chapitre B.2.1.b sont des sites dont la 
richesse faunistique et floristique a été dévoilée par le 
recueil de connaissances locales intégré au rapport de 
présentation du SCoT.

Les corridors biologiques

L’expression corridor biologique ou écologique désigne 
un ou des milieux reliant fonctionnellement entre eux 
différents habitats vitaux pour une espèce ou un groupe 
d’espèces. Ce sont donc les infrastructures naturelles 
nécessaires au déplacement de la faune et de  la flore.

Tête de bassin versant

Une tête de bassin versant représente le territoire situé 
le plus en amont de la surface d’alimentation d’un cours 
d’eau. Cette zone souvent à plus forte pluviométrie com-
parée au reste du bassin, donne naissance à de nombreux 
cours d’eau sous forme de chevelu (réseau hydrogra-
phique superficiel dense qui évoque une chevelure) et de 
zones humides (fonds de vallon, marais, tourbières).

B.3. Promouvoir un projet intégré pour le littoral

Capacités d’accueil

Le but recherché par l’analyse de la capacité d’accueil 
est d’évaluer si l’accueil de populations et d’activités 
permanentes ou saisonnières envisagé par la collectivité 
est compatible avec les ressources disponibles.

Par conséquent l’étude de la capacité d’accueil et de 
développement consiste à évaluer le niveau maximum 
de pression exercé par les activités ou les populations 
permanentes et saisonnières que peut supporter le 
système de ressources du territoire sans mettre en péril 
ses spécificités. 

La méthode d’analyse de la capacité d’accueil développée 
ci-après s’appuie sur une méthodologie de travail élaborée 
par La DDTM des Pyrénées Atlantiques avec l’université 
de Nantes (2013). 

Le travail s’effectue en trois étapes successives :

1/ La première étape : Identifier les ressources à enjeu. 

Il s’agit de mettre en avant les ressources du territoire 
qui seraient susceptibles d’être altérées, fragilisées ou 
épuisées au vu de la pression anthropique du territoire.

2/ La deuxième étape : Définir une évaluation pour 
chaque ressource. Il s’agit de construire une grille des 
hypothèses d’altération de la ressource pour évaluer le 
degré d’altération.

3/ La troisième étape : Mesurer les pressions exercées sur 
les ressources. Cette étape vise à mesurer la situation de 
maîtrise ou de non-maîtrise des ressources identifiées. En 
premier lieu il s’agit d’élaborer une mesure quantitative et 
une appréciation du déséquilibre affectant la ressource. 
Dans un second temps, il s‘agit de mesurer ces résultats 
de manière qualitative afin de qualifier les situations.

Les espaces remarquables au sens de la loi Littoral

Les espaces remarquables du DOO ont été définis en 
application du premier alinéa de l’article L. 146-6 :

- Les dunes, les landes côtières, les plages, les estrans, les 
falaises et les abords de celles-ci ;

- Les forêts et zones boisées proches du rivage de la mer ;

- Les parties naturelles des estuaires ;

- Les marais, les vasières, les tourbières, les plans d’eau, 
les zones humides et milieux temporairement immergés ; 

- Les milieux abritant des concentrations naturelles 
d’espèces animales ou végétales ; 

les espaces délimités pour conserver les espèces et 
les zones de repos, de nidification et de gagnage de 
l’avifaune  ;

- Les parties naturelles des sites inscrits ou classés ainsi 
que les réserves naturelles ;

- Les formations géologiques remarquables.

Les coupures d’urbanisation (Article L 146-2)

Les coupures d’urbanisation permettent de séparer des 
parties agglomérées de la commune afin d’éviter que 
l’extension de l’urbanisation ne finisse par produire un 
front bâti continu.

Les coupures d’urbanisation peuvent être identifiées sur 
l’ensemble du territoire communal indépendamment de 
la distance qui sépare les espaces en cause du rivage.

Les stratégies régionale et locale de gestion du trait de 
côte

Le littoral aquitain dispose d’une stratégie régionale de 
gestion du risque d’érosion côtière aux horizons 2020 et 
2040. Elle est issue d’une réflexion partagée entre l’État 
et les collectivités littorales réunis au sein du GIP Littoral 



Tableau déclinant les actions stratégiques pour l’aménagement des plages

Caractéristiques 
d’usages 
et enjeux

Plages urbaines Plages accueil-loisirs Plages accueil-nature Plages nature

Rappel des 
caractéristiques 
générales et objectifs

Plages urbaines de 
fréquentation variable, 
au droit des stations, où 
l’environnement naturel est 
absent ou très limité. Niveau 
de services maximum.

Fréquentation forte, 
nécessitant un niveau 
de service élevé. Sites 
situés à proximité de 
zones urbanisées ou 
d’agglomérations
NB : Afin de tenir compte 
des enjeux de sécuri-
sation des installations 
industrialo-portuaires 
tout en maintenant 
l’accès à la plage de la 
Digue (Tarnos), le SCoT 
promeut la création d’un 
nouvel accès à cette 
plage.

Sites, en espaces 
naturels, parfois à 
proximité de campings 
ou de villages 
vacances, supportent 
une fréquentation 
importante. Ils 
nécessitent des actions 
soutenues de gestion 
environnementale.
Communication auprès 
du public sur la gestion 
intégrée du littoral 
aquitain.

 Fréquentation variée, 
parfois confidentielle. 
Niveau de service limité, 
équipements rustiques. 
Sites emblématiques de 
l’image «côte sauvage» du 
littoral aquitain, armature 
environnementale du 
schéma plan plage, sites 
des amateurs de nature 
«préservée et sécurisée». 

Sécurité Surveillance de la baignade : obligation sur tous les sites
Nécessité de la proximité immédiate de la mer pour les installations de surveillance

Milieux naturels et 
paysages

Privilégier des projets 
paysagers utilisant des 
végétaux adaptés au 
contexte maritime en 
maintenant la typicité des 
lieux

Protéger et restaurer les milieux naturels 
Privilégier des projets paysagers conservant le côté nature et la typicité des lieux

Gestion de l’environne-
ment, eaux et déchets

Toilettes sur tous les sites afin d’assurer une bonne qualité des eaux de baignade. Nécessité de la proximité 
immédiate de la mer pour les installations sanitaires.

Privilégier le raccordement au réseau collectif. Privilégier un assainissement local (sites de moyenne 
à forte fréquentation) quand le raccordement au 
réseau collectif est techniquement ou financièrement 
non envisageable.

Expérimenter le tri sélectif pour les déchets sur les 
plages et les aires d’accueil.

Expérimenter des sites «sans poubelles»
(sites peu fréquentés).

Déplacements et flux

Favoriser la multimodalité. 
Développer des parkings 
rétro-littoraux en zones 
urbaines. 
Favoriser les liaisons 
piétonnes, cyclables et par 
transports collectifs. Rendre 
payants les parkings de 
proximité.

Favoriser la multimodalité. 
Développer des parkings rétro-littoraux. 
Développer les accès cyclables et par transports 
collectifs.

Favoriser les circulations 
piétonnes ou cyclables. 
Pas de parkings sur dunes 
non boisées. Seuls sont 
éventuellement réalisables 
des aménagements plus 
en retrait sous couvert 
forestier pour vélos et 
voitures.

Qualité de l’accueil du 
public handicapé

Généraliser l’accueil 
du public handicapé en 
respectant la chaine 
complète de services.

Favoriser l’accueil du public handicapé en respectant 
la chaine complète de services lorsque que le 
contexte, notamment topographique, le permet 
sans atteintes fortes au milieu naturel et avec un 
niveau d’investissement adapté.

Expérimenter l’accueil 
du public handicapé 
en respectant la 
chaîne complète de 
services lorsque que le 
contexte, notamment 
topographique, le permet 
sans atteintes fortes au 
milieu naturel et avec un 
niveau d’investissement 
adapté

Autres services liés à 
l’accueil du public

Ces installations (restauration, clubs sportifs, commerces...) ne sont pas réalisées à proximité immédiate de la 
mer. Des installations saisonnières, entièrement démontables, sont possibles dans le cadre de concessions de 
plages.

Calibrer les installations 
en fonction des besoins, 
dans les seules parties déjà 
urbanisées.

Calibrer les installations en fonction des besoins, 
dans les seuls bâtiments existants pour les espaces 
en situation immédiatement arrière-littorale. Dans 
les sites les moins naturels, prévoir éventuellement 
des animations de type «marchés locaux ou 
paysans», …

Aménagements légers et 
réversibles d’accueil du 
public. Aménagements 
de zones de quiétude en 
situation arrière-littorale.
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Aquitain. Elle met en avant le principe de prévention, elle 
encourage à développer la connaissance et la culture 
du risque, elle engage à étudier toutes les possibilités 
techniques pour gérer un risque existant, sans exclusion 
ni tabou, notamment sur la relocalisation des activités et 
des biens situés dans les zones à haut risque. Elle offre 
également un cadre de gouvernance pour des prises de 
décisions partagées et concertées au niveau local.

Ainsi, la stratégie régionale prévoit la mise en place de 
stratégies locales permettant de préciser la stratégie 
régionale. 

Actions stratégiques pour l’aménagement des plages 

Voir tableau ci-contre.

Hameaux, villages et agglomérations au sens de la loi 
Littoral

Un hameau est un petit groupe d’habitations (une dizaine 
ou une quinzaine de constructions au maximum), pouvant 
comprendre également d’autres constructions, isolé et 
distinct du bourg ou du village. 

La loi Littoral opère une distinction entre les hameaux 
et des bâtiments isolés implantés de façon anarchique 
(mitage).  Il n’est nullement nécessaire, pour qu’un 
groupe de constructions soit qualifié de hameau, qu’il 
comprenne un commerce, un café ou un service public. 
Ce qui caractérise le hameau, c’est une taille relativement 
modeste et le regroupement des constructions. Le rapport 
de présentation du schéma de cohérence territoriale ou 
celui du plan local d’urbanisme ou de la carte communale 
peuvent utilement se référer à ces traditions locales pour 
définir les hameaux. 

Les villages sont plus importants que les hameaux 
et comprennent ou ont compris dans le passé des 
équipements ou lieux collectifs administratifs, cultuels 
ou commerciaux, même si, dans certains cas, ces 
équipements ne sont plus en service, compte tenu de 
l’évolution des modes de vie.

La notion d’agglomération, au sens de l’article L. 146-4-1 du 
CU, ne pose pas de problème d’interprétation particulier : 
il résulte de l’énumération même «agglomérations, 
villages, hameaux» que le législateur a entendu viser 
toutes les urbanisations d’une taille supérieure ou de 
nature différente. Cela peut concerner de nombreux 
secteurs : une zone d’activité, un ensemble de maisons 
d’habitation excédant sensiblement la taille d’un hameau 
ou d’un village, mais qui n’est pas doté des équipements 
ou lieux collectifs qui caractérisent habituellement un 
bourg ou un village et bien sûr une ville ou un bourg 
important constituent notamment une agglomération, au 
sens de l’article L. 146-4.

B.4. Protéger durablement les ressources en 
eau

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE)

Depuis la loi sur l’eau de 1992, la France possède deux 
outils de planification dédiés à la gestion de la ressource 
en eau : les SDAGE et les SAGE. Les Schémas Directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) fixent 
pour chaque grand bassin hydrographique les orientations 
fondamentales pour favoriser une gestion équilibrée de 
la ressource en eau entre tous les usagers (citoyens, 
agriculteurs, industriels). Les Schémas d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau (SAGE) sont quant à eux une 
déclinaison locale des SDAGE au niveau des sous-bassins 
et proposent des mesures plus précises et surtout 
adaptées aux conditions locales. 

Etat écologique des masses d’eau

L’état écologique est l’appréciation de la structure et du 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés 
aux eaux de surface. Il s’appuie sur des critères appelés 
éléments de qualité qui peuvent être de nature biologique 
(présence d’êtres vivants végétaux et animaux), hydro-
morphologique ou physico-chimique. L’état écologique 
comporte cinq classes : très bon, bon, moyen, médiocre 
et mauvais. 

Gestion alternative des eaux pluviales

Les eaux pluviales peuvent être à l’origine de nombreux 
problèmes : du fait de l’imperméabilisation des sols elles 
sont à l’origine d’inondations ; du fait du ruissellement 
sur des sols imperméabilisés ou chargés en intrants, 
elles accumulent de grandes quantités de polluants 
qui délivrés trop brutalement dans le milieu naturel le 
détériorent et constituent à terme des risques majeurs 
pour les écosystèmes et la santé humaine.  

Pour limiter et anticiper ces effets néfastes, les eaux 
pluviales peuvent faire l’objet de récupération et de 
réutilisation, directement à partir des chaussées et 
des toitures ou plus en aval, pour une ou plusieurs 
valorisations successives. 

Poissons amphihalins 

Espèces migratrices dont le cycle de vie alterne entre le 
milieu marin et l’eau douce. 

Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI)

Créé dans huit grands bassins, il est chargé d’établir le 
plan de gestion des poissons migrateurs, en eau douce et 
en mer. (Cf. http://ww.europe-en-aquitaine.fr/cogepomi)

Périmètre de captage des eaux potables

Les périmètres de protection de captage sont établis 
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autour des sites de captages d’eau destinée à la 
consommation humaine, en vue d’assurer la préservation 
de la ressource

Voir carte ci-dessus.

B.6. Se développer durablement en tenant 
compte des risques naturels et technologiques

Risque majeur 

Le risque majeur est la possibilité d’un événement d’ori-
gine naturelle ou anthropique (provoqué directement ou 
indirectement par l’action ou l’intervention de l’homme), 
dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre 
de personnes, occasionner des dommages importants et 
dépasser les capacités de réaction de la société.

L’existence d’un risque majeur est liée :

• d’une part à la présence d’un événement ou aléa, 
qui est la manifestation d’un phénomène naturel ou 

anthropique ;

• d’autre part à l’existence d’enjeux, qui représentent 
l’ensemble des personnes et des biens (ayant une va-
leur monétaire ou non monétaire) pouvant être affec-
tés par un phénomène. Les conséquences d’un risque 
majeur sur les enjeux se mesurent en termes de vul-
nérabilité.

Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI)

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) est un 
document réalisé par l’État qui réglemente l’urbanisation 
dans les zones inondables. Le PPRi  vaut servitude d’utilité 
publique  : le zonage réglementaire et le règlement asso-
cié sont donc opposables aux tiers.  Il doit être annexé au 
Plan Local d’Urbanisme et permettre ainsi la traduction de 
la contrainte inondation en termes d’urbanisme.

Territoires à risque important d’inondation  (TRI)

La stratégie nationale de gestion des risques d’inondation 
doit fixer des critères d’importance du risque permettant 
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d’identifier des «territoires à risque important d’inondation» 
(TRI) pour septembre 2012.

Pour ces TRI, des objectifs de réduction des conséquences 
négatives des inondations doivent être fixés, et des straté-
gies locales de gestion du risque pour les atteindre doivent 
être mises en place par les collectivités territoriales. 

Les mots du risque d’inondation

Ruissellement pluvial : lié à l’imperméabilisation du sol et 
les pratiques qui limitent l’infiltration des précipitations et 
accentuent le ruissellement

Crues lentes ou de plaine : quand la rivière sort de son lit 
lentement et peut inonder la plaine pendant une période re-
lativement longue, généralement pendant la saison froide.

Crues rapides : liées à des périodes de précipitations in-
tenses, où les eaux ruissellent et se concentrent rapide-
ment dans les cours d’eau

Crues torrentielles : des crues dévastatrices provoquées 
par des précipitations extrêmes s’abattant sur des bassins 
versants fortement pentus

Submersion marine

Les inondations consécutives à la tempête Xynthia 
de février 2010 ont mis en évidence les limites de la 
politique de prévention du risque de submersion marine 
menée jusqu’alors. La submersion marine désigne une 
inondation temporaire de la zone côtière par la mer dans 
des conditions météorologiques extrêmes provoquant 
une surélévation du niveau moyen de la mer, aggravée 
lorsque les phénomènes se conjuguent à l’occasion 
d’une tempête. La submersion marine est désormais un 
risque identifié, qui serait amené à s’amplifier du fait du 
réchauffement climatique. 

Erosion côtière

L’érosion des côtes sableuses par les vagues et les 
courants marins, et des côtes rocheuses par glissement 
et effondrement liés aux vagues et aux ruissellements

Transport de matière dangeureuse

L’ensemble des communes peut être concerné par un 
accident lié au transport de matière dangereuse sur son 
territoire. Mais certaines communes le sont davantage 
car elles sont situées le long d’un axe majeur de transport 
ou sont traversées par une ou plusieurs canalisations de 
gaz ou de produits dangereux.

Les communes suivantes  du SCoT sont particulièrement 
concernées : Anglet, Bayonne, Biarritz, Boucau, Cambo-
Les-Bains, Guiche, Lahonce, Larressore, Mouguerre, 
Ondres, Sames, Tarnos, Urcuit, Urt, Ustaritz.

Plan d’exposition au bruit (PEB) 

Le Plan d’exposition au bruit est un document qui vise un 

développement maîtrisé des communes autour des aéro-
ports sans théoriquement exposer au bruit de nouvelles 
populations.

CLIMAT ENERGIE

Schéma Régional Climat, Air, Energie (SRCAE)

Ce schéma doit fixer les objectifs de développement des 
énergies renouvelables et d’amélioration de l’efficacité 
énergétique. Cet exercice prospectif mais sans caractère 
prescriptif a une portée avant tout stratégique.  Il doit 
déboucher à terme sur la définition d’un plan Climat 
Energie territorial (PCET). 

Plan climat énergie territorial (PCET)

Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) est un projet 
territorial de développement durable dont la finalité 
première est la lutte contre le changement climatique. 
Le PCET vise deux objectifs : atténuation / réduction 
des émissions de Gaz à Effet de Serre et adaptation au 
changement climatique.

Pour le territoire du SCoT, les Départements et la 
Communauté d’agglomération Côte basque Adour ont 
obligation d’élaborer des PCET.

Plan de protection de l’atmosphère (PPA)

Le PPA est un document administratif juridiquement 
opposable, définissant «des objectifs visant à ramener, 
à l’intérieur des agglomérations de plus de 250000 
habitants ou des zones où les valeurs limites sont 
dépassées ou risquent de l’être, les niveaux de 
concentrations en polluants dans l’atmosphère à un 
niveau inférieur aux valeurs limites».

Approuvé en mai 2013, il concerne les communes 
d’Anglet, Arcangues, Bassussarry, Bayonne, Biarritz, 
Bidart, Boucau, Lahonce, Mouguerre, Ondres, Saint-
Pierre-d’Irube, Tarnos, Urcuit, Villefranque.

Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

Les émissions de gaz à effet de serre sont considérées 
comme la première cause du réchauffement climatique. 
Certains gaz absorbent une partie de l’énergie du 
rayonnement solaire, qui sans ces gaz devrait repartir 
dans l’espace. Ce phénomène réchauffe la planète et plus 
il y a de GES, plus ils la réchauffent. Il existe différents 
GES et tous n’ont pas le même effet sur le climat. D’après 
le CITEPA (Centre interprofessionnel technique d’études 
de la pollution atmosphérique) en 2009 les émissions 
de GES au niveau national étaient essentiellement le 
fait des : transports routiers pour 24,6% ;  agriculture/
sylviculture pour 21,2% ; industrie manufacturière pour 
20,2% ; résidentiel/tertiaire avec 19,8% ; transformation 
d’énergie avec 12,4% ; autres transports (hors transport 
routier) pour 1,8%.
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AAPPMA : Association Agréée de Pêche et de Protection 
des Milieux Aquatiques
AIRAQ : Association agréée pour la surveillance de la 
qualité de l’air en Aquitaine
AEAG : Agence de l’Eau Adour Garonne
ANAH : Agence NAtionale de l’Habitat
ANRU : Agence nationale pour la Rénovation Urbaine
AOT : Autorité Organisatrice de Transports
APB : Arrêté de Protection de Biotope
AREA : Agriculture Respectueuse de l’Environnement
AS (seuil) : seuil Avec Servitude
AZI : Atlas des Zones Inondables
BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels 
et Activités de Service
BASOL : BAse de données sur les Sites pollués ou poten-
tiellement pollués
CAD : Contrat d’Agriculture Durable
CBS : Carte de Bruit Stratégique
CCH : Code de la Construction et de l’Habitation
CCSPB : Communauté d’agglomération Sud Pays Basque
CDAC : Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial
CENA : Conservatoire des Espaces Naturels
CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes 
de la Pollution Atmosphérique
CLE : Commission Locale de l’Eau
CLRL : Conservatoire du Littoral et des Rivages La-
custres
COGEPOMI : COmité de GEstion des POissons MIgrateurs
CPIE : Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environne-
ment
CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière
DAC : Document d’Aménagement Commercial
DAS : Déchets d’Activités de Soins
DBO5/jour : Demande Biologique en Oxygène pendant 5 
jours (paramètre de la qualité de l’eau)
DCE : Directive Cadre sur l’Eau d’octobre 2000
DCS : Dossier Communal Synthétique
DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs
DERU : Directive Eaux Résiduaires Urbaines du 21 mai 
1991
DFCI  : Défense de la Forêt Contre les Incendies
DICRIM : Document d’Information Communal sur les 
RIsques Majeurs
DOCOB : Document d’Orientations et d’OBjectifs
DOO : Document d’Orientation et d’Objectifs
DRA-SRA : Directive Régionale & Schéma Régional 
d’Aménagement
DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agri-
culture et de la Forêt
DSF : Document Stratégique de Façade Maritime

EH : équivalent Habitant
loi ENE : loi portant «Engagement National pour l’Envi-
ronnement» dite «loi Grenelle 2» promulguée le 12 juillet 
2010
loi ENL : loi Engagement National pour le Logement
ENS : Espace Naturel Sensible
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommu-
nale
EPFL : Etablissement Public Foncier Local
EPRI : Evaluation Préliminaire des Risques d’Inondation
GES : Gaz à Effet de Serre
GIP : Groupement d’Intérêt Public
GMS : Grandes et Moyennes Surfaces
LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 
décembre 2006
LOADDT : Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le 
Développement Durable du Territoire de 1999
LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux
MAE : Mesure Agro-Environnementale
MATEMA 64 : Mission d’Animation Territoriale de l’Eau et 
des Milieux Aquatiques
MES : Matières En Suspension
MIFENEC : Mission d’Initiation à la Faune et aux Espaces 
Naturels, Etudes et Conseils, (Association d’assistance 
aux collectivités (économie solidaire, environnement, 
formation)
MOS : Mode d’Occupation des Sols
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles  
OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habi-
tat
ORF : Orientations Régionales Forestières
PAC : Politique Agricole Commune
PADD : Projet d’aménagement et de Développement 
Durables
PAEN : Périmètre de Protection et de mise en valeur des 
espaces Agricoles Et Naturels périurbains
PAV : Point d’Apport Volontaire
PCET : Plan Climat Energie Territorial
PDAHI : Plan Départemental Accueil Hébergement 
Insertion
PDALPD : Plan Départemental d’Action pour le Loge-
ment des Personnes Défavorisées
PDH : Plan Départemental de l’Habitat
PDLHI : Plan Départemental de Lutte contre l’Habitat 
Indigne
PDM : Programme De Mesures
PDRH : Programme de Développement Rural Hexagonal
PDU : Plan de Déplacement Urbain
PEB : Plan d’Exposition au Bruit
PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation
PIG : Programme d’Intérêt Général

3/ Acronymes
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PLAGEPOMI : Plan de Gestion des Poissons Migrateurs
PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration
PLH : Programme Local de l’Habitat
PLU/PLUi : Plan Local d’Urbanisme/ Plan Local d’Urba-
nisme intercommunal
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social
PME : Petites et Moyennes Entreprises
PMBE : Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage
PMPOA : Plan de Maîtrise des Pollutions d’Origine Agri-
cole
PNR : Plan National de Restauration
PNRQAD : Programme National de Requalification des 
Quartiers Anciens Dégradés
PPA : Plan de Protection de l’Atmosphère
PPAM : Politique de Prévention des Accidents Majeurs
PPBE : Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement
PPGDND : Plan de Prévention et de Gestion des  Déchets 
Non Dangereux (Cf. Code de l’environnement)
PPRDF : Plan Pluriannuel Régional de Développement 
Forestier
PPR : Plan de Prévention des Risques
PPRi : Plan de Prévention des Risques inondation
PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels
PPRT  : Plan de Prévention des Risques Technologiques
P+R : Parking Relais
PRAD : Plan Régional de l’Agriculture Durable
PREB : PRofil des Eaux de Baignade
PRSE2 : Plan Régional Santé-Environnement
PSLA : Prêt Social Location Accession
PTU : Périmètre de Transport Urbain
PUL : Plan d’Urgence Logement
PVE : Plan Végétal pour l’Environnement
RAMSAR : zone humide d’importance internationale (Cf. 
Convention de Ramsar) 
RB : Réservoir de Biodiversité
RDP : Rapport De Présentation
RGA : Recensement Général de l’Agriculture
RCFS : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
SAFER : Société d’Aménagement Foncier et d’Etablisse-
ment Rural
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SAU : Surface Agricole Utile
SAUR : Société d’Aménagement Urbain et Rural (Le 
groupe Saur est un ensemble d’entreprises qui accom-
pagne les collectivités locales et les industriels dans 
leurs projets d’aménagement liés à l’eau)
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges-
tion des Eaux
SIBVA : Syndicat Intercommunal de la Basse Vallée de 
l’Adour

SIC : Site d’Importance Communautaire
SIE : Système d’Information sur l’Eau
SIVOM : Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples
SMUN : Syndicat Mixte de l’Usine de la Nive
SOGIF : Société des Gaz Industriels de France
SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif
SPL : Système Productif Local
SPPI : Secrétariat permanent pour la Prévention des 
Pollutions Industrielles
SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique
SRDA :  Schéma Régional de Développement de l’Agri-
culture
SRGS : Schéma Régional de Gestion Sylvicole
SRIT : Schéma Régional des Infrastructures, des Trans-
ports et de l’intermodalité (9 juillet 2009)
loi SRU : loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 
décembre 2000
STEP : STation d’EPuration
STEU : Station de Traitement des Eaux Usées
TAD : Transport A la Demande
TC : Transport en Commun
TCSP : Transport en Commun en Site Propre
TDENS :  Taxe Départementale Des espaces Naturels 
Sensibles
TIC : Technologies de l’Information et de la Communica-
tion 
TPE : Très Petite Entreprise
TRI : Territoire à Risque important d’Inondation
TVB : Trame Verte et Bleue
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature
UPPA : Université de Pau et des Pays de l’Adour
VC : Voirie Communale
VRD : Voirie et Réseaux Divers
ZAC : Zone d’Aménagement Concerté
ZACOM : Zone d’Aménagement COMmercial
ZAD : Zone d’Aménagement Différé
ZAE : Zone d’Activité Economique
ZAP : Zone Agricole Protégée
ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux
ZNIEFF :  Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique
ZOS : Zone à Objectifs plus Stricts
ZPENS : Zone de Protection des Espaces Naturels Sen-
sibles
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectu-
ral, Urbain et Paysager
ZPF : Zone à Protéger pour le Futur
ZPS : Zone de Protection Spéciale
ZSC : Zone Spéciale de Conservation
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Les constats
A l’échelle du SCoT, entre 2000 et 2009, les sols artifi-
cialisés ont progressé de 150 hectares chaque année, soit 
1% par an. Grâce au mode d’occupation des sols, il est 
possible de territorialiser, de quantifier et de qualifier les 
espaces artificialisés et leur rythme d’extension. 

L’artificialisation est le fruit des activités humaines et est 
devenue synonyme de développement urbain. Chaque ac-
tion de l’homme qui va modifier durablement les capaci-
tés naturelles de régénération des sols produit de l’artifi-
cialisation : construction de logements, développement de 
zones commerciales, extension ou création de secteurs 
économiques, déploiement d’infrastructures…  Autant 
d’actions qui, réalisées en dehors du tissu urbain existant, 
semblaient jusqu’ici moins coûteuse pour la collectivité, 
dans une vision court termiste.

Or, ce rythme d’artificialisation constitue un risque majeur 
pour la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers. Par ailleurs, une artificialisation très forte est 
souvent associée à des formes urbaines lâches : la ville 
s’étale et se disperse. On parle d’étalement urbain et de 
mitage. 

Mais cette tendance n’a rien d’inéluctable. Agir sur les 
formes et la localisation du développement urbain per-
met de réduire notablement la disparition des espaces 
agricoles et naturels, et donc de préserver le capital éco-
nomique que constitue le foncier agricole tout en limitant 
la dégradation de la biodiversité.

Réduire la consommation foncière : les 
orientations et objectifs du DOO
Le SCoT souhaite infléchir le processus d’artificialisation : 
il prescrit donc une réduction significative de l’artificialisa-
tion exprimée - à l’échelle du territoire du SCoT - par les 
chiffres suivants : 70 hectares par an, soit - 55% d’arti-
cialisation.

Pour ce faire, le DOO - qui milite globalement pour la mise 
en oeuvre de véritables projets urbains durables - pré-
voit la relocalisation du développement urbain dans et en 
continuité des centralités urbaines existantes. Il donne la 
priorité au renouvellement urbain et prône des formes 
urbaines compactes et multifonctionnelles. 

La loi Engagement national pour l’Environnement, du 12 
juillet 2010, affiche «la densification et la limitation de la 
consommation d’espaces» comme un objectif central 
des politiques d’urbanisme. L’enjeu est d’importance, tant 
sont nombreux les impacts positifs attendus : réduction 
des émissions de GES, maîtrise de l’énergie, préservation 
des terres agricoles et de la biodiversité, développement 
de la mixité sociale et fonctionnelle, réhabilitation du vivre 
ensemble…. 

L’exposé des motifs de la loi de modernisation agricole 
et de la pêche, du 27 juillet 2010, fait écho à ces objectifs 
en précisant «l’objectif national est de réduire de moitié à 
l’échelle nationale d’ici 2020 le rythme d’artificialisation des 
terres agricoles».

En l’absence de définition du concept, mais conformément 
à l’article L122-1-2 du code de l’urbanisme, le SCoT s’est 
attaché à analyser la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestier au cours des dix dernières années 
et à fixer des objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation.

Pour ce faire, le SCoT n’a pas choisi de définir des densités 
minimales. En effet, quels chiffres retenir qui ne figent pas 
les esprits et finalement les règlements d’urbanisme et les 
programmes opérationnels ? Et comment tenir compte de la 
très grande diversité des tissus urbains, qui n’appelle pas de 
solutions uniques et pré-formatées ?

Le choix syndical s’est porté sur l’artificialisation des sols, qui 
présente l’intérêt d’être tout à la fois un outil d’analyse (quel 
a été notre étalement urbain passé ?) et de cadrage (quelle 
surface pouvons-nous consacrer à l’urbanisation demain ?) 
des politiques de développement urbain. 

Ce choix s’appuie sur le constat que la volonté commune de 
changer de modèle de développement impliquera beaucoup 
de pédagogie et de nouvelles méthodes d’élaboration 
des PLU/PLUi. Pour faire suite à l’enquête publique et par 
anticipation de la mise en oeuvre du SCoT, il est apparu 
nécessaire d’apporter un premier éclairage méthodologique 
sur ce volet du DOO.

Du SCoT au PLU/PLUi - Ce que prévoit 
le SCoT pour : Réduire la consomma-
tion des espaces agricoles, naturels et 
forestiers
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Afin de s’assurer de la mise en oeuvre opérationnelle de 
son orientation générale d’optimisation de la ressource 
foncière, le DOO prévoit que toute intercommunalité ou 
commune dont le projet urbain, transcrit dans le Pro-
gramme local de l’habitat ou les documents d’urbanisme, 
vise à accueillir de la population s’inscrive dans une exten-
sion maîtrisée de son espace artificialisé. Le ratio retenu 
est de 1 pour 0,4. Si l’accueil démographique visé vient 
accroître la population actuelle de 1%, la surface artificia-
lisée peut effectivement augmenter également, mais elle 
ne peut s’étendre de plus de 0,4% des surfaces consta-
tées au moment du projet. Sur cette base, un principe de 
proportionnalité s’applique. Une augmentation de la popu-
lation de 0,5% autorise une extension urbaine qui ne peut 
dépasser 0,2% de la surface artificialisée initiale, etc...

Du DOO au PLU/PLUi, comment faire ?
Le DOO met donc en relation la réduction de la consom-
mation foncière des espaces naturels, agricoles et fores-
tiers avec la réduction de l’artificialisation des sols. Ce fai-
sant, il s’adresse à l’ensemble du processus d’élaboration 
du projet urbain durable des collectivités et donc autant 
aux rapports de présentation des documents d’urba-
nisme qu’à leurs règlements.

Dans la mesure où les objectifs de construction de loge-
ments prévus par le SCoT sont soutenus, la réduction de 
la consommation foncière conduit mécaniquement à une 
densification du bâti. Les formes de cette densification 
relèvent des choix effectués par les collectivités lors de 
l’élaboration de leurs projets urbains. 

Ainsi, pour être compatible avec le SCoT, les rapports de 
présentation des PLU/PLUi doivent-ils présenter : 

- une l’analyse de l’artificialisation des sols au cours 
des 10 dernières années (les données utilisées par le 
SCoT sont disponibles. Elles peuvent être complétées 
par la collectivité) ;

- une estimation détaillée des besoins fonciers ados-
sée aux perspectives démographiques établies en 
compatibilité avec le SCoT ;

- une présentation du projet qui précise les potentiels 
de constructions de logements et donc d’accueil rési-
dentiel dans l’enveloppe du renouvellement urbain ;

- une justification des besoins fonciers à des fins 

d’urbanisation, qui détaille les potentiels évoqués ci-
dessus et la mobilisation de terrains en «extension 
urbaine»;

- une présentation du réglement qui témoigne de la 
cohérence entre le projet urbain et sa déclinaison ré-
glementaire.

De plus, les règlements des PLU/PLUi, tant au niveau du 
zonage que du réglement, s’attachent à assurer la réali-
sation des objectifs de constructions de logements com-
patibles avec le SCoT. Des règles de densité minimum 
peuvent être établies dans le coeur d’agglomération le 
long des axes de transports collectifs en site propre ou 
aux abords des gares, en application des dispositions is-
sues du Grenelle de l’environnement et en compatibilité 
avec l’orientation du SCoT visant à optimiser les trans-

ports collectifs et les infrastructures existantes.
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Quelle méthode ?
Le mode d’occupation des sols
le mode d’occupation des sols résulte d’une photo-inter-
prétation assistée par ordinateur (PIAO), réalisée sous la 
maîtrise d’ouvrage du GIP littoral aquitain, qui couvre les 
9 SCoT de son territoire. La donnée a été produite pour 
deux années de références : 2000 et 2009 ; ce qui permet 
d’effectuer des comparaisons. L’actualisation régulière 
de cette donnée est d’ores et déjà prévue (tous les 5-6 
ans environ).

La principale base de données utilisée est la BD Ortho 
produite par l’IGN, qui est une donnée d’images aériennes 
très précise (0.4 mètres). De nombreuses autres bases 
de données ont été mobilisées et des contrôles visuels et 
de terrain ont été effectués, afin de fiabiliser l’informa-
tion. L’Unité Minimale de Cartographie (il s’agit de la taille 
du plus petit objet) est de 1 000 m².

L’échelle de travail (l’échelle de saisie de l’information) est 
le 1 : 2 000

Echelle de restitution (échelle d’utilisation de la donnée) 
est le 1 : 5 000

Afin d’assurer une large diffusion et un accès facilité à 
l’ensemble des acteurs, la donnée est accessible sur la 
plateforme PIGMA à l’adresse suivante : https://www.
pigma.org/web/10157/30.

Le dessous des mots
Artificialisation
Pour le SCoT, un terrain est artificialisé lorsqu’il présente 
l’une des occupations des sols listées ci-après. Le pro-
cessus d’artificialisation des sols correspond donc à la 
mutation - calculée entre deux périodes données - d’une 
vocation naturelle, agricole ou forestière vers l’une de ces 
vocations.

Tissu urbain dense
Habitat collectif haut
Tissu urbain individuel groupé
Tissu dispersé
Espace urbain individuel diffus
Sièges d’exploitations agricoles et bâtiments 
agricoles isolés
Habitat touristique spécifique
Emprises industrielles
Emprises commerciales
Cimetières
Emprises scolaires et/ou universitaires
Emprises hospitalières
Autres emprises publiques : STEP, casernes, cités 
administratives…
Aire d’accueil des gens du voyage
Espaces vacants urbains
Axes routiers principaux
Axes ferroviaires principaux et espaces associés
Parkings et principales places publiques
Ports de plaisance
Ports de commerce
Aéroports et aérodromes
Carrières
Décharges
Chantiers
Espaces verts urbains et périurbains publics et privés
Jardins ouvriers
Campings et caravanings
Golfs
Stades, équipements sportifs et équipements 
touristiques de loisir
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Décrypter les choix
Pourquoi coupler évolution de 
l’artificialisation et évolution 
démographique ?

Fixer des objectifs à l’échelle du SCoT ne doit cependant 
pas gommer les tendances propres à chaque territoire 
(EPCI, commune, quartier, sites spécifiques…). En matière 
d’artificialisation, certains bourgs ruraux apparaissent 
sobres, quand d’autres ne le sont pas. Comment juger du 
caractère «vertueux» ou pas au seul regard du nombre 
d’hectares artificialisés par chacun ? Partant du principe 
que l’artificialisation est une des contreparties aisément 
mesurables du développement, le SCoT a souhaité mettre 
en rapport l’évolution de l’artificialisation avec l’évolution 
de la population. Admettant qu’il est davantage justifiable 
pour une commune qui voit sa population augmenter for-
tement de connaître une extension de son territoire urba-
nisé. Néanmoins, dans la mesure où la taille des ménages 
diminue, le seul maintien de la population nécessite des 
logements supplémentaires ! Ainsi, quand la population 
d’une commune diminue, l’artificialisation de ses sols a 
pu tout de même progresser, pour accueillir les nouveaux 
logements, qui ont pu contribuer à limiter son érosion 
démographique...

Décrypter les choix
Pourquoi le PLU/PLUi a été choisi 
comme le meilleur outil de 
définition du projet urbain durable

Construire autant ou plus de logements sur moins de fon-
cier nécessite de changer de modèle de développement 
urbain, et notamment d’opter pour des formes urbaines 
plus denses. D’un point de vue opérationnel, de nom-
breuses formes urbaines permettent de s’inscrire dans 
cet objectif : ainsi et par exemple, un quartier de maisons 
de villes présente une densité bâtie (l’emprise au sol des 
bâtiments multipliée par le nombre d’étages divisée par la 
surface de l’îlot) supérieure à celle d’un grand ensemble... 
Etablir un projet urbain durable implique d’effectuer des 
choix très précis tant au niveau du tissu urbain existant 
- plus de 80% de la ville de demain existe déjà ! - qu’au 
niveau des extensions urbaines. Seuls les zonages et les 
règles des PLU/PLUi permettent de s’adapter au niveau de 
précision nécessaire. Ainsi, dans le tissu urbain existant, 
le projet urbain durable pourra décider de stabiliser cer-
tains quartiers pour des raisons patrimoniales ou environ-
nementales, tandis que d’autres secteurs seront ciblés 
pour telles ou telles formes de renouvellement urbain. 
De même, dans les extensions urbaines, le projet urbain 
durable pourra prévoir des opérations denses accompa-
gnant la création d’équipements publics majeurs et favo-
riser ailleurs la construction de maisons individuelles sur 
des terrains de moins de 800 m2  en moyenne...

Reste que d’un point de vue réglementaire, le SCoT et les 
PLU/PLUi n’ont que peu de marges de manoeuvre pour 
s’assurer que leurs objectifs d’une part et leurs règle-
ments d’autre part seront relayés par les opérateurs. Une 
zone urbaine dotée d’un règlement favorable à la densi-
fication peut voir se réaliser une opération basée sur la 
maison individuelle ! 
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Quelle méthode ?
Articuler le projet de développement urbain avec le SCoT

Analyse rétrospective
En 10 ans, que s’est-il passé ?

Objectifs d’aménagement et de développement
Un nouveau PLU pour répondre à quels besoins ?

Dé�nir l’enveloppe et quanti�er le renouvellement urbain
Quel potentiel foncier disponible au centre-bourg ou du centre-ville ?

Foncier non bâti dans l’enveloppe

Foncier non bâti mobilisable dans l’enveloppe

- Démographie et évolution
- Parc de logements et évolution
- Sols arti�cialisés et évolutions
- Localisation de l’urbanisation nouvelle
- Analyse des formes urbaines mises en oeuvre

Estimer les besoins fonciers permettant de répondre aux besoins
Quelles surfaces nécessaires pour nos projets ?

Filtre des contraintes, notamment environnementales
Filtre du niveau d’équipements (réseaux, etc.)
Filtre du terrain (accès, etc.)

Evaluer le PLU en vigueur :
- mesurer les enjeux de la mise en 

compatibilité 
- dé�nir les axes de changements à 

opérer 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS
La détermination des évolutions 
démographiques et des besoins doit être 
réalisée en compatibilité avec le SCoT

Scénarios de 
développement

La localisation 
des secteurs 
d’urbanisation

Les formes urbaines 
retenues

Besoins fonciers pour le 
développement urbain 
mixte

Le scénario retenu et sa déclinaison en 
besoins fonciers 

l’augmentation des sols arti�cialisés 
est plafonnée à +0,4%

- Evolution démographique prévisible
- Besoins en logements, besoins quantitatifs, besoins qualitatifs
- Besoins en équipements, services, commerces
- Besoins liés aux transports et déplacements
- Développement économique (besoins fonciers estimés à part)

Le zonage décline le scénario retenu ; le règlement attaché au zonage autorise les formes urbaines 
souhaitées de manière adaptée à chaque quartier et/ou tissu urbain du territoire

Les «surplus fonciers» éventuels (zones urbaines ou à urbaniser existantes mais non utiles pour la 
réalisation du projet d’aménagement) :

- qui présentent des intérêts agricole, forestier, environnemental, patrimonial forts et/ou un faible 
niveau d’équipements sont reclasser en zones agricoles ou naturelles
- dans le cas contraire, ils sont maintenus en zone à urbaniser à très long terme

1

4

3

2

CE QUE DIT LE SCoT

Trames vertes et bleues
Enjeux agricoles

Limiter le recours au coe�cient 
de rétention foncière

Pour 1% d’évolution démographique

OBJECTIF
Prioriser le développement urbain dans 
l’enveloppe dite du renouvellement urbain

Etablir un règlement qui décline le projet urbain
Quel zonage et quelles règles pour chaque zone ?5
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Quelle méthode ?
Comment s’assurer du respect de 
densités minimales fixées par le 
PLU/PLUi ? 

La maîtrise de l’artificialisation des sols voulue par le DOO 
ne peut se concevoir sans contraintes visant la consom-
mation réelle de la densité autorisée par le PLU/PLUi.

Il n’existe actuellement que deux solutions réglemen-
taires pour obtenir cela :

- la possibilité urbanistique, offerte aux PLU/PLUi par 
la loi ENE du 12 juillet 2010 à l’article L 123-1-5 13°, 
d’imposer une densité minimale de construction situé 
à proximité des transports collectifs existants ou pro-
grammés.

- la possibilité fiscale, instituée par délibération de la 
collectivité compétente en matière de PLU/PLUi, qui 
instaure un versement pour sous-densité. Les condi-
tions et modalités de ce versement relèvent de l’ar-
ticle L 331-35 et suivants du code de l’urbanisme. 

La solution fiscale attire tout particulièrement l’attention 
dans la mesure où elle paraît plus universelle que la solu-
tion urbanistique, limitée à ce jour, aux abords des trans-
ports collectifs.

Cependant sa mise en oeuvre et son suivi impliquent une 
certaine technicité ; ceci d’autant plus qu’il est tenu compte 
ici du projet de loi ALUR qui supprime les coefficients d’oc-
cupation du sols des réglements de PLU/PLUi. En effet, 
la sous-densité ne peut se mesurer qu’après avoir établi 
la densité maximale autorisée par le règlement du PLU/
PLUi. Les dispositions de l’article L 331-35 du code de l’ur-
banisme contraignent à l’analyse au cas pas cas, puisqu’il 
convient de retirer du calcul «la partie des terrains rendus 
inconstructibles pour des raisons physiques ou du fait de 
prescriptions ou de servitudes administratives».

Ainsi, le calcul de densité maximale autorisée nécessite 
les opérations suivantes.

1/ A partir des règles de prospects, calculer la surface 
maximum de plancher autorisée 

Surface maximum de plancher autorisée = (surface 
du terrain - reculs et/ou coefficient d’emprise au sol) x 
nombre de niveaux

2/ A partir de l’analyse du terrain, calculer la surface utile

Surface utile = surface du terrain - partie des terrains ren-
dus inconstructibles pour des raisons physiques ou du fait 
de prescriptions ou de servitudes 

3/ Pour obtenir finalement la densité maximale autorisée

Densité maximale autorisée = surface maximum de plan-
cher autorisée ÷ surface utile

Alors, le seuil minimal de densité sera défini conformé-
ment à l’article L331-37 entre 50 et 75% de la densité 
maximale autorisée.

Ainsi, dans les collectivités ayant délibéré pour instaurer 
cette fiscalité, les articles 2 des règlements des PLU/PLUi 
peuvent intégrer - pour tout ou partie des zones urbaines 
ou à urbaniser - le rédactionnel suivant :

«Les constructions doivent respecter une densité mini-
male égale à - un chiffre entre 50 et 75% au choix de la 
collectivité - des possibilités offertes par le présent règle-
ment, étant tenu compte des parties de terrains rendues 
inconstructibles».
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